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Suivant réquisition, n° 82530 déposée le 16-07-2021
M. VONDOLY Komi Mawuli, profession : inspecteur de travail
demeurant  et domicilié à Lomé,  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06 a 01 ca, situé à Assomé connu
sous le nom de Agossito, préfecture de Zio et borné au
Nord par une de 16 m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
ATTIGAN.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97012 déposée le 16 février 2022
M. SANVEE Kossi, profession : Comptable Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 a 99 ca, situé à Lébé connu
sous le nom de Abolavé, préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Est par la collectivité ANAGBAN-AGBAGNAN,
au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97013 déposée le 16 février 2022
M. SANVEE Kossi, profession : Comptable Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50 ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Sanyrako ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité AZIANOGBE et à l’Est par une rue existante de
14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97014 déposée le 16 février 2022
M. ASSIGNON Koffivi, profession : Déclarant en Douanes
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Wuiti, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 87ca, situé à
Kpome connu sous le nom de Abobo Kpoguede ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par la collectivité
AVOUGLAN Sognawoé, à l’Est par la collectivité EKLOU
KPATCHA et à l’Est par une rue de 18 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97015 déposée le 16 février 2022
M. SOZOUHOIN Ayayivi, profession : Enseignant demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 07 ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Athiémé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
collectivité AMIVON et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 18 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97016 déposée le 16 février 2022
M. WILSON Sewa, profession : Tresseur demeurant à Lomé
et domicilié (es) à Bè Pa de souza, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Tsévié connu sous le nom de Abobo Tikpan ,préfecture de
(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
TOGLA Ayaovi et à l’Est par une rue  non dénommée de
20 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97017 déposée le 16 février 2022
M. NANATI Palabe, profession : Agent de Forêt demeurant
à Badja et domicilié(es) à Badja, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 51ca, situé à Badja
connu sous le nom de Savé ,préfecture de (s) Avé et borné
au Nord et au Sud par la propriété TROVO BLI Daniel, à
l’Est par une rue de 12 m et à l’Ouest par la Route Nationale
N°05 Lomé-Kpalimé de 70 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97018 déposée le 16 février 2022
M. SENYO Kodjo , profession : Artiste Musicien demeurant
à Allemagne et domicilié (es) à Barcelone, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Aflao Ségbé connu sous le nom de Akato Démé ,préfecture
de (s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété HADETA et à l’Ouest par une rue existante de
16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97019 déposée le 16 février 2022
Mme KONGNAH Yempabe, profession : Chauffeur demeurant
à USA et domicilié(es) à USA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03 a 09 ca, situé à Davié-Assome
connu sous le nom de Dzogbévi, préfecture de (s) Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Est par la
propriété AGBAGLO Koffi et à l’Est par une rue de 20 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97020 déposée le 16 février 2022
M. GADIGBE Kokou Amétépé, profession : sans profession
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur (s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06 a 04 ca, situé à Djagblé connu
sous le nom de Gbama Kopé Digbé, préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité GBAMA
et au Sud par une rue existante de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97021 déposée le 16 février 2022
M. LAMBONI Banlenan, profession : Gendarme demeurant
à Lomé et domicilié (es) à Lomé, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 0 a 18 ca, situé à Tsévié  connu
sous le nom de Dédéké, préfecture de (s) Zio et borné a
Nord et à l’Est par des rues existantes de 14m, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AZIADO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97022 déposée le 16 février 2022
M. SIM Koffi, profession : Officier demeurant à Lomé et
domicilié (es) à Lomé, majeur (s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, Demande
(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03 a 00 ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Avavi ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété BLEWUSSI et
à l’Est par une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97023 déposée le 16 février 2022
M. TONATO Kwamivi, profession : Employé demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 33 ca, situé à Légbassito
connu sous le nom de Légbassito, préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14 m,
au Sud et à l’Ouest par la propriété AKAM et à l’Ouest par
la collectivité VIGBEDOR.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97024 déposée le 16 février 2022
M. et Mme KPOHA Edem Kodjo et  AGBOKOU, profession
: Revendeur et Directrice demeurant à Lomé et domicilié(es)
à Agoè, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nationali té Togolaise, Demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02 a 20 ca, situé à Agoènyivé connu sous le nom de
Téléssou, préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par
le lot 1807, au Sud et à l’Ouest par le lot 1809A et à l’Est
par une rue 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97025 déposée le 16 février 2022
Mme AMEH Kokou Amele, profession : Employée demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Aflao Yokoé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 17 a 28 ca, situé à
Djagblé connu sous le nom de Djigbé ,préfecture de (s) Zio
et borné au Nord et à l’Est par la propriété AGBOKOU Akouvi,
au Sud par une rue de 14 m et à l’Ouest par la propriété
AZAWOSSOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97026 déposée le 16 février 2022
M. AGOH Kodjo Ayeko, profession : Agent Commercial
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Trésor, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 60 a 77 ca, situé à
Sogbossito connu sous le nom de Kové, préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité TEYI, la
propriété AVLIME Kossi, la collectivité TOKPO WOLI et la
propriété DOLA Kodjo, au Sud par la route Agoènyivé-Mission
Tové de 28m, à l’Est par une rue de 14 m et à l’Ouest par la
propriété EVAN Apédo Kamassan.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97027 déposée le 16 février 2022
Mme ESSANH Rachel, profession : Assistance Medicale
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 08 ca, situé à
Togokome connu sous le nom de Togokome ,préfecture de
(s) Lacs et borné au Nord et au Sud par la propriété
AMEGBLENKE, à l’Est par une rue existante de 16 m  et à
l’Ouest par la propriété AGBODOHOUN.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97028 déposée le 16 février 2022
Mme ESSANH Rachel, profession : Assistance Medicale
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 80 ca, situé à
Djablé connu sous le nom de Zovadji ,préfecture de (s) Zio
et borné au  Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété BEDJRA
Kokou G. et au Sud par une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97029 déposée le 16 février 2022
M. BIGNANDI Piwedeou, profession : Ingénieur génie
mécanique demeurant à Lomé et domicil ié (es) à
Agbalépédogan, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02 ha 00 a 09 ca, situé à Badja connu sous le nom de
Dzogbegan ,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par la
voie ferrée Lomé-Kpalimé de 25m, au Sud par une rue de
70m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SAVI Koudzo et
KPELI Kokoutse.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97030 déposée le 16 février 2022
Mme KOFFI Adjovi, profession : Ménagère demeurant à Lomé
et domicilié (es) à Adidogomé, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03ha 00a 31ca, situé à Assahoun
Atti Akakpe  connu sous le nom de Atiyi, préfecture de (s)
Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité AKOTA.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97031 déposée le 16 février 2022
M. SODOGAS Kangni, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié (es) à Amoutivé, majeur (s) non interdit
(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01 a 48 ca, situé à Kpomé connu
sous le nom de Dzogblakopé Agblédjéme, préfecture de (s)
Zio et borné au Nord par une rue de 16 m, au Sud et à l’Est
par la collectivité ANYAKOU  A et ZONKOU et à l’Ouest par
une rue existante de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97032 déposée le 16 février 2022
Mme VIDZRAKOU Ami Sitsofé, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié (es) à Cassablanca, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01 a 38 ca, situé à
Aflao Klémé connu sous le nom de Yéwépé, préfecture de
(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
SOWOU Kodjovi Gilbert et à l’Ouest par une rue de 10 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97033 déposée le 16 février 2022
M. YANTOUGUEBINE Yobotome, profession : Chauffeur
demeurant à Lomé  et domicilié (es) à Agoè Légbassito,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00
ca, situé à Agoè Nyivé connu sous le nom de Kové ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AHONDYO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97034 déposée le 16 février 2022
M. AKPEKO Yawa, profession : Employé de Banque
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 93 ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Sanguéra Klémé
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété BEDZRA et à l’Est par une rue non
dénommée de 12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97035 déposée le 16 février 2022
Mme BAGBIEGUE Sahadato, profession : Pharmacienne
demeurant à Lomé et domicilié (es) à Agoè Cacaveli, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 35 a 96 ca, situé à
Dalavé connu sous le nom de Alokpoé, préfecture de (s) Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 16 m
et au Sud par la collectivité NOMADOUWOE.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97036 déposée le 16 février 2022
M. ANYAGBE Koku  Mensah, profession : Assistant Médical
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Bè Pa De Souza,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04 a 50 ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Adétikopé ,préfecture de
(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AGBEDJINOU Aloesso et ANENOU Ayikouevi G.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97037 déposée le 16 février 2022
M. KEGLO Kossi, profession : Secrétaire Général demeurant
à Afagnan Onario et domicilié (es) à Afagnan Onario, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
Davié connu sous le nom de Hanhi Tsoume ,préfecture de
(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
SEDEDJI Kodjo et au Sud par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97038 déposée le 16 février 2022
M. KEGLO Kossi, profession : Secrétaire demeurant à
Afagnan Onario  et domicilié(es) à Afagnan Onario, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 60 ca, situé à
Aflao Sagbado connu sous le nom de Klémé Wougome
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété des Hérts ADEPOHA Amenyo Ayélé et au
Sud par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97039 déposée le 16 février 2022
M. KONDO Ayena, profession : Chauffeur demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur (s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
08 a 46 ca, situé à Mission-Tové connu sous le nom de
Kpeme Apessito, préfecture de (s) Zio et borné au Nord par
la collectivité HEDEDZI et MLATAWOU, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AGOUNYO Kokou Xolali et à l’Est par une
rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97040 déposée le 16 février 2022
M. AMOUZOU Kodjovi Frederic, profession : Agent
Commercial demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02 a 98 ca,
situé à BE connu sous le nom de BE KPOTA ,préfecture de
(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 30m, au Sud par le
lot 187B, à l’Est par le lot 186 et à l’Ouest par une rue de 28
m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97041 déposée le 16 février 2022
M. ADON Kokou, profession : Déclarant en Douanes
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Cinkassé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 13 a 35 ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Ségbé Kpodji ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord par une rue de 14m, à l’ Est et à l’Ouest
par la propriété APENOU et au Sud par la collectivité GOLO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97042 déposée le 16 février 2022
Mme KEKE Abla épouse MBALLA Assena, profession :
Secrétaire de Direction demeurant à Lomé et domicilié(es)
à Lomé, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nationali té Togolaise, Demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
09 a 67 ca, situé à Kovié connu sous le nom de Djogbéto,
préfecture de (s) Zio et borné au Nord par la propriété HODO
Kouma, au Sud par la propriété HATSA Kodjo, à l’Est et à
l’Ouest par des rues de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97043 déposée le 16 février 2022
M. MIHESSO A Komlavi D, profession : Pasteur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Agbleliko ,préfecture de (s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBALETI et TENGUE et au Sud par une rue
existante de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97044 déposée le 16 février 2022
M. POULI Wiyao, profession : Gardien de Paix demeurant
à Lomé et domicilié (es) à Lomé, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Logopédo ,préfecture de (s)
Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
SUKLI et au Sud par une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97045 déposée le 16 février 2022
Mme LAWSON latre Sibi M, profession : Délégué Médical
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kégué, majeur (s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 95 ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Gendarmerie ,préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot 927, au Sud
par les lots 922 et 921, à l’Est par une rue non dénommée
de 20m et à l’Ouest par le lot 924.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97046 déposée le 16 février 2022
Mme MAZALO Kpeli Poukpezi épse KOULI, profession :
sans profession demeurant à Lomé et domicilié (es) à Lomé,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 01 ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Madjikpéto, préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la propriété AYITE SOADJEDE  et à l’Est par une rue de
12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97047 déposée le 16 février 2022
M. MISSEDOU EKOUE MELLY, profession : Commercial
demeurant à Lomé et domicilié (es) à Agoè Assiyéyé, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01 ha 09 a 15 ca, situé
à Gbatope connu sous le nom de Have Soveme ,préfecture
de (s) Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité KOUMENA.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97048 déposée le 16 février 2022
Mme DJAMIE Mehessinawe, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domicilié (es) à Lomé, majeur (s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 00a 19 ca, situé à Agbélouvé
connu sous le nom de Agbélouvé, préfecture de (s) Zio et
borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DELA HIAMABE.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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P.S : 97049 et 97050 REQUISITIONS MANQUANTES

Suivant réquisition, n° 97051 déposée le 16 février 2022
M. AYENA Yaovi, profession : PEINTRE BATIMENT
demeurant à LOME et domicilié(es) à MADJIKPETO, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01 a 45 ca, situé à
MISSION TOVE ATTITOE connu sous le nom de DJIGBE,
préfecture de (s) Zio et borné au Nord, à l’Est et au Sud par
la propriété AXOVI et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97052 déposée le 16 février 2022
M. EDOH Koami Amenyo, profession : ENSEIGNANT
CHERCHEUR demeurant à LOME et domicilié (es) à AGOE,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07 a 13 ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de NANEGBE, préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m, au Sud par les lots n° 1462 et 1470, à l’Est par le
lot n° 1471B et à l’Ouest par le lot n° 1461 A.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97053 déposée le 16 février 2022
Mme ODI Afigan, profession : SECRETAIRE demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 09 ca, situé à
AGOE connu sous le nom de SANGUERA ,préfecture de
(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété FOLI et au Sud par une rue de 12 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97054 déposée le 16 février 2022
M. AZIAHA Yaovi Elom, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 70 ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO-VIEPE
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité TOUBLOU et au Sud par un passage de
05 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97055 déposée le 16 février 2022
M. ADEDEMI Kossi Bodjo, profession : ELECTRICIEN
demeurant à LOME et domicilié (es) à BAGUIDA, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 68 ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture de  (s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la collectivité TOUBLOU et à l’Est par une rue non
dénommée de 12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97056 déposée le 16 février 2022
M. KPOGO Teh Komi, profession : ENSEIGNANT demeurant
à LOME et domicilié(es) à DABARA KONDJI, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO-VIEPE
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité TOUBLOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97057 déposée le 16 février 2022
M. KPOFON Ananivi, profession : RETRAITE demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07 ha 00 a 72 ca, situé à KEVE
BADJA connu sous le nom de AMENATOWOU ,préfecture
de (s) Avé et borné au Nord par la propriété DEJEAN, au
Sud par la propriété AGBEADJI KOKOU, à l’Est par les
propriétés SOFIADA et TEKPA KOMI et à l’Ouest par la
collectivité WASSI et la propriété DEJEAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble appartient à KPOFON
Ethann et KPOFON Iris Faith et n’est à sa/leur connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97058 déposée le 16 février 2022
Mme AKUETE Adoude Lili, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03 a 91ca, situé à AGBODRAFO
connu sous le nom de AGBAVI II, préfecture de(s) Lacs et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14 m, au Sud
par le lot n° 146, à l’Est par le lot n° 148 et à l’Ouest par le
lot n° 144.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97059 déposée le 16 février 2022
Mme PAKAI N’na, profession : SANS PROFESSION
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 08 a 98 ca, situé à DALAVE
connu sous le nom de AYETO ADJOGUIDJI ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de 18m, au
Sud par la propriété HOVI PRENAM, à l’Est par une rue non
dénommée de 16 m et à l’Ouest par la propriété ANAGBLA.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97060 déposée le 16 février 2022
Mme GNANOU Améyo Apéfa, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07 a 28 ca, situé à
DJAGBLE LEBE connu sous le nom de ADIDOME,
préfecture de (s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la collectivité ATSI KASSAPOUPOU et KPONSOU.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97061 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97062 déposée le 16 février 2022
Mme AGBEMAVO Mawussimé épouse LANZO, profession
: REVENDEUSE demeurant à AGOE et domicilié (es) à
VAKPOSSITO, majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, Demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05 a 90 ca, situé à DJAGBLE connu sous le nom de
POUKUIDJI, préfecture de (s) Zio et borné au Nord par une
rue de 12m, au Sud et à l’Est par la propriété LANZO et à
l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble appartient à LANZO
Kodjo Jesse et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97063 déposée le 16 février 2022
Mme AGBEMAVO Mawussimé épouse LANZO, profession
: revendeuse demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME,
majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 99 ca, situé à
AGOE connu sous le nom de VAKPOSSITO ,préfecture de
(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété SEGLAN et à l’Est par une rue non dénommée de
14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97064 déposée le 16 février 2022 Mme
PAKAI N’na, profession : sans profession demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 97 ca, situé à DALAVE
connu sous le nom de AYETO ADJOGUIDI ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété ANAGBLA,
au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de 16 m
chacune.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97065 déposée le 16 février 2022
M. YERIMA Rassidou, profession : MACHINISTE demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 21 a 69 ca, situé à AKEPE
ATIGLIME connu sous le nom de ADIDOME ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et au Sud par la propriété ANYIDOHO
KOSSI, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par une rue
de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97066 déposée le 16 février 2022
M. BIWOU Olivier Koffi Agbeko, profession : professeur de
français demeurant à CANADA et domicilié (es) à CANADA,
majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24 a 00 ca, situé à
BADJA connu sous le nom de FOWOU ,préfecture de (s)
Avé et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMAGLO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97067 déposée le 16 février 2022 M.
AKAKPO Kossi Germain, profession : comptable demeurant
à LOME et domicilié (es) à ATTIEGOU, majeur (s) non interdit
(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 41 a 94 ca, situé à LEBE connu
sous le nom de HANDOME ,préfecture de (s) Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par la collectivité HOLY BOUAME, au
Sud par une rue non dénommée de 20m et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97068 déposée le 16 février 2022
M. EWOMESSAN Messan Kouame, profession : électro-
technicien demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11 a 96 ca, situé à
KEVE connu sous le nom de AKEPE ,préfecture de (s) Avé
et borné au Nord et à l’Ouest par des rues en projet de 14m
chacune, à l’Est par la route AKEPE YIDAVE de 20 m et au
Sud par la collectivité ANYIDOHO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97069 déposée le 16 février 2022
M. EKPAI Tétouhèwa, profession : militaire demeurant à
LOME et domicilié(es) à AGOE, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à DALAVE connu
sous le nom de YEHO, préfecture de (s) Zio et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ASSISSA SOADJEDE et à l’Est par une rue de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97070 déposée le 16 février 2022
Mme GNAKOUAFRE Adzo Justine, profession : sans emploi
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 97ca, situé à MISSION
TOVE connu sous le nom de YIVE ,préfecture de (s) Zio et
borné au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de
16 m et 14 m respectivement, au Sud et à l’Ouest par la
propriété DZAKU.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97071 déposée le 16 février 2022
M. FOLLY-NOTSRON Folly Edem, profession : ingénieur
génie civil demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 98 ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de EGE KOPE ,préfecture de
(s) Avé et borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité
MOTOGBLE, à l’Est et au Sud par des rues non dénommées
de 16m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97072 déposée le 16 février 2022 Mme
MAMAN Rassidatou, profession : inspectrice de travail
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADETIKOPE, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 07 ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de SANVIKONDJI,
préfecture de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété DEGBO-HOUMEY Amoussouvi, au Sud par
la propriété DABLA-ZANKPE KOKOU et à l’Est par une rue
de 16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97073 déposée le 16 février 2022
M. AQUITEME Eyana, profession : EMPLOYE DE SOCIETE
demeurant à AGOE et domicilié (es) à AGOE, majeur(s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 99 ca, situé à
AGOE connu sous le nom de ZOUSIME ,préfecture de (s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBLEVON YAO et AGBLEVON AKOUWA et au
Sud par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97074 déposée le 16 février 2022
M. ADABRA Kokou Mensa, profession : employé de banque
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur(s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 09 ca, situé à
APEDOKOE connu sous le nom de GBOMAME, préfecture
de (s) Golfe et borné au Nord par la collectivité AFATSAO
PODJAGBO, au Sud par une rue de 10m, à l’Est par la
collectivité AGBESSI ADJASHIKA et à l’Ouest par la
collectivité DOUTE AMOUZOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97075 déposée le 16 février 2022
M. NYAMAKOU Yaovi, profession : enseignant demeurant
à LOME et domicilié (es) à ZOPOMAHE, majeur (s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 1 ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de ZOPOMAHE ,préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AHIAMBLE.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97076 déposée le 16 février 2022
M. LEQUESSIM Masamessoh, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié (es) à CACAVELI,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 41 a 97 ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de SEGNAWU ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de
16m, au Sud par la collectivité AGBO AWOUYA, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14 m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97077 déposée le 16 février 2022
M. AHONKALEKOU Koffi, profession : directeur de société
demeurant à DAVIE et domicilié (es) à DAVIE, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 12 ca, situé à
DAVIE connu sous le nom de LANTOÏME ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AZIATROGA et à l’Est par une rue non dénommée de 10 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97078 déposée le 16 février 2022
M. AHONKALEKOU Koffi, profession : directeur de société
demeurant à DAVIE et domicilié (es) à DAVIE, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 45 ca, situé à
DAVIE ASSOME connu sous le nom de TSITO ,préfecture
de (s) Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété
DZOKPE KOFFI NOUWOZAN, à l’Est par une rue de 26m
et à l’Ouest par une rue de 12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97079 déposée le 16 février 2022
M.  AHONKALEKOU Koffi , profession : directeur de société
demeurant à DAVIE et domicilié (es) à DAVIE, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
DAVIE connu sous le nom de TSITO ,préfecture de (s) Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AMEGAN
KOSSI et à l’Ouest par une rue de 12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97080 déposée le 16 février 2022
M. KABIYA Kokou, profession : officier des FAT demeurant
à LOME et domicilié (es) à AGOE, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 21 a 19 ca, situé à DALAVE
connu sous le nom de LOGOE DZOGBELEGBE, préfecture
de (s) Zio et borné au Nord par une rue de 16 m, au Sud par
la propriété WELL CITY, à l’Est par la propriété KOUMANI
et à l’Ouest par la route DALAVE de 20 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97081 déposée le 16 février 2022
M. KOUDJONOU Kodjovi, profession : commerçant
demeurant à LOME et domicilié(es) à SOGBOSSITO, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 92 ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de KOPEGAN ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété AKEY.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97082 déposée le 16 février 2022
M. ADJA Morou, profession : notaire demeurant à KARA et
domicilié(es) à ATEDA, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05 a 74 ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de AGOME ZOGBE, préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par la collectivité LOGAN, au Sud et
à l’Ouest par la propriété KANKOE KANGNI et à l’Est par
une rue existante de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97083 déposée le 16 février 2022
M. KOKOROKO Christian Kokou, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOADIN,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12 a 01ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de KPOTA ,préfecture de (s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
ADONSOU et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97084 déposée le 16 février 2022
M. KOKOROKO Christian Kokou, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOADIN,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06 a 57 ca,
situé à AGOE connu sous le nom de GENDARMERIE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°
212, au Sud par la route AGOE NYIVE ADIDOGOME de 20
m, à l’Est par une voie express de 50m et à l’Ouest par le
lot n° 214.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97085 déposée le 16 février 2022
Mme ABALO Mazalo, profession : agent de douanes
demeurant à LOME et domicilié (es) à APESSITO, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 03 ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ATIEME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété DUSSEY BOOKER et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97086 déposée le 16 février 2022
M. AMEYOU Ayaovi Djifa, profession : comptable demeurant
à LOME et domicilié (es) à KEGUE, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 84 ca, situé à
AGBODRAFO KPEME connu sous le nom de APETOKOPE
,préfecture de (s) Lacs et borné au Nord par une rue de
10m, au sud et à l’Ouest par la propriété ABOKY PHILLIPE
et à l’Est par la propriété KANGNI-BLITI.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97087 déposée le 16 février 2022
Mme ZEKPA Apoka Solange, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOGOME, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 55 ca, situé à
SAGBADO KLEME connu sous le nom de DJIGBE
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété DOAGBODJI MANA et à l’Ouest par une rue
de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97088 déposée le 16 février 2022
Mme SOKPOH Afi, profession : revendeuse demeurant à
LOME et domicilié(es) à AVEPOZO, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 56 ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de AVEPOZO ,préfecture de
(s) Golfe et borné au Nord par la propriété KPENOU
SOSSOU, au Sud par une rue de 14 m, à l’Est par la
propriété KOUDAKPO K. C. et à l’Ouest par la propriété
MIKPOAYEVO ANANI.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97089 déposée le 16 février 2022
Mme AMOUZOU Afiwoavi, profession : employée de bureau
demeurant à LOME et domicilié (es) à DOUMASSESSE,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 07ca,
situé à ATTIEGOU connu sous le nom de ATTIEGOU
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16 m, à l’Est par une rue non dénommée de
20 m, au Sud et à l’Ouest par la propriété AGODZRO.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97090 déposée le 16 février 2022
M. NENE Kwame Tounam Wili, profession : directeur
commercial demeurant à LOME et domicilié (es) à
ADIDOGOME, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 10 a 82 ca, situé à AFLAO SAGBADO connu sous
le nom de YOKOE KOPEGAN ,préfecture de (s) Golfe et
borné au Nord par le lot n° 26A, au Sud par le lot n° 28, à
l’Est par les lots n° 27 ; 28 et une rue de 14m et à l’Ouest
par la route YOKOE WOUGOME de 30 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble appartient à NENE William
Palpiene et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97091 déposée le 16 février 2022
M. KEKESSI Etchri, profession : revendeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à ADEWI, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07 a 42 ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de SAGBADO
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par le lot n° 15A, à l’Est par les
lots n° 11 et 12 et à l’Ouest par le lot n° 9 et la propriété
DAFLISSO BUTOWODU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97092 déposée le 16 février 2022
M. KPOGLI Komi, profession : CHAUFFEUR demeurant à
LOME et domicilié (es) à DOUMASSESSE, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 94 ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de SAGBADO
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 11, au
Sud par le lot n° 13A, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest
par le lot n° 15A et un lot non numéroté.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97093 déposée le 16 février 2022
Mme FOLY Héloise Marie C., profession : RETRAITEE
demeurant à LOME et domicilié (es) à ATTIKOUME, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01 a 34 ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de ASSIAMAGBLETA ,préfecture
de (s) Avé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et
à l’Est par la propriété AYAWLI KWAKU et à l’Ouest par la
route AKEPE ASSIAMAGBLETA MISSION TOVE de 30 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97094 déposée le 16 février 2022
M. ANTHONY Kodjovi, profession : directeur de société
demeurant à LOME et domicilié(es) à SAGBADO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11 a 01 ca, situé à AKEPE connu
sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de (s) Avé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété
NODZRO KOMLA WISDOM et à l’Ouest par la propriété
AVOUGLA.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97095 déposée le 16 février 2022
M. ANTHONY Kodjovi, profession : directeur de société
demeurant à LOME et domicilié (es) à SAGBADO, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 12a 13ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de YIDAVE KALICHIME
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par la collectivité
CHABI, au Sud et à l’Est par la collectivité AZUMA WOELE
et à l’Ouest par les collectivités CHABI et KPELI.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97096 déposée le 16 février 2022
M. AGOPOME Komlanvi Fely, profession : employé de
société demeurant  à LOME et  domici l ié (es) à
DOUMASSESSE, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02 ha 13 a 90 ca, situé à AKOUMAPE connu sous le nom
de ETO ,préfecture de (s) Vo et borné au Nord par la propriété
ADJIGNO LOUIS, au Sud par la propriété ADJIGNO KODJO,
à l’Est par les propriétés ADJIGNO KODJO et KLOUTSE et
à l’Ouest par la propriété EZIAN.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97097 déposée le 16 février 2022
M. AGHORO Ali Madougou, profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOGOME, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 33 a 08 ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de KPALA KONYITO,
préfecture de (s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par des rues existantes de 14 m chacune et à l’Est par la
collectivité ANADOR.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97098 déposée le 16 février 2022
M. AGOPOME Komlanvi Fely, profession : employé de
société demeurant  à LOME et  domici l ié (es) à
DOUMASSESSE, majeur (s) non interdit (s) jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, Demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
01 ha 62 a 01 ca, situé à AKOUMAPE connu sous le nom
de ETO, préfecture de (s) Vo et borné au Nord par la propriété
ADJIGNO Kokouvi, au Sud par la propriété ADJIGNO
BEAUGARD, à l’Est par la propriété ADJIGNO ANTONY et
à l’Ouest par la propriété ADJIGNO LOUIS.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97099 déposée le 16 février 2022
M. AGHORO Ali Madougou, profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 18 a 10 ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ADOGLOVE ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la propriété
ASSIGBE KOKOUVI, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest
par une ligne de haute tension.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97100 déposée le 16 février 2022
Mme KEZIE Afeignidou, profession : aide-soignante
demeurant à LOME et domicilié(es) à HEDZRANAWE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 13 a 27 ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de LIVEME ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la propriété FLANYEKOU, au Sud
par une rue en projet de 14m, à l’Est par la propriété KEZIE
ESSOTINA ANTOINE et à l’Ouest par une rue en projet de
16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97101 déposée le 16 février 2022
épouse MATHIA, profession : coiffeuse demeurant à LOME
et domicilié(es) à AGBALEPEDO, majeur (s) non interdit
(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 94ca, situé à AGOE connu
sous le nom de TELESSOU ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété KETEVI
SOKEY ETIENNE et à l’Ouest par une rue de 28 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97102 déposée le 16 février 2022
M. ABOTSI Komlan, profession : sans emploi demeurant à
LOME et domicilié (es) à AKODESSEWA, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 ha 00 a 06 ca, situé à
GBLAINVIE DONO connu sous le nom de TOWUIDJI
,préfecture de (s) Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
collectivité AGLAN, au Sud par la propriété DIGBLI DAVID
et à l’Est par la collectivité WAMENO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97103 déposée le 16 février 2022
M. BOROKI Essolizim, profession : médecin demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
DAVIE connu sous le nom de KPOTA-VODJE ,préfecture
de (s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
KOUSSAGLO KOSSI MAWULI et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97104 déposée le 16 février 2022
Mme AMENDJE GBETOR Marie Akuavi D. épouse TEVI-
BENISSAN, profession : commerçante demeurant à LOME
et domicilié (es) à GAKLI, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, Demande
(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05 a 37 ca, situé à AFLAO GAKLI
connu sous le nom de AGBALEPEDOGAN, préfecture de
(s) Golfe et borné au Nord par la rue des EVALA de 24m, au
Sud par le lot n° 19, à l’Est par le lot n° 25 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97105 déposée le 16 février 2022
M. NAMBEA Simbi, profession : enseignante demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur(s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01 a 22 ca, situé à
NYAMASSI connu sous le nom de ZOGBEDJI ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la propriété APETOR AKWELE et à l’Est par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97106 déposée le 16 février 2022
M. LOGO Kokou Marcien et Mme DJANTA DOUHADJI
Massan, profession : mécanicien et sans profession
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
SAGBADO APEDOKOE connu sous le nom de
LEGBANOU ,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KPONSSOUALI.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97107 déposée le 16 février 2022 M.
TOUGMA Mahamadou, profession : chauffeur demeurant à
LOME et domicilié (es) à KEGUE, majeur (s) non interdit
(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 97 ca, situé à
ADETIKOPE AGOTIME connu sous le nom de AGODEKE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KOUSSOUGBO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97108 déposée le 17 février 2022
M. N’SOUGAN Kokou Dodzi, profession : enseignant
volontaire demeurant à LOME et domicilié (es) à TOKOIN
HOPITAL, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nationali té Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03 a 60 ca, situé à ABOBO connu sous le nom de
ABOLAVE ,préfecture de (s) Zio et borné au Nord par une
rue de 24m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
KPOGO AZIABOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97109 déposée le 17 février 2022
Mme NAGNANGO Aissetou, profession : déclarante en
douanes demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03 a 26
ca, situé à TOGBLEKOPE connu sous le nom de AKOIN,
préfecture de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété ELO et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97110 déposée le 17 février 2022
Mme AGBEZO Akoua Ezin, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 97 ca, situé à
MISSION TOVE KPALA ANYIGBE connu sous le nom de
DZAGBALEY, préfecture de (s) Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
NYAKPO et à l’Est par une rue de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97111 déposée le 17 février 2022
M. AKAKPO Kodjo, profession : laborantin demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 ha 00 a 00 ca, situé
à AGBELOUVE TSITO connu sous le nom de KAMINA
,préfecture de (s) Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité AZAGOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

P.S : 97112 REQUISITION MANQUANTE
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Suivant réquisition, n° 97113 déposée le 17 février 2022
M. AFANOU Akoueté, profession : pasteur demeurant à
LOME et domicilié (es) à LEGBASSITO, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 87 ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de GBEZETSAN
,préfecture de (s) Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AGBEGA KOMI, au Sud par la propriété
AMADOTOR et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97114 déposée le 17 février 2022
M. AMOUZOU Kodjovi Tepey, profession : sans profession
demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOGOME, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02 a 81 ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de KONYITO, préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété GALEY GOZAN et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97115 déposée le 17 février 2022
Mme DJINADOU Agbékè, profession : revendeuse demeurant
à LOME et domicilié (es) à ADETIKOPE, majeur (s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 01ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ADETIKOPE ,préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
AFANTCHAO AMEVI CLAUDE, au Sud par une rue existante
de 16 m et à l’Ouest par la propriété SEDEDJI.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97116 déposée le 17 février 2022 Mme
DE MEDEIROS Monia Joselita Josselyna, profession :
employée de bureau demeurant à LOME et domicilié (es) à
LOME, majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nationali té Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 01 a 77 ca, situé à AGOE connu sous le nom de
ANOME ,préfecture de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par
le lot n° 1702, au Sud par une rue de 14 m, à l’Est et à
l’Ouest par les lots n° 1701 A et 1703 respectivement.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97117 déposée le 17 février 2022
M. DJIMA Iliassou, profession : revendeur demeurant à
ADETIKOPE et domicilié (es) à ADETIKOPE, majeur(s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05 a 73 ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de AGOUTE, préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de
20m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADJENYO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97118 déposée le 17 février 2022
Mme ANANI Marie Josephine, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 12 a 00 ca, situé à AGBODRAFO
connu sous le nom de ADISSEM, préfecture de (s) Lacs et
borné au Nord par la propriété SYLVESTRE FATY BIMTOU,
au Sud par une rue de 14m, à l’Est par la propriété LAWSON
et à l’Ouest par la route ALOGAVI ADISSEM de 20 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



1er  Mars  2022                        JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                  19

Suivant réquisition, n° 97119 déposée le 17 février 2022
M. AMOUSSOU GUENOU Kouassi Mensah, profession :
revendeur demeurant à LOME et domicilié (es) à TOTSI,
majeur (s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06 a 02
ca, situé à AGOE connu sous le nom de HOUMBI ,préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par les
lots n° 881, 885, et 883 B et 884 A respectivement et à
l’Ouest par une rue de 12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97120 déposée le 17 février 2022
M. IDRISSOU Abdoul Aziz, profession : commerçant
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03 a 42 ca, situé à AGOE connu
sous le nom de ZOPOMAHE, préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par la route SANGUERA ZOSSIME de 28
m, au Sud et à l’Ouest par la propriété YISSOU AKPAKOU
KOSSIVI et YISSOU AKPAKOU KOAMI KINIGLO et à l’Est
par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97121 déposée le 17 février 2022
M. AWANYOH Kossitsè Enam, profession : enseignant
demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOGOME, majeur
(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02 a 59
ca, situé à VAKPOSSITO connu sous le nom de
LOGOGOME, préfecture de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
par les lots n° 982C et 983A, au Sud par le lot n° 981-982A,
à l’Est par une rue non dénommée de 14 m et à l’Ouest par
le lot n° 983 A.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97122 déposée le 17 février 2022
Mme AWANYOH Sefako Akouavi, profession : SECRETAIRE
demeurant à LOME et domicilié (es) à ADIDOGOME, majeur
(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02 a 45
ca, situé à VAKPOSSITO connu sous le nom de
LOGOGOME ,préfecture de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le lot n° 982C, au Sud par le lot n° 981A, à l’Est par une
rue non dénommée de 14 m et à l’Ouest par les lots n°
983A et 980A.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97123 déposée le 17 février 2022
M. HOUNKPATI Kinho, profession : comptable demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de DJASSEME
,préfecture de (s) Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la collectivité ADOTEVI et à l’Est par une rue existante
de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97124 déposée le 17 février 2022
Mme AGBOTA Akou Grâce, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
AFLAO SAGBADO SEGBE connu sous le nom de SEGBE
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété KOUMEDON et à l’Est par une rue non
dénommée de 12 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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P.S : 97125 et 97126 REQUISITIONS MANQUANTES
________

Suivant réquisition, n° 97127 déposée le 17 février 2022
M. ABOKI Koffi Dometo, profession : revendeur demeurant
à USA et domicilié (es) à USA, majeur (s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06 a 05 ca, situé à LEGBASSITO
connu sous le nom de MADJIKPETO ,préfecture de (s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ADJAVON
D. A. RAOUL et AMOUZOU-KODJO RUFINE, au Sud et à
l’Est par des rues en projet de 14 m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97128 déposée le 17 février 2022
Mme AZIAKONU Ayawovi Kafui, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de YIDAVE, préfecture de (s)
Avé et borné au Nord par un passage de 04 m, au Sud par
une rue de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété CHABI
KOKOU.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97129 déposée le 17 février 2022
Mme AGBEDAM Kuya née LABA, profession : cultivatrice
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03 a 96 ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de TSIVE ,préfecture de (s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Est par la propriété DJOKPE KOFFI,
au Sud par une rue de 20 m et à l’Ouest par une rue de
14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97130 déposée le 17 février 2022
M. DAMESSI Kossi Assou, profession : professeur de lycée
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 40 a 91ca, situé à AVETA connu
sous le nom de ATITETIGOME, préfecture de (s) Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par des rues en projet de 14 m
chacune et à l’Est par la collectivité GUIDIGNA.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97131 déposée le 17 février 2022
M. AGBEDAM Koffi, profession : géomètre demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12 a 00 ca, situé à
DAVIE TEKPO connu sous le nom de AGBLEKPOE
,préfecture de (s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété BLAO et à l’Est par une rue de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97132 déposée le 17 février 2022
M. AMAGLO Ata, profession : programmeur demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 97 ca, situé à AGOE connu
sous le nom de DIKAME, préfecture de (s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété APEKE, au Sud
et à l’Est par des rues existantes de 14 m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



1er  Mars  2022                    JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                 21

Suivant réquisition, n° 97133 déposée le 17 février 2022
M. KUTSONYA Ayaovi, profession : agent commercial
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04 a 18 ca, situé à SANGUERA FOZUI
connu sous le nom de WOGOME ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
EHON et à l’Ouest par une rue non dénommée de 20 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97134 déposée le 17 février 2022
M. N’TCHOUGAN-SONOU Comlan-Tsoekem, profession :
comptable demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06 a 10 ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de KONYITO ,préfecture
de (s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AYIDJESSO AGUNYO et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97135 déposée le 17 février 2022
Mme AYITE Akoumvi, profession : couturière demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12 a 00 ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par une
rue existante de 20m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GAMADO K. DZIFA.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97136 déposée le 17 février 2022
M. TAMAKLOE Yawovi Selasse, profession : entrepreneur
demeurant à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 a 57 ca, situé à SAGBADO
AKATO connu sous le nom de VIEPE ,préfecture de (s)
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ELO
GOVINA, au Sud et à l’Est par des rues non dénommées
de 14 m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97137 déposée le 17 février 2022
M. ANIKA Kossivi, profession : comptable demeurant à
LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04 a 35 ca, situé à DJAGBLE
connu sous le nom de ZOVADJI ,préfecture de (s) Zio et
borné au Nord par une rue de 14 m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété ZAKA et à l’Est par une rue de 20 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97138 déposée le 17 février 2022
M. JOHNSON A. Atta-Benyi, profession : agriculteur-éleveur
demeurant à TSEVIE et domicilié (es) à DEVE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 14 a 90 ca, situé à KPALI connu
sous le nom de PEVE, préfecture de (s) Zio et borné au
Nord par une rue en projet de 18 m, au Sud par la propriété
AMOUZOU LIBI AMA, à l’Est par la collectivité ZOMAI et à
l’Ouest par une rue en projet de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                      1er  Mars  202222

Suivant réquisition, n° 97139 déposée le 17 février 2022
M. JOHNSON A. Atta-Benyi, profession : agriculteur-éleveur
demeurant à TSEVIE et domicilié (es) à DEVE, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 a 95 ca, situé à TSEVIE
DEVE connu sous le nom de HOUMIDO ,préfecture de (s)
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété KPETSI KOFFI
AYITE, au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de 14 m
chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97140 déposée le 17 février 2022
M. JOHNSON A. Atta-Benyi, profession : agriculteur-éleveur
demeurant à TSEVIE et domicilié (es) à DEVE, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12 a 24 ca, situé à
TSEVIE KOGBE connu sous le nom de ADOVOUME,
préfecture de (s) Zio et borné au Nord et au Sud par la
collectivité SEGBEDJI, à l’Est et à l’Ouest par des rues
existantes de 14m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97141 déposée le 17 février 2022
M. JOHNSON A. Atta-Benyi, profession : agriculteur-éleveur
demeurant à TSEVIE et domicilié (es) à DEVE, majeur (s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07 a 15 ca, situé à TSEVIE
DEVE connu sous le nom de HOUMIDO ,préfecture de (s)
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité ANAGBAN,
au Sud par l’axe de la voie de contournement RNL n° 1 et à
l’Est par une rue existante de 30 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97142 déposée le 17 février 2022
M. BALOGOUN Adeyemi Bedina, profession : agent de
douanes demeurant  à AGOE et  domici l ié (es) à
DEMAKPOE, majeur (s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, Demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02 a 49 ca, situé à AGOE connu sous le nom de
SOGBOSSITO, préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le titre foncier n° 22928 RT, au Sud et à l’Ouest par la
propriété MANLE et à l’Est par une rue en projet de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97143 déposée le 17 février 2022
M. SALIFOU Seyidou, profession : ingénieur génie civil
demeurant à AGOE et domicilié(es) à TELESSOU, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 02 ca, situé à
AGOE connu sous le nom de KELEGOUGAN ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par un passage de 8m,
au Sud par le lot n° 11B2, à l’Est par le lot n° 11A1 et à
l’Ouest par le lot n° 11C1.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97144 déposée le 17 février 2022
M. SALIFOU Seyidou, profession : ingénieur génie civil
demeurant à AGOE et domicilié (es) à TELESSOU, majeur(s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
AGOE connu sous le nom de KELEGOUGAN, préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 11B1, au
Sud par un passage de 08m, à l’Est par le lot n° 11A2, et à
l’Ouest par le lot n° 11C.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97145 déposée le 17 février 2022
M. EKLOU Kossi Bassou, profession : soudeur demeurant
à LOME et domicilié (es) à LOME, majeur (s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
Demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain en deux parcelles ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier et d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 56 a 55 ca, situé à VOGAN-
HLANKOME connu sous le nom de GBADJEPE, préfecture
de (s) Vo et borné PARCELLE A : au Nord par la collectivité
DJAGADOU, au Sud par une rue en projet de 14 m, à l’Est
et à l’Ouest par la route VOGAN LIVE de 20 m. PARCELLE
B : au Nord, au Sud et à l’Est par des rues en projet de 14
m chacune et à l’Ouest par la collectivité KEKUI.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97146 déposée le 17 février 2022
Mme BAGANA Rihanna Farida, profession : auditrice interne
demeurant à AGOE et domicilié (es) à DEMAKPOE,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, Demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04 ha 10 a 44 ca, situé
à AGBELOUVE KANYIKPEDZI connu sous le nom de
WOGBLE ,préfecture de (s) Zio et borné au Nord et à l’Ouest
par la collectivité AVOU KANYI, au Sud et à l’Est par la
collectivité ADOKOR.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97147 déposée le 17 février 2022
M. KPANTE Wagbe, profession : chargé d’étude demeurant
à LOME et domicilié (es) à KEGUE, majeur (s) non interdit
(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 01 ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de AGODEKE, préfecture
de (s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété DZEFI WOAVAYI YAOVI et au Sud par une rue
non dénommée de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97148 déposée le 17 février 2022
M. TANGA Mazoulmani, profession : militaire demeurant à
DAVIE et domicilié(es) à ASSOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à DAVIE
ASSOME connu sous le nom de DJOGBE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AGBALEWONOU KOUDJO et à l’Est par la route AGOSSITO
DJOGBE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97149 déposée le 17 février 2022
M. ADJARO Kossivi Constant, profession : élève demeurant
à LOME et domicilié(es) à KEGUE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain en deux parcelles ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier et d’un autre quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 23a 94ca, situé à TSEVIE
KPOME connu sous le nom de AKADJAME KEYEME
,préfecture de (s) Zio et borné PARCELLE A : au Nord et au
Sud par la collectivité AGBOGAN, à l’Est et à l’Ouest par
des rues non dénommées de 14m chacune. PARCELLE B
: au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud par la
route nationale n° 34 LOME VOGAN de 50m, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité AGBOGAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97150 déposée le 17 février 2022
Mme AGBOSSOU Afi, profession : Revendeuse demeurant
à Super-Taco et domicilié(es) à Super-Taco, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 34ca, situé à Legbassito
connu sous le nom de Danliko ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacune,
au Sud et à l’Est par la propriété AYIVON Klousse.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97151 déposée le 27 février 2022
Mme SOSSOU Ebagninou  Adjoavi épouse COCO,
profession : Ménagère demeurant à Djagblé et domicilié(es)
à Djagblé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 98ca, situé à Djagblé connu sous le nom de Deve
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue existante
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité APEKE.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97152 déposée le 17 février 2022
M. KPIRA Bassamani, profession : Programmeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 32ca, situé à Adétikopé
connu sous le nom de Atsavédo ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité ADZRAMANI,
au Sud et à l’Est par des rues en projet de 14m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97153 déposée le 17 février 2022
M. AMOU Kangni Martin, profession : Tailleur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Djenkin ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
GADEDE et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97154 déposée le 17 février 2022
M. ABOTSI Gagnédzi Komlan, profession : Employé de
Société demeurant à Lomé et domicilié(es) à Vakpossito,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise,  demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 77a 82ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par la propriété des sœurs
CATHOLIQUE, à Ouest par la collectivité TENGUE, au Sud
par la collectivité DJAMESSI et la propriété ABLODJENKO
et à l’Est par la collectivité ZAGLA.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97155 déposée le 17 février 2022
M. AGBON Kokou M., profession : Thérapeute demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Djidjolé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 36a 46ca, situé à GBATOPE
connu sous le nom de CHATEAU ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et au Sud par des rues non dénommées de
21 et 12m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété HONSOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97156 déposée le 17 février 2022
M. GON Kodjo-Messan, profession : Comptable demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 44ca, situé à AKATO connu
sous le nom de AVOEME ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord par la propriété DJIDO et la collectivité AVOUSSOU,
au Sud et à l’Est par la propriété DJIDO et à l’Ouest par une
rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



1er  Mars  2022                     JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                  25

Suivant réquisition, n° 97157 déposée le 17 février 2022
M. AGBO Komlan Koba M., profession : Agent de Banque
demeurant à wonyome et domicilié(es) à wonyome,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06 a 02 ca,
situé à Sagbado Wonyome connu sous le nom de Wonyome
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par respectivement les lots N° 791, 793 et 786 et à l’Est par
une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97158 déposée le 17 février 2022
M. TODEDJRAHOUAN Kossi Christian, profession :
Revendeur demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kégué,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca,
situé à Afalo Gakli connu sous le nom de Avédji ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord et à l’Est par le lot N°7A, au
Sud par le lot N°10 et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 20m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97159 déposée le 17 février 2022
M. WILSON-BAHUN Adjetevi, profession : Informaticien
demeurant à FRANCE et domicilié(es) à CANAL 67300,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de JEAN KOPE DESSI II
,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété KUETEVI Avléssi. Et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97160 déposée le 17 février 2022
M. AZIABU Come Justin, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 60ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Soviépé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par respectivement
les lots N°988BisA, 988BisC et 984Bis et au Sud  par le
Boulevard du 30 Août de 40m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97161 déposée le 17 février 2022
M. MOUSTAPHA Djemilath, profession : Employé de
Société demeurant à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Wuiti,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 92ca,
situé à Bè-Centre connu sous le nom de Wuiti ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N°5, 9 et 8A et au Sud par la rue M.
Agbeko.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97162 déposée le 17 février 2022
M. BOUKARI Ganiou, profession : Ingénieur Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 02ca, situé à Légbassit
Amédenta connu sous le nom de Amédenta ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la collectivité
AKOLIPO et YELOU, au Sud par un passage de 06m et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97163, déposée le 17 février 2022
M. SOHO Komi D. Badji, profession : Ingénieur Génie
Mécanique demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè
Assiyéyé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 02ca, situé à Mission-Tové connu sous le nom de
Adidomé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété BOUAME et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97164 déposée le 17 février 2022
M. INYEZA Koffigan, profession : Employé demeurant à
EUROPE et domicilié(es) à Téléssou, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 14ca, situé à AGOENYIVE
TELESSOU connu sous le nom de TELESSOU ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
non dénommées de 20 et 14m, au Sud et à l’Est par
respectivement les lots N°2590B et 2588B.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97165 déposée le 17 février 2022
M. TAKPAKE Komla Kadanan, profession : Orthopédiste
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sanguéra Kohé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Zopomahé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route SANGUERA-
AGOENYIVE de 30m, au Sud et à l’Est par la propriété
SOKLITO et DOSSOU et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97166 déposée le 17 février 2022
M. TAKPAKE Komla, profession : Agent de douanes
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Zopomahé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route SANGUERA-
AGOENYIVE de 30m, au Sud et à l’Est et à l’Ouest par la
propriété SOKLITO et DOSSOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97167 déposée le 17 février 2022
M. AGOTO Tawie, profession : Cuisinier demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Démakpoè, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 65ca, situé à Agoè Démakpoè
connu sous le nom de Démakpoè ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KPATIMA Eklou et à l’Est par un passage de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97168 déposée le 17 février 2022
M. ADE-AMADOU Achiraf, profession : Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 93ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Dzovadze ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Ouest par la propriété DJABEY, au Sud et à l’Est
par des rues non dénommées de 20 et 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97169 déposée le 17 février 2022
M. NAPO Oumerou, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Agoè Zongo, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Agoènyivé Zongo
connu sous le nom de Zongo ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ALAGBO
Akossiwa Toussaint et au Sud par une rue non dénommée
de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97170 déposée le 17 février 2022
M. MAMAH Mourtala, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Kégué, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à Adougba connu
sous le nom de Togomé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue non dénommée de 20m, au Sud par la
voie express de la CEDEAO de 70m, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N°15 et 13-14B.

Il déclare(nt) que ledit immeuble  lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97171 déposée le 17 février 2022
Mme KOULOUN Abye Bodobodom épouse KANAYEMA,
profession : Fonctionnaire demeurant à Lomé et domicilié(es)
à Lomé, majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 01ca, situé à Agoé-Vakpossito connu sous le nom
de Vakpossito ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Est par la propriété de la collectivité AHIAVE Mikado,
au Sud par une rue non dénommée de 20m et à l’Ouest par
la propriété AHOLOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97172 déposée le 17 février 2022
M. HUNLEDE Adamah Laurent, profession : Monteur
Electricien demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ANEHO connu sous le nom de GBODJOME ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord et à l’Est par la propriété
AMETOWOU, au Sud par la propriété AMETOWOU et à
l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97173 déposée le 17 février 2022
M. MORTEY Koku William, profession : Sans profession
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 16a 24ca, situé à SAGBADO
connu sous le nom de SEGBE ADELAKOME ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord et au Sud par la collectivité
KEVI, à l’Est par la collectivité BAYITE et à l’Ouest par la
propriété KEVI Mehesso.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97174 déposée le 17 février 2022
M. GALLEY François A., profession : Ancien Ministre
demeurant à AFLAO GAKLI et domicilié(es) à AFLAO GAKLI,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 11a 85ca,
situé à AGOENYIVE KLEVE connu sous le nom de KLEVE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par respectivement les lots N° 301-304, 306 et 299
et au Sud par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97175 déposée le 17 février 2022
Mme SEGBENOU Abla, profession : Ménagère demeurant
à Lomé et domicilié (es) à Bè-Kamalado, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à SANGUERA
connu sous le nom de KLEME ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ADARBA, au
Sud par une rue de 14 m et à l’Est par la route  KOHE-
AGOENYIVE de 30m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97176 déposée le 17 février 2022
 M. DJATOUBAI Essosimna, profession : Ingénieur Génie
Electrique demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 11ca, situé à
WOUGOME connu sous le nom de DZIGBE ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ATANDJI et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97177 déposée le 17 février 2022  Mme
DOGBE ATSAKPA Adjo Yvette, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 76ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Kopégan ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité SIAKOU, au
Sud par la propriété ADRAKY Assou, à l’Ouest par la
propriété DOGBE Delphine et à l’Est par une rue existante
de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97178 déposée le 17 février 2022
 M. BIRAMAH Serge Augustin Liamidi, profession : Directeur
de Société demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sagbado Apédokoè connu sous le nom de Yéwété
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la collectivité KPOGLI et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97179 déposée le 17 février 2022
Mme AMORIN-BADOHU Heddy, profession : Notaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Anonkui ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue en projet de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par respectivement les lots N°
321, 323 et 319.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble appartient à Mme
KOMLAN Edem Awlama née BLAGOGEE et n’est à sa/leur
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97180 déposée le 17 février 2022
M. OLATUNBOSUN Oladakpo Adjani, profession :
Informaticien demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Agbélikor ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par des rues non
dénommées de 10 et 16m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
TENGUE Aziakpo.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97181 déposée le 17 février 2022
Mme PREY Essohanam, profession : Commerçante
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 91ca, situé à Baguida connu sous
le nom de Kpogan ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété BATTAN et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97182 déposée le 17 février 2022
M. FABUMI Kabirou, profession : Commerçant demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 27ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Kpotavé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la propriété DITSI
Kossi, à l’Est par la route ADETIKOPE-DJAGBLE de 30m
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97183 déposée le 17 février 2022
M. MATTHIA Eric Robert, profession : Appariteur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
Baguida Sobomé kopé connu sous le nom de Sobomé Kopé
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N°14, 13A et 11.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97184 déposée le 17 février 2022
M. ADOM Tchonignèdè, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Agoè-
Téléssou connu sous le nom de Téléssou ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité AGBOSSOTO TSOUBLO et à l’Est par une rue
de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97185 déposée le 17 février 2022
M. KOUDAMENOU Kodjo, profession : Menuisier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 09a 78ca, situé à Légbassito
connu sous le nom de Zovadjin ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par la collectivité MOKLI, au Sud et à
l’Ouest par des rues non dénommées de 14m chacune, à
l’Est par la propriété ADOUKPO K. Eklou.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97186 déposée le 17 février 2022
M. KETEDJI Komi, profession : Commerçant demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00 ca, situé à
Tabligbo connu sous le nom de Tabligbo ,préfecture de(s)
Yoto et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AZIATO Soléssomé et au Sud par une rue existante de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97187 déposée le 17 février 2022
M. KOUTA-LOPATEY Osagyefo Koff i, profession :
Informaticien demeurant à Lomé et domicilié(es) à
Agbalepedogan, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02ha 14a 41ca, situé à PAEYEME connu sous le nom de
KPEVEGO ,préfecture de(s) Avé et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété AVOKPO, au Sud par la propriété
NYANNYO et à l’Est par la propriété KOUZOUGBE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97188 déposée le 17 février 2022
M. AMETEPE Kodjo, profession : Notaire demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de Fozui
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété EWON Akponi et à l’Est par une rue
non dénommée de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble appartient à AWOUDI Akou
Dzigbodi et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97189 déposée le 17 février 2022
M. SANDA-NABEDE Paalamwe Pamazi, profession : sans
profession demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 10a 17ca, situé à Agoè
Agossito connu sous le nom de Agossito ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la propriété
ATIGAN, AGBALETI et XENE, à l’Est par la route
LEGBASSITO-AGOSSITO de 20m et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97190 déposée le 17 février 2022
M. AGBESSI Henoc, profession : Etudiant demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Sagbado, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Ségbé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
PODJAGBO Aholou, au Sud par la propriété SODJINOU Yao
et à l’Est par la route SEGBE-SANGUERA de 28 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97191 déposée le 17 février 2022
M. DOTE Koutse, profession : Agent commercial demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Légbassito, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Avinato ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
HOUEGNIGAN, au Sud par la propriété KPOTSIMA et à
l’Est par une rue non dénommée de 40m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97192 déposée le 17 février 2022
M. AGBOSSOUMONDE Codjovi Messanh, profession :
EMLPLOYE demeurant à DEVIKEME et domicilié(es) à
DEVIKEME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 09a 45ca, situé à ANEHO connu sous le nom de
DEVIKEME ,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord et à
l’Est par des rues existantes de 14 et 16m, au Sud et à
l’Ouest par la collectivité AGBEGBLOGNA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97193 déposée le 17 février 2022
M. ATINOTO Anani Mawufemo, profession : Inspecteur des
impôts demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 73ca, situé à Sagbado
Apédokoe connu sous le nom de Gbomamé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 16 et 14m, au Sud et à l’Est par la collectivité
ETSE DAMAGNY.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97194 déposée le 17 février 2022
M. AGBENOU Seyram Armel, profession : Cadre de Banque
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Yivé ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Est par la propriété AKAKPO Amoussouvi, au
Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97195 déposée le 17 février 2022
M. ADODOKPO Kodjo, profession : Chauffeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 09a 64ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Agbadovinou ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord et à l’Est par la propriété ASSIGNO Kodjo,
au Sud par une rue de 14m et la propriété ASSIGNO Kodjo
et à l’Ouest par une rue dde 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97196 déposée le 17 février 2022
 M. SAMBONI LARE Yambampo, profession : Comptable-
Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Akato-Viépé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 12 et 14m, à l’Est et au Sud par la collectivité
LANKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97197 déposée le 17 février 2022
M. ANATOM Datema, profession : Fonctionnaire de Police
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 93ca, situé à Légbassito connu
sous le nom de Amédenta ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AKI et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 28 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97198 déposée le 17 février 2022
M. KATAWA Gnatoulma, profession : Enseignant Chercheur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Légbassito, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 03ca, situé à Agoè-Légbassito
connu sous le nom de Légbassito ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AGBOTRO et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97199 déposée le 17 février 2022
M. KPEKPASSI-AMIDOU Asraf, profession : Ingénieur
Agronome demeurant à Lomé et domicilié(es) à Légbassito,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 89ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Agblékpoè ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
20m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KPOGO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97200 déposée le 17 février 2022
M. KAMASSAN Etse Kokouvi, profession : mécanicien
d’entretien demeurant à AGOE et domicilié(es) à ANOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de KPALA DZIGBE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété SAKPA AMAVI et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97201 déposée le 17 février 2022
M. BEDU Koffi, profession : brigadier de police demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 03ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de KLEME AGOKPANOU
KPODJI ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une
rue existante de 16m, au Sud par la propriété AHIABA
AYAOVI, à l’Est par la propriété AGBOMADZI KOMLATSEH
et à l’Ouest par la propriété HAVON KOFFI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97202 déposée le 17 février 2022
M. AKPO GNANDI Tibé, profession : sans profession
demeurant à AGOE et domicilié(es) à LEGBASSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à LEBE
connu sous le nom de NYAMADZI ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AMELEWONOU K. et au Sud par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97203 déposée le 17 février 2022
M. AMAH Follykoe, profession : pasteur demeurant à AGOE
et domicilié(es) à ANOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02ha 54a 97ca, situé à AGBELOUVE BOGA AFOUDOME
connu sous le nom de KPEGOE ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ADOH et à
l’Ouest par un ruisseau.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97204 déposée le 17 février 2022
M. BANKA Assemian Emagnon, profession : chef
d’entreprise demeurant à LOME et domicilié(es) à AVEDJI,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 01a 52ca, situé à
AGBELOUVE BOGA AFOUDOME connu sous le nom de
KPEGOE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et
à l’Est par la propriété EDOH et à l’Ouest par un ruisseau.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97205 déposée le 17 février 2022
M. SAMEY Yessou Comlan, profession : expert comptable
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 17ca, situé à LOME connu sous
le nom de LOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord et
à l’Ouest par la propriété HOUNDJO JEAN PROSPER, au
Sud et à l’Est par le boulevard de la CEDEAO de 50 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble appartient à l’ONG WAGES
et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97206 déposée le 17 février 2022
M. TABI Abdelfataou, profession : fonction de police
demeurant à LOME et domicilié(es) à KEGUE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de AGODEKE ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AYITE et au Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97207 déposée le 17 février 2022
M. MOUKAILA  Amani, profession : commerçant demeurant
à LOME et domicilié(es) à ADEWI, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE
DIKAME connu sous le nom de ZOGBE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété N’TASSESSE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97208 déposée le 17 février 2022
Mme SOGBADJI Amele Esse, profession : commerçante
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 62ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de HAOUSSAKONDZI
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par la
collectivité AGBEKPONU, au Sud par une rue en projet de
14 m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AKPAGUELI.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97209 déposée le 17 février 2022
M. DIALLO Arona, profession : économiste demeurant à
GUINEE et domicilié(es) à GUINEE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de KPESSI ,préfecture
de (s) Lacs et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité FESSOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97210 déposée le 17 février 2021
M. KPONVI Koffi Messan, profession : Commerçant
demeurant à Tokoin et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 81ca, situé à Akato
connu sous le nom de Viepe ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord et à l’Est par des rues de 14m chacune, au Sud et
à l’Ouest par la propriété GOVINA.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97211 déposée le 17 février 2022
M. NABIYOU Abalo Kpatcha, profession : ingénieur télécom
demeurant à AGOE et domicilié(es) à LOGOPE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de DJEMEKEY-SEVEXO
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par la
propriété AYIVO TOGBE, à l’Est et à l’Ouest par des rues
non dénommées respectivement de 20m et 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

  ________

Suivant réquisition, n° 97212 déposée le 17 février 2022
M. BATAI Koukpessi Animba, profession : salarié demeurant
à USA et domicilié(es) à USA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
DALAVE HAVEDOUME connu sous le nom de DJOKA
KOPE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à l’Ouest et
au Sud par la collectivité HONOU DJOKA et à l’Est par une
rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97213 déposée le 17 février 2022
M. AMAVI Amatey, profession : assistante médical
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de HAVE DOUME ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DJOKA et au Sud par une rue de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97214 déposée le 17 février 2022
M. BATAI Koukpessi Animba, profession : salarié demeurant
à USA et domicilié(es) à USA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de ATITEVE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BAKPA et au Sud par une rue de 18 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97215 MANQUANT
________

Suivant réquisition, n° 97216 déposée le 17 février 2022
M. NUMADI Komi Mensah, profession : opérateur
économique demeurant à LOME et domicilié(es) à
SAGBADO, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 88ca, situé à AFLAO SAGBADO connu sous le nom de
SAGBADO ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une
rue existante de 24m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ANTHONY.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97217 déposée le 17 février 2022
Mme CHOKOR Rim, profession : ménagère demeurant à
LOME et domicilié(es) à ABLOGAME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 99ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de ANFOIN ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et au Sud par des rues non dénommées
de 16m chacune, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KOMI
ADABADJI et KOMI DJIWONOU ALOWOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97218 déposée le 17 février 2022
M. DOVI Efoe David, profession : mécanicien auto demeurant
à LOME et domicilié(es) à BAGUIDA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 50 ca, situé à MISSION
TOVE connu sous le nom de GBEZEDJAN ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la propriété ADEVI, au Sud et à
l’Ouest par la propriété HOLAGNON et à l’Est par une rue
en projet de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97219 déposée le 17 février 2022
Mme AFATCHAO Adjovi Eyram, profession : commerçante
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
SANGUERA VOGOME connu sous le nom de FOZUI
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la collectivité EWON et à l’Est par une rue
existante de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97220 déposée le 17 février 2022
M. GALLEY Kossi, profession : revendeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à AFLAO
SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE ,préfecture
de (s) Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété DZREMEGAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97221 déposée le 17 février 2022
M. DJANTA Lantam, profession : secrétaire d’administration
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADETIKOPE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de KLADJEME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AYITE et AYENO et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97222 déposée le 17 février 2022
M. ANANI Inno Dosseh, profession : revendeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 01ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de DEKPO ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété EDOH et au Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97223 déposée le 18 février 2022
M. AFOLA Kokuvi, profession : administrateur civil demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 27a 47ca, situé à AFLAO
SAGBADO AKATO connu sous le nom de AVOEME
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud par une rue de 14m et la collectivité
KOUVODOU et AGBODOBAWOU, à l’Est par la collectivité
KOUVODOU et AGBODOBAWOU et à l’Ouest par une rue
de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97224 déposée le 18 février 2022
Mme LABAH Ayawa Dadavi épouse AGNINA, profession :
ménagère demeurant à LOME et domici l ié(es) à
ADIDOGOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 01ca, situé à AFLAO SAGBADO AKATO connu sous
le nom de VIEPE ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité LANKPO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97225 déposée le 18 février 2022
M. GNASSINGBE Balakiyem, profession : officier demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 53ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de APESSITO
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la collectivité AMOUZOU et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97226 déposée le 18 février 2022
M. LAMADOKOU Kwami Abé, profession : enseignant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 91ca, situé à KOVIE connu
sous le nom de AGOUVE ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Est par la propriété M. ADISSOU KWAMI HANS,
au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de 16m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97227 déposée le 18 février 2022
M. LAMADOKOU Kwami Abé, profession : médecin
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 64ca, situé à KEVE
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue existante de 14m, au Sud
et à l’Ouest par la propriété AKAKPO A. AMEGBLETO et à
l’Est par la propriété HOUMALI KOSSIVI ANE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97228 déposée le 18 février 2022
M. AMEGASSI Komi Nanevie, profession : homme d’affaires
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de KPUIPE ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et au Sud par des rues de 12m chacune,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADZOGBLE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97229 déposée le 18 février 2022
M. QUACOE WOSSINOU Abla Marceline, profession :
revendeuse demeurant à LOME et domicilié(es) à BAGUIDA,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de DZOVE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ADABADJI et à l’Ouest par une rue existante de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97230 déposée le 18 février 2022
M. AMEGASSI Komi Nanevie, profession : homme d’affaire
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 90ca, situé à
AVEDJI connu sous le nom de WATAKLASSOU KOPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 672, au
Sud par le lot n° 674B, à l’Est par une rue de 14m et à
l’Ouest par le lot n° 673.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97231 déposée le 18 février 2022
M. ADADE Ekoue Gilbert, profession : étudiant demeurant
à USA et domicilié(es) à USA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 67ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de APESSITO
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité AGBOTROU et au Sud par une rue existante
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97232 déposée le 18 février 2022
M. BLABOU Ata-Folly N., profession : inspecteur petrolier
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 10a 66ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de BOKPOKO ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété DJEMEKE et à l’Ouest par une rue en projet de
14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97233 déposée le 18 février 2022
 Mme PATABO Baninabedou épouse EGBARE, profession
: agent commercial demeurant à LOME et domicilié(es) à
AVENOU, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca, situé à AGOE connu sous le nom de
ADJOUGBA ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le lot n° 347, au Sud par le lot n° 349B, à l’Est par le lot
n° 348 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97234 déposée le 18 février 2022
M. GBEMOU Mawuse, profession : ingenieur genie civil
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à AKEPE connu
sous le nom de ATIDJIN ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord et à l’Est par la propriété AKPE-DJATO, au Sud par la
route nationale n° 5 LOME KPALIME de 70m et à l’Ouest
par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97235 déposée le 18 février 2022
M. KOUNOUGNA Komlavi Selom, profession : comptable
demeurant à LOME et domicilié(es) à LANKOUVI, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 23ca, situé à SAGBADO
LANKOUVI connu sous le nom de SANKANI ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 2166B, au Sud par
le lot n° 2109B, à l’Est par les lots n° 2110 et 2107 et à
l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97236 déposée le 18 février 2022
M. ATTITSO Komi, profession : commerçant demeurant à
TSEVIE et domicilié(es) à TSEVIE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 17ca, situé à TSEVIE connu
sous le nom de BOLOUMODJI ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par une rue non dénommée de 10m, au Sud par le
lot n° 4, à l’Est par une rue non dénommée de 12m et à
l’Ouest par le lot n° 3A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97237 déposée le 18 février 2022
Mme NABEDE Peyebinam Reya, profession : coiffeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à SEGBEGAN,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à DAVIE
connu sous le nom de DAKLOU ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité WOGLO HOUTOSSIME.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97238 déposée le 18 février 2022
M. SESSOU Ayao, profession : agent commercial demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de KPOGAN ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AGBEHONOU KOAMI MAURICE et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97239 déposée le 18 février 2022
Mme ATCHA Ablavi Mokpokpo épouse KOKOYE, profession :
commerçante demeurant à LOME et domicilié(es) à KEGUE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 96ca, situé à
ABOBO LOGUI connu sous le nom de AGBEATI COPE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par des
rues en projet de 14m chacune, à l’Est par la propriété
AGBEATI et à l’Ouest par une rue en projet de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97240 déposée le 18 février 2022
Mme HEEKPO Akossiwa épouse ADJOH, profession :
commerçante demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 91ca,
situé à AFLAO GAKLI connu sous le nom de TOTSI-
GBLENKOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par
le lot n° 374, au Sud par le lot n° 376, à l’Ouest par le lot n°
379 et à l’Est par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97241 déposée le 18 février 2022
M. ADANLETE Evenunye S. A.,  retraité demeurant à LOME
et domicilié(es) à ATTIEGOU, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 57ca, situé à NOEPE connu
sous le nom de KPOTA ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord par une rue de 10m, à l’Est par une rue existante de
12 m, au Sud et à l’Ouest par la propriété DALIA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97242 déposée le 18 février 2022
M. DANSOMON Kokou Fiodjigbé, profession : comptable
demeurant à FRANCE et domicilié(es) à FRANCE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 48ca, situé à DAVIE-
ASSOME connu sous le nom de DZOVADZE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété
DANSOMON, au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par
une rue de 18 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97243 déposée le 18 février 2022
M. AKPENOUKON Erlich Joël, profession : ingenieur
telecom demeurant à AGOE et domicilié(es) à DEMAKPOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca,
situé à AFLAO GAKLI connu sous le nom de
WATAKLASSOUKOPE ,préfecture de (s) Golfe et borné au
Nord par le lot n° 80A, au Sud par le lot n° 79, à l’Est par le
lot n° 81 et 82B et à l’Ouest par la rue 258 TOT de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97244 déposée le 18 février 2022
M. BOCCO Wogblouekpo Komlan, profession : ingenieur
mécanique demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à BE-EST connu sous le nom de ADAKPAME
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord par une rue de
16m, au Sud par le lot n° 343, à l’Est par le lot n° 344 et à
l’Ouest par le lot n° 342A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97245 déposée le 18 février 2022
M. DORSOU Komi Bocco, profession : revendeur demeurant
à LOME et domicilié(es) à AVEDJI, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 15a 49ca, situé à TOGBLEKOPE
connu sous le nom de TAMADJEKOPE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 18B, au Sud et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 16m et à l’Est par
les lots n° 22B, 19B et 17.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97246 déposée le 18 février 2022
M. AYAO N’nonewe, profession : médecin demeurant à
AGOE et domicilié(es) à SOGBOSSITO, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de TOYIME ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SOBO
KOSSI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97247 déposée le 18 février 2022
M. GOKAN Koami, profession : sociologue demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 08ca, situé à KELEGOUGAN
connu sous le nom de ATTIEGOU ,préfecture de(s) Golfe et
borné au Nord par le lot n° 301A, au Sud par une rue non
dénommée de 16 m, à l’Es par une rue non dénommée de
14 m et à l’Ouest par les lots n° 301A et 299B.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97248 déposée le 18 février 2022
M. KOFFI Eklou Ayawo N., profession : revendeur demeurant
à LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 95ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AVEDJI ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
par le lot n° 664, à l’Est par le lot n° 662 et à l’Ouest par le
lot n° 665A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97249 déposée le 18 février 2022
M. YOVO Yawo, profession : pasteur demeurant à LOME et
domicilié(es) à ADIDOGOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 26ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de AKATO AVOEME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété KLODZI et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97250 déposée le 18 février 2022
M. YOVO Yawo, profession : pasteur demeurant à LOME et
domicilié(es) à ADIDOGOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de YIDAVE ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété KEHODOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97252 déposée le 18 février 2022
Mme AMEMATSRO Afiwa, profession : commerçante
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 92ca, situé à BAGUIDA AGBATA
LANZO connu sous le nom de YOVOKOPE ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété YOVO
AMADOU KODJO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97253 déposée le 18 février 2022
M. AFIDEGNON Komlanvi Mawuko, profession : revendeur
demeurant à DJAGBLE et domicilié(es) à KETAPUI,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 88ca,
situé à LOME BE connu sous le nom de ADAKPAME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 416A,
au Sud par le lot n° 417, à l’Ouest par le lot n° 414 et à l’Est
par une rue de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97254 déposée le 18 février 2022
Mme TCHAGNAOU Azad Fadila, profession : étudiante
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 90ca, situé à AGOE
connu sous le nom de MADJIKPETO ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et au Sud par la collectivité APEDO,
à l’Est par la propriété DOFENYO DOH et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 20 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97255 déposée le 18 février 2022
Mme DO-REGO Nourietou, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 76ca, situé à AGOE
connu sous le nom de MADJIKPETO ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et au Sud par la collectivité APEDO,
à l’Est par la propriété DOFENYO DOH et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 20 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97256 déposée le 18 février 2022
Mme BOKOR Enyo Adjo, profession : commerçante
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
DAVIEMODJI connu sous le nom de DEME ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
GBOLO et au Sud par une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97257 déposée le 18 février 2022
Mme AWUNYO Rebecca Mawunyo, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 a 30 ca, situé à AFLAO GAKLI
connu sous le nom de ADIDOGOME ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord par le lot n° 79A, au Sud par le lot n° 81, à
l’Est par le lot n° 80 et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 20 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97258 déposée le 18 février 2022
M. SEWOUL Mawougno Israël, profession : pasteur
évangéliste demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 07ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de APESSITO
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGBOGA et au Sud par une rue non
dénommée de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97259 déposée le 18 février 2022
M. SEKPONA Komla, profession : agent de sécurité
demeurant à DJAGBLE et domicilié(es) à DJAGBLE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
KPOME ZEGLE connu sous le nom de APEYEYEME
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété ATSU AKOETE AHOVI et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97260 déposée le 18 février 2022
M. PATATCHONA Hodabalo, profession : déclarant en
douanes demeurant à AGOE et domicilié(es) à LOGOPE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 51ca, situé à AGOE
connu sous le nom de LOGOPE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
SEGBEDJI ADONKOR et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97261 déposée le 18 février 2022
M. AGBOVO Komivi : sans profession demeurant à LOME
et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à AFLAO AVEDJI connu sous le nom de
TELESSOU ,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété ADODO KOUMA et à l’Ouest
par une rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97262 déposée le 18 février 2022
M. MENSAH Edoe Emmanuel, profession : directeur de
société demeurant à BE et domicilié(es) à KLIKAME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 83 ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de AGBODRAFO
,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord et au Sud par la
propriété MAMANKPO, à l’Est et à l’Ouest par des rues de
14m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97263 déposée le 18 février 2022
M. GNISSA Akpa Yaovi, profession : gestionnaire demeurant
à AGOE et domicilié(es) à KOSSIGAN, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 68ca, situé à AGOE connu
sous le nom de LOGOPE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud
par la propriété AGBANYO EDJITOR, à l’Est par le titre foncier
n° 22039RT et à l’Ouest par une rue non dénommée de
20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97264 déposée le 18 février 2022
Mme BIDE Amo-Ide, profession : infirmière accoucheuse
demeurant à LOME ADIDOGOME et domicilié(es) à YOKOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de LANYROGBE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DONKO et au Sud par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97265 déposée le 18 février 2022
Mme BIDE Amo-Ide, profession : infirmière accoucheuse
demeurant à LOME ADIDOGOME et domicilié(es) à YOKOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de LANYROGBE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété DONKO,
à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14m
chacune.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97266 déposée le 18 février 2022
M. et Mme HOUEDJAKOU Eccoe François et TERRIEN
Céline Claude Marie épouse HOUEDJAKOU, profession :
technicien telecom et ménagère demeurant  et domicilié (es)
en France de passage régulier à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de DZOGBEPIME ,préfecture
de(s) Avé et borné au Nord par une rue existante de 16m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AWANYO.

Ils déclare (nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97267 déposée le 18 février 2022
Mme ANIKA Abravi Mawussé : sans profession demeurant
à LOME et domicilié(es) à SOVIEPE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AZIAGBA et au Sud par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97268 déposée le 18 février 2022
M. ASSOGBA Koffi et Mme ANIKA Abravi Mawussé,
profession : instituteur et sans profession demeurant à LOME
et domicilié(es) à ADIDOGOME et SOVIEPE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 17a 98ca, situé à NOEPE connu
sous le nom de NOEPE MAGNOWOE ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest
par la propriété LEDI KOFI MICHEL et LEDI AFI et à l’Est
par une rue de 16 m.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97269 déposée le 18 février 2022
Mme KOUASSI Goussi Adjoa D. : retraitée demeurant à
ANEHO et domicilié(es) à HABITAT, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 81ca, situé à
ANEHO TOGOKOME connu sous le nom de GBODJOME
,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord par une rue de 10m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité KONDO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97270 déposée le 18 février 2022
M. HODIFOR Kodjo Amétépé, profession : logisticien
demeurant à TOKOIN et domicilié(es) à KODOME, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 97ca, situé à AKEPE connu
sous le nom de AVEGANOU ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord par la propriété HODIFOR KOSSI AGBEKO, au
Sud par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par la
propriété AVOUGLA SEDZISODE et à l’Ouest par la
propriété AVOUGLA DOUNYO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97271 déposée le 18 février 2022
M. GBEDENYA Koffi Hodifor : retraité demeurant à LOME
et domicilié(es) à KODOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 14ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AVEGANU ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AWUVOE et AZIMADZI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97272 déposée le 18 février 2022
M. HODIFOR Kossi Agbéko, profession : superviseur
demeurant à TOKOIN et domicilié(es) à KODOME, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 71ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AVEGANOU ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m,
au Sud et à l’Est par la propriété AVOUGLA SEDZISODE et
à l’Ouest par la propriété DOSSOU KOKOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97273 déposée le 18 février 2022
M. HOUNNAKE Cyrille Mawoudjo, profession : ingenieur en
diagnostic demeurant en FRANCE et domicilié(es) à
FRANCE, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Française,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
06a 00ca, situé à AFAGNAN GBLETA connu sous le nom
de DOTSEKOPE ,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m, au Sud et à l’Est par la
propriété DOTSE FRANK et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 08m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97274 déposée le 18 février 2022
Mme ADANKE Ayabavi E., profession : couturière demeurant
à AFAGNAN et domicilié(es) à AFAGNAN, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 76 ca, situé à
AFAGNAN AGBLETA connu sous le nom de DOTSEKOPE
,préfecture de(s) Bas-Mono et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété SALLAH AYITE AMAVI et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97275 déposée le 18 février 2022
Mme ADANKE Ayabavi E., profession : couturière demeurant
à AFAGNAN et domicilié(es) à AFAGNAN GLETA, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 23a 85ca, situé à AFAGNAN
GBLETA connu sous le nom de AKONAME ,préfecture de(s)
Bas-Mono et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
GUENOUKPOTI SEKPONA AZIAFOU, au Sud et à l’Est
par des rues non dénommées de 14m et 10m
respectivement.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97276 déposée le 18 février 2022
M. DUSSEY Mawuli, profession : étudiant demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 30a 76ca, situé à DALAVE connu
sous le nom de GBEDZOME ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété AGOUZE KOFFI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97277 déposée le 18 février 2022
M. ASSIMADI Kwassivi Sitsope, profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 36ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de ATSANVE ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété BATALA AGBOVI et à l’Ouest par une rue de 12m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97278 déposée le 18 février 2022
M. ATTAKUY-K. Heynva Ametepe, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié(es) à AVEPOZO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 56ca,
situé à BAGUIDA AVEPOZO connu sous le nom de
YOVOKOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le
lot n° 941A, au Sud par une rue non dénommée de 14m, à
l’Est par le lot n° 942 et à l’Ouest par le lot n° 940.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



1er  Mars  2022                  JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                        45

Suivant réquisition, n° 97279 déposée le 18 février 2022
Mme DJOBO Aïsha, profession : enseignante demeurant à
LOME et domicilié(es) à ADETIKOPE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
ADETIKOPE TONOUKOUTI connu sous le nom de
ADOUGODO ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Ouest par la propriété FIAGNO, au Sud par une rue
existante de 14m et à l’Est par une rue existante de 20m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97280 déposée le 18 février 2022
M. N’KADZY Komlan Agbenyo : sans profession demeurant
à LOME BE et domicilié(es) à APEYEYEME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 37ca, situé à DAVIE
connu sous le nom de DEME ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété TSOMANA
THEOPHILE et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97281 déposée le 18 février 2022
M. TETTEKPOE Agbenozan Ayih, profession : ingenieur
genie civi l  demeurant à LOME et domicil ié(es) à
AKODESSEWA, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
11a 98ca, situé à KEVE AKEPE connu sous le nom de
DZOGBEPIME ,préfecture de(s) Avé et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété KEKPOR KODJO A, au Sud et à
l’Est respectivement par des rues non dénommées de 12m
et 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97282 déposée le 18 février 2022
 Mme DJESSOU Abla épouse BAKOUNDAH, profession :
directrice de société demeurant à AGOE et domicilié(es) à
NANEGBE, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca, situé à AFLAO GAKLI connu sous le
nom de AGBALEPEDOGAN ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord par une rue non dénommée de 16m, au Sud par le
lot n° 57, à l’Ouest et à l’Est respectivement par les lots n°
71 et 70B.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97283 déposée le 18 février 2022
M. ADEWUSI Adéjaré : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 63ca, situé à AFLAO KLEME
connu sous le nom de AGOKPANOU DJIGBE ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété ALOVE
KOKOU, au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97284 déposée le 18 février 2022
M. ADEWUSI Adéjaré : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 72ca, situé à AFLAO
SAGBADO KLEME AGOKPANOU connu sous le nom de
DJIGBE ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Est par la
propriété ALOVE KOKOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97285 déposée le 18 février 2022
M. ADEWUSI Adéjaré : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 44ca, situé à AFLAO KLEME connu sous le nom de
AGOKPANOU DJIGBE ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété ALOVE KOKOU
et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97286 déposée le 18 février 2022
M. KLOUTSE Koffi Yovo A. : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à WONYOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 09a 27ca 86, situé à
ADIDOGOME connu sous le nom de WONYOME ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 12m, au Sud
par une rue de 20m, à l’Est par le lot n° 471 et à l’Ouest par
le lot n° 469.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97287 déposée le 18 février 2022
M. KPEKPASSI Abdourazak, profession : officier de police
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 05ca, situé à
AFLAO AKATO VIEPE connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 10m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KEDIAKE.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97288 déposée le 18 février 2022
M. KPODJESSO Amegnona Franck, profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADAMAVO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 27ca, situé à AGBODRAFO
connu sous le nom de KPESSI ,préfecture de(s) Lacs et
borné au Nord et à l’Est par la collectivité DJADJOU, au
Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97289 déposée le 18 février 2022
Mme FAYOSSEH Amivi Sénam, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à BAGUIDA, majeur(s)
non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
TSEVIE DJAGBLE connu sous le nom de ABOLAVE
,préfecture de (s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la collectivité AKOE et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97290 déposée le 18 février 2022
M. BADABADI Laladom, profession : directeur de société
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
DJAGBLE GBAMAKOPE connu sous le nom de DJIGBE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété TOGBI G. KOMI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97291 déposée le 18 février 2022
Mme AVOGNON Ama Dede, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à AGBALEPEDO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 70ca, situé à
AFLAO SAGBADO AKATO connu sous le nom de
KLEGOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité AHIAKLO et au Sud par une
rue de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97292 déposée le 18 février 2022
M. AHOTON Kokou, profession : sociologue demeurant à
TOKOIN et domicilié(es) à TAME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 64ca, situé à AKEPE connu
sous le nom de BAME-ZENENOU ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord et à l’Est par la propriété AHODETO et
DORKENOU, au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par
une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97293 déposée le 18 février 2022
M. BONGOH Gédéon Komla, profession : étudiant
demeurant à LOME et domicilié(es) à KONHE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à KOVIE
ANANISSIME connu sous le nom de SEVA-GBLETA
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété ATIVON, au Sud et à l’Est par des rues de 14m
chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97294 déposée le 18 février 2022
M. EDEOU Aklesso : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 02a 59ca, situé à AFLAO AVEDJI connu sous le
nom de AGETU ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par
une rue non dénommée de 28m, au Sud par une rue non
dénommée de 15m, à l’Est par le lot n° 1654B et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 13 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97295 déposée le 18 février 2022
M. EDEOU Aklesso : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 89ca, situé à SANGUERA connu sous le nom de
KLIKAN KOPE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Est par la prorpiété KLIKAN, au Sud par une rue de
16m et à l’Ouest par une rue de 18 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97296 déposée le 18 février 2022
M. EDEOU Aklesso : retraité demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 01a 48ca, situé à SANGUERA connu sous le nom de
ADZIDROKPO ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété TODJRO et au Sud par
une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97297 déposée le 18 février 2022
M. KPAMAGBO Messan, profession : eleveur demeurant à
AGBODRAFO et domicilié(es) à AGBODRAFO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 96ca, situé à KEVE
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et à l’Est par la propriété DORKENOO
K, au Sud par la collectivité DORKENOO et à l’Ouest par
une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97298 déposée le 18 février 2022
M. DJINDJERE Pakédame, profession : enseignant
demeurant à AGOE et domicilié(es) à SOGBOSSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 40ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de AGOVEME
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par la
collectivité DIGO, à l’Est par une rue non dénommée de
20m et à l’Ouest par la collectivité GBOLOVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97299 déposée le 18 février 2022
M. KPETEMEY Koffi Miwononvi, profession : comptable
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ABOBO LEBE connu sous le nom de ABOLAVE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ANAGBA NEVEMDE et AGBEGNAN AFANGBEDJI
MESSAN et au Sud par la route DJAGBLE ABOLAVE de
20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble appartient à KPETEMEY
Koffi  et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits
ou charges réels, actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97300 déposée le 18 février 2022
M. KPETEMEY Koffi Miwononvi, profession : Comptable
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Ablogame, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 14ca, situé à Aflao
Yokoé connu sous le nom de Agblegan ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par la route Adidogome-Yokoé de
30m,  au Sud par KPASRA Mensah, à l’Est par la propriété
TOULEASSI Komi et à l’Ouest par la collectivité KPASRA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97301 déposée le 18 février 2022
Mme ADETROH Florence, profession : Secrétaire
Bureautique demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à Aflao Gakli connu sous le nom de Adidogome
Amadahomé ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le
lot 164, au Sud par une rue non dénommée de 20m, à l’Est
par le lot 166et à l’Ouest par le lot 162.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97302 déposée le 18 février 2022
M. BALAKA Kossivi Tebeyem, profession : Mécanicien
demeurant à Djagblé et domicilié(es) à Djagblé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Djagblé Kpota  connu sous le nom de Yohonou ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AGBOKPEIN et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97303 déposée le 18 février 2022
M. NDANOU Komi, profession : Magasinier demeurant à
Italie et domicilié(es) à Italie, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 13a 20ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Amadahome ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord par une rue de 18m, au Sud par les lots
649 et 651, à l’Est par les lots 656A et 655A et à l’Ouest par
le lot 648A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97304 déposée le 18 février 2022
Mme ANANI Ablavi Akofa, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Gbodjome ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété NOAMESHIE  Kossi Mawulé.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97305 déposée le 18 février 2022
M. AYIKOE Kossivi, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kpélé Govié , majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 44a 71ca, situé à Sanguera connu
sous le nom de Zopomahe ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité DOUVON KOKOU
et la propriété AYIKOE Kossivi, au Sud et à l’Est par la
collectivité DAMATOE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97306 déposée le 18 février 2022
M. BALOGUN Saibou, profession : Ingénieur Génie Civil
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Doulassamé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à Aképé
connu sous le nom de Assiamagblé ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord et à l’Est par la collectivité MOKLI
AKPALOU, au Sud et à l’Ouest par des rues de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97307 déposée le 18 février 2022
M. KOUEVI Mawuvi Koue, profession : Ingénieur Génie Civil
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 32ca, situé à Aflao
Ségbé connu sous le nom de Zanvi ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
MISSISSO Kounakey et à l’Ouest par la route Ségbé-
Sanguera de 30m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

P.S : 97308 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97309 déposée le 21 février 2022
M. ABOULAYE Zoulkoufoulou, profession : Agent de l’OTR
demeurant à Dalavé et domicilié(es) à Dalavé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 22ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Wogno ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGBEME et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97310 déposée le 21 février 2022
M. KOTOKO Awedou, profession : Chef d’Entreprise
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adétikopé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Kpegnigban ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété ASSIMADI et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 19 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97311 déposée le 21 janvier 2022
Mme SESSO Zouwera, profession : Docteur en Médecine
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Logopé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 95ca, situé à Sanguera connu
sous le nom de Daliko ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97312 déposée le 21 février 2022
Mme SESSO Zouwera, profession : Docteur en Médecine
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Logopé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 19a 72ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Logomé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par la propriété SENYO, au Sud et à l’Est par des
rues de 18m et à l’ Est par la propriété LEDI.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97313 déposée le 21 février 2022
M. KUMAKO Edinam Koku, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Zanguera, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 47 a 50 ca, situé
à Bolou Vavatsi connu sous le nom de Kpoguéré ,préfecture
de(s) Zio et borné a Nord par la propriété AMADOTO, au
Sud par la propriété AKPABLI, à l’Est par la propriété
ADOKOU et à l’Ouest par la propriété AHONDO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97314 déposée le 21 février 2022
M. KUMAKO Edinam Koku, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Zanguera, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 68a 01ca, situé à Tsévié
connu sous le nom de Vavatsi ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par la route KPEME-LOGBOENOU de 20m, au Sud
par la propriété KUEGAH Anani, à l’Est par la propriété
ADOKOU Tsévi et à l’Ouest par la propriété NANEVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97315 déposée le 21 février 2021
Mme GALLEY Ameyo Epse BRUCE, profession :
Revendeuse demeurant à Aného et domicilié(es) à Aneho,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 03ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Wataklassoukopé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par le lot 708B, au Sud par le lot 710,
à l’Est par une rue non dénommée de 16m et à l’Ouest par
les lots 709  et 706.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97316 déposée le 21 février 2022
M. PIO Machihude , profession : Médecin Mélitaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kélékougan, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à Bè
Centre connu sous le nom de Kégué Kélékougan ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et
à l’Ouest par le lot 100A, à l’Est par le lot 103.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97317 déposée le 21 février 2022
Mme BOBOZI Awah Flore, profession : Sans Emploie
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Léo 2000, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 23a 98ca, situé à Noépé connu
sous le nom de Wougagome ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord et à l’Est par la collectivité ALEKE et au Sud par
une rue de 14m et à l’Ouest par la Voie Ferrée Lomé-Kpalimé
de 25 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97318 déposée le 21 février 2022
M. AKLAVON Kokou Hodenou, profession : Comptable
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 22a 62ca, situé à Bolou Adato
connu sous le nom de Avloume ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues en projet de 16m
et au Sud par la propriété  BADOHUN Kwami Robert et
AKPLAKOU Kokou.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97319 déposée le 21 février 2022
M. EDOH Kossi, profession : Pasteur demeurant à Lomé et
domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
04ha 97a 98ca, situé à Davié Wli connu sous le nom de
Viza Kopé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la
collectivité KANLEVI Adjégnon et la collectivité KPEDJA
Azabé, au Sud et à l’Est par la collectivité VIZA , à l’Ouest
par la collectivité HODOH Kokou.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97320 déposée le 21 février 2022
M. EDOH Kossi, profession : Pasteur demeurant à Lomé et
domicilié(es) à Baguida, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 46a 03ca, situé à Dalavé connu sous le nom de
Wovougba ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la
propriété EDOH SODEDJI, au Sud par la collectivité
GBOTSA ,  à l ’Est par la col lectiv ité MAWUSSI
AGBODJALOU et la collectivité BAKE GBOTSA et à l’Ouest
par la  collectivité YELOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97321 déposée le 21 février 2022
Mme AGBODEMEGBE Ama Delali , profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sagbado, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 52ca, situé à Kévé connu
sous le nom de Agoudja ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord par une rue de 20m, au Sud par la propriété BOSSOU,
à l’Est par un passage de 4m et  à l’Ouest par la propriété
AMETEPE Djiwonou.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97322 déposée le 21 février 2022
M. HAMIDOU Soumaila, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Be, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca, situé à Akato
Avoèmé connu sous le nom de Djigbé ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
AVOUSSOU et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97323 déposée le 21 février 2022
M. AGOKLA Koffi Eli , profession : Informaticien demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Avépozo, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Abobo
connu sous le nom de Abobo Logui ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la collectivité
LOGOSSOU et au Sud par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97324 déposée le 21 février 2022
Mme BAETA Isabelle Hermine Nutifafa, profession : Actuaire
demeurant à Paris et domicilié(es) à Avépozo, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à Abobo connu
sous le nom de Logui ,préfecture de(s) Zio  et borné au Nord
et à l’Est par la collectivité LOGOSSOU, au Sud par une
rue de 16m et à l’Ouest par une rue de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97325 déposée le 21 février 2022
M. AMEDAHEVI Kossi Pascal, profession : Elève demeurant
à Davié et domicilié(es) à Davié, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 00a 34ca, situé à Gapé
Centre connu sous le nom de Fomekponawoe Djokouve
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la collectivité
AKOUTSA, au Sud par la propriété AGBOVI AFATCHAO
Eya, à l’Est par la propriété AMEDAHEVI Kodzo et la
propriété DATSOMON  Kodzo et KPETSI Kodzovi et à l’Ouest
par la collectivité AKAKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisit ion, n° 97326 déposée le 2102/22
M. AGBAGLO Kodjo, profession : Directeur d’Etablissement
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Avédji, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 51ca, situé à Aflao
Adidogomé connu sous le nom de Awatamé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par les lots 22 et 23, au Sud par une
rue de 30m, à l’Est par le lot 26B et à l’Ouest par le lot 25.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97327 déposée le 21 février 2022
M. et Mme TIPAM Anani et TIGOE Kayi, profession :
Revendeur demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 21a 67ca, situé à
Assahoun connu sous le nom de Vinyé ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et à l’ Est par la propriété AYITE, au
Sud et à l’Ouest par la propriété KOUMEDZRO.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97328 déposée le 21 février 2022
Mme BILANDIPLI Lady, profession : Garde malade
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Logoté, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Légbassito ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété Héritiers ATIDOKPO-LOVI et au Sud par une rue
de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97329 déposée le 21 février 2022
M. KPATA Sedro , profession : Médecin demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Sanguera, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Aveta
connu sous le nom de Zogbédji  ,préfecture de(s) Zio et
borné Au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété AMELEKLODZI M Sénam et ASSOU
K. Sénam.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97330 déposée le 21 février 2022
M. NYABO Kokouvi, profession : Gestionnaire demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 97ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Lowé Bossrokopé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m, au Sud et
à l’Est par la collectivité BOSSRO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97331 déposée le 21 février 2022
Mme AIDAMANOSSI Tchilalou, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Sogbossito,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 94ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Teguedzin ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété AGBAHOU Yawo,
au Sud et à l’Est par des rues en projet de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97332 REQUISITION MANQUANTE
 ________

Suivant réquisition, n° 97333 déposée le 21 février 2022
M. ADJAHO Koffi, profession : Consul  demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Agoènyivé Humbi, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 14ha 69a 69ca, situé à Gamé
connu sous le nom de Awobagble ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété de la
collectivité AMEGADJE ABIH et à l’ Est par la Route
Nationale N°1 LOME-ATAKPAME de 70 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97334 déposée le 21 février 2022
Mme AYIGAH Adjo, profession : Revendeuse demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Soviépé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 18ca, situé à Agoènyivé
connu sous le nom de Kégué ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue de 12m, au Sud par le lot
271B, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par le lot 270.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97335 déposée le 21 février 2022
M. NASSAM Alarou, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 78ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Lomegnon Kopé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par une rue de 24m, au Sud et à l’Ouest par
la collectivité KPEGAN VIADENOU et à l’Est par une rue
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97336 déposée le 21 février 2022
M. DADZIE Komlan Kinikini : Rétraité demeurant à Lomé et
domicilié(es) à Djidzolé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 10ha 08a 58ca, situé à Gblainvié-Dédjé
connu sous le nom de Agodeke ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par la propriété AZIALE, au Sud par la propriété
AKUETEY-AKUE Adovi, à l’Est par la propriété d’ALMEIDA
Ayité Filly et à l’Ouest par la propriété ADEHENOU N’kpati.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97337 déposée le 21 février 2022
M. BOUKARI Biatobassi Malik, profession : Comptable
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sanguéra, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 47a 96ca, situé à Noépé
connu sous le nom de Démimé ,préfecture de(s) Golfe et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues  non
dénommées de 14 m et au Sud par la propriété AGEDZI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97338 déposée le 21 février 2022
M. BABA Mawusse Kossivi : Sans profession demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Hédzranawoé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 90ca, situé à Gbodjome
connu sous le nom de Avoudjigbe Kondji ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Est
par la propriété AVOUDJIGBE Kokou et à l’Ouest par la route
Agbodan-Gbodjome de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97339 déposée le 21 février 2022
M. ABOTCHI Komlan Tometi, profession : Pasteur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 06ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Hakpu-Copé Zopomahé
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété YEHADJI et à l’Ouest par une rue de
16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97340 déposée le 21 février 2022
M. KENTZLER Haley Kokou, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Hédjranawoé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 15ha 25a 73ca, situé à Hahotoé
connu sous le nom de Donoukopé ,préfecture de(s) Vo et
borné au Nord par la Rivière Tovitokpoé, au Sud par la
collectivité EWLE, à l’Est par la collectivité ATILAH et à
l’Ouest par la collectivité FIOGNON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97341 déposée le 21 février 2022
Mme AGBEKPONOU Eleonore Akouavi epse LOGOSSOU:
Retraitée demeurant à Lomé et domicilié(es) à Hédzranawoé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 00ca, situé à Aflao
Totsivi connu sous le nom de Gbonvé ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord par le lot 831, au Sud par la route Totsi
Avedji de 28m, à l’Est par le lot 841 et à l’Ouest par le
lot 839.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97342 déposée le 21 février 2022
Mme SEYI Adjovi, profession : Coiffeuse demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 00ca, situé à Kpome Dzogblakopé connu sous le
nom de Agblédjimé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et
au Sud par la propriété VIDEHA Kodjo, à l’Est et à l’Ouest
par des rues de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97343 déposée le 21 février 2022
M. ASSILENOU KomLAN, profession : Mécanicien
demeurant  et domicilié(es) aux USA, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à Sanguera connu
sous le nom de Klikame ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la collectivité GBOGBO, au Sud et à
l’Est par la propriété LABA Agbekonyi, à l’Ouest par une rue
existante de 16 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97344 déposée le 21 février 2022
M. ASSILENOU Komlan, profession : Mécanicien demeurant
et domicilié(es) aux USA, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 97ca, situé à Sanguera connu sous le nom de
Klikamé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue de 16m, au Sud par la propriété GAVON, à l’Est par
la propriété GAVON Mihésso et à l’Ouest par la propriété
GAVON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97345 déposée le 21 février 2022
M. ASSILENOU Celestin Komlan, profession : Pompiste
demeurant  et domicilié(es) aux USA, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 16 ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Klikamé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GAVON et au Sud par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97346 déposée le 21 février 2022
M. SONAYE Tagbe, profession : Cuisinier demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Adewi, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à Abobo connu sous le nom de Abolavé
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité ANAGBAN –AGBEGNAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97347 déposée le 21 février 2022
M. TATA Yawovi, profession : Géomètre-Topographe
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Attiégouvi, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Hoé Tsibame ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par la route Noepe-Mission Tové
de 20m, au Sud par une rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété des Héritiers KPELLY Nathaniel et KPELLY
Georges.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97348 déposée le 21 février 2022
M. TATA Yawovi, profession : Topographe demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Attiégouvi, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 23a 96ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Hoé Tsibame ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par les Héritiers KPELLY
Nathaniel et KPELLY Georges et au Sud par une rue de
16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97349 déposée le 21 février 2022
Mme APENYEGAN Afi Mawuse, profession : Sécrétaire
demeurant à Tsévié et domicilié(es) à Tsévié, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à Gapé
Centre connu sous le nom de Ative ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues en projet de 14m,
au Sud et à l’Est par la propriété AZIADOR POKOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97350 déposée le 21 février 2022
Mme AMEGEE Adjoyo Esenam epse EKOUE-BLA,
profession : Coiffeuse demeurant à Lomé et domicilié(es) à
Lomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 09a 00ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Wougome
Dépko ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété ATTANDZI et à l’Est par une rue
existante de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97351 déposée le 21 février 2022
M. EKOUE-BLA Koumédédji Folly Agbéssi, profession :
Médecin demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 71ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Kanyikopé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
AMEGEE et à l’Est par une rue existante de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97352 déposée le 21 février 2022
M. EKOUE-BLA K Folly Agbéssito, profession : Medecin
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 50ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Devego Wolibo Kopé
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par le lot 59 à l’Est par le lot
53B et à l’Ouest par le lot 52.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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P.S : 97353 ET 97354 MANQUANT
________

Suivant réquisition, n° 97355 déposée le 21 février 2022
M. LAWSON TEVI Agbeve, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogome, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 00a 73ca, situé à Zanguera connu
sous le nom de Dangbessito ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue non dénommée de 16 m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété WOGODO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97356 déposée le 21 février 2022
Mme KPODAR Dédé Antifio, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 73ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Ségbé ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord, au Sud par la propriété AGOH Anani, à l’Est par la
propriété AGOH Kpeto Kokou et à l’Ouest par une rue de
14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97357 déposée le 21 février 2022
Mme AKOTIA Akouvi Mawuena, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 83ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Awatamé ,préfecture de(s) Golfe et
borné au Nord par le lot 6, au Sud par le lot 8b, à l’Est par le
lot 9 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97358 déposée le 21 février 2022
M. AMEDJOKO Komi, profession : Frigoritse Electricien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sanguera, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 30a 00ca, situé à Sanguera connu
sous le nom de Atidjin ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AFOTOKE Yao et
à l’Ouest par une rue de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97359 déposée le 21 février 2022
M. SOULEMANA Issa, profession : Gendarme demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 61ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Kladjémé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
BOSSOU et à l’Est par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

 Suivant réquisition, n° 97360 déposée le 21 février 2022
M. BOUKPESSI Lemegou  K Elom, profession : Employé
de Société demeurant à Lomé et domicilié(es) à Wougomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un Choisissez
un élément. d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Kovié connu sous le nom de Atidé ,préfecture de(s)
Choisissez un élément et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété DABLA Kossi Sessi et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97361 déposée le 21 février 2022
M. SENA SESSOU Comlan , profession : Chauffeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Sogbossito ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 28m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ETSIGNO Kodjo.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97362 MANQUANT
 ________

Suivant réquisition, n° 97363 déposée le 21 février 2022
M. AGBEMAKPLA Yaovi, profession : Technicien télécom
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Dikame, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Abobo
connu sous le nom de Kpoguédé ,préfecture de (s) Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété BOKON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97364 déposée le 21 février 2022
M. AWESSO Ekenmodom, profession : Electro technicien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Attiégou, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 36a 58ca, situé à Abobo connu
sous le nom de Sakpanou ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées de
14m, au Sud par la propriété TOUDJI DABAKE DJIKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97365 déposée le 21 février 2022
M. BADOMA Maboeraba, profession : Commerçant
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Djagblé connu sous le nom de Hlankopé ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AHIANGBEDE et AGBI et à l’Est par une rue existante de
12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97366 déposée le 21 février 2022
M. et Mme VAVA Komlan A et PETHOS Virginie M.,
profession : Enseignant et Revendeuse demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
08a 82ca, situé à Sanguera connu sous le nom de Vogomé
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
de 14m, au Sud et à l’Est par des rues de 16m et à l’Ouest
par la Ligne de la Moyenne Tension de 16 m.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97367 déposée le 21 février 2022
M. KPAKPABIA Poyodi, profession : Comptable-
Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè
Sogbossito, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
12a 87ca, situé à Kovié Djemekey connu sous le nom de
Kléve Sévého ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une
rue non dénommée de 16m, au Sud par la collectivité
AFIDIPE, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AMAGLO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97368 déposée le 21 février 2022
Mme YEKPLE Yawavi Sistsofe , profession : Ingenieur
Informaticienne demeurant à Lomé et domicilié(es) à
Sagbado, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de
Apédokoé ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propiété AZIATO et au Sud par la Voie
Express de 20 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97369 déposée le 21 février 2022
M. HUSUNU Komlan Romain, profession : Revndeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 03ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Amadahomé ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud par le lot 1933, à l’Est par le lot 1930 et à l’Ouest par le
lot 1934.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97370 déposée le 21 février 2022
Mme IDRISSOU Rafatou Arizima, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Djigbé ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AVOUSSOU et à l’Ouest par une rue existante de 16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97371 déposée le 21 février 2022
Mme IDRISSOU Rafatou Arizima, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé  et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 10ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Kohé ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par FIOVE Kodjo
et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97372 déposée le 21 février 2021
Mme TETTEKPOE Ayelegan Hodanou, profession :
Assistante demeurant à Hedzranawoé et domicilié(es) à
Lomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 90ca,
situé à Agbodrafo connu sous le nom de Agbodjan Kondji
,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété AGBODJAN et à l’Ouest par une rue de 14m

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97373 déposée le 21 février 2022
M. ZEBADA Yaovi, profession : Comptable-Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
Sevagan connu sous le nom de Akodésséwa  Attiteme
,préfecture de (s) Vo et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par une rue non dénommée de
14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété APETOGBO
Kénouvi.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97374 déposée le 21 février 2022
M. DAHOUNSI Ismaël, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Bè-Kpota, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Akato-Viépé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
TOUBLOU et au Sud par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97375 déposée le 21 février 2022
M. BABATUNDE Abiola Ajiboye F, profession : Ingénieur
Télécom demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 02ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Akato Avoemé ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
HOUSSOUNOUKPE Nagblavi Koamivi et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97376 déposée le 21 février 2022
M. BABATUNDE Abiola Ayiboye F, profession : Ingénieur
Télécom demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Akato Avoemé ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 18m, au Sud
par une rue de 20m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
HOUSSOUNOUKPE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97377 déposée le 21 février 2022
Mme KUEVIAKOE Kokoe Sitou epse SCHAUB, profession
: Sécretaire demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Vakpossito ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité AZEVI.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97378 déposée le 21 février 2022
M. GNAKOU E Eyadana, profession : Officier de la
Gendarmerie demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé ,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 85ca, situé à
Sagbado Akato Viépé connu sous le nom de Klomegankopé
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AHETO, au Sud et à l’Ouest par des rues de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97379 déposée le 21 février 2022
M. GNAKOUE Eyadana, profession : Officier de la
Gendarmerie demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Sagbado Akato Viépé connu sous le nom de Klomegankopé
,préfecture de(s) Golfe  et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété KLOMEGAN  Koffi et à l’Ouest par une rue
de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97380 déposée le 21 février 2022
M. KLOUSSE Anani, profession : Retraité demeurant à
Togoville et domicilié(es) à Ayakapé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 17a 10ca, situé à Togoville  connu
sous le nom de Tokoin ,préfecture de(s) Vo et borné au Nord
par la Nouvelle Route Togoville Ekpui de 20m, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AKOE DOSSOU et à l’Est par une
rue de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97381 déposée le 21 février 2022
M. KLOUSSE Anani, profession : Retraité demeurant à
Togoville et domicilié(es) à Ayakapé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 37ca, situé à
Togoville connu sous le nom de Tokoin ,préfecture de(s) Vo
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
DIKENOU et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97382 déposée le 21 février 2022
M. ATSOU-DZINI Towogbeli Kwami, profession : Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 18a 08ca, situé à Kovié connu
sous le nom de Atidé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
, au Sud et à l’Est par des rues de 14m et à l’Ouest par la
collectivité DABLA Gayome et la propriété AGBENOVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97383 déposée le 21 février 2022
M. BOSSOU Dodji Salomon, profession : Ingénieur Genie
Electrique demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 34ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apéssito Avényaké
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété LOMENYO Adzo et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97384 déposée le 21 février 2022
M. BAYOR Bignosy Mohamed, profession : Medecin
Gynecologue demeurant à Lomé et domicilié(es) à Djidjolé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 13a 08ca, situé à Aflao
Gakli connu sous le nom de Agbalépédogan  ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par les lots 565Bis, 566,567 et
568, au Sud par les lots 558B et 559B et une rue non
dénommée de 18m, à l’Ouest par le lot 557.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97385 déposée le 21 février 2022
M. TSOGBEDZE Yawo, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Djidjolé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 19a 89ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Kpala Bamé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par une rue existante 14m, au Sud par la
collectivité GADZE, à l’Est par une rue existante de 80m et
à l’Ouest par la propriété SOWOU LUCAS AGBEME.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97386 déposée le 21 février 2022
M. TSOGBEDZE Yawo, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Djidjolé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 26ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Kové ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 20m,
au Sud, à l’Est et à l’ Ouest par la propriété SCHIBEAGNO
Koffi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97387 déposée le 21 février 2022
Mme AKAKPO Akouto, profession : Particulier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 01ca, situé à
Baguida  connu sous le nom de Avepozo ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par la collectivité Séwonou, au Sud,
à ’Est et à l’Ouest par la collectivite AGBODOGLO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97388 MANQUANT
 ________

Suivant réquisition, n° 97389 déposée le 21 février 2022
M. ZAKARI Abass, profession : Chauffeur demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 01a 29ca, situé à Légbassito connu sous le nom de
Ahonkpoe ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le lot 27C, au Sud par le lot 27A, à l’Est par le lot 29 et
à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

P.S : 97390 MANQUANT

Suivant réquisition, n° 97391 déposée le 21 février 2022
M. ZAMBA Kokou Dovi, profession : Commerçant demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 39ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Agotimé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par le lot 44, au Sud par une rue de
14m, à l’Est par le lot 47 et à l’Ouest par le lot 43.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97392 déposée le 21 février 2022
M. EDAH Koffi Dzikpola, profession : Technicien Supérieur
demeurant à Lomé  et domicilié(es) à Totsi, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 08a 54ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Tsame ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord par le lot 59, au Sud par le lot 56, à l’Est par une rue de
14m et à l’Ouest par une rue de 30m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97393 déposée le 21 février 2022
Mme GANA-KOLOKLU Adjo Mawunyo, profession :
Revendeuse demeurant à Lomé et domici lié(es) à
Amadahomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02a 55ca, situé à Sagbado-Agokpanou connu sous le nom
de Dogbéda-Kopé  ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud et à l’Est par ANAGBAN
Djitowoe et à l’Ouest par la propriété AHIABA Anani.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97394 déposée le 21 février 2022
M. PELEI Sossadema, profession : Statisticien demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Mission-Tové, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 73a 79ca, situé à Kovié connu
sous le nom de Ago Dzogbé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par des rues non dénommées
14m et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97395 déposée le 21 février 2022
M. PELEI Sassadema, profession : Statisticien demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Apéssito, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 53a 95ca, situé à Kovié connu
sous le nom de Kovié Bamé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14m,
au Sud par la propriété AKOVISSON et à l’Est par une rue
non dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97396 déposée le 21 février 2022
M. BAGOUDOU Idrissou Arafat, profession : Officier des
FAT  demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 15a 51ca, situé à Légbassito
connu sous le nom de Akpadjekopé ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au nord par une rue de 14m, au Sud par une
rue de 12m, à l’Est par la propriété AGBALENYO et la
propriété CHIKPA et à l’Ouest par la propriété AGBALENYO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97397 déposée le 21 février 2022
M. D’ALMEIDA Gamele Komlan, profession : Avocat à la
Cour demeurant à Lomé et domicilié(es) à quartier des
Etoiles, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 36ca,
situé à Sanguera connu sous le nom de Nanégbé ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route Agoènyivé-
Sanguera de 28m, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
ASSIGNO et à l’Est par une rue Existante de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97398 déposée le 21 février 2022
M. AGNIGBA Koffi Mayani, profession : Pasteur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Agoè KOV2, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 01a 51ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Donzi ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord par la propriété BEDI, au Sud par la propriété
AGBON, à l’Est par la propriété BEDI et la propriété NEGBLE
et à l’Ouest par la propriété VITOGBE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97399 déposée le 21 février 2022
M. et Mme MOSSI Kokouvi Serge et BABAMRA  Sindy,
profession : Analyste Financier demeurant à Lomé et
Ouagadougou et domicilié(es) à Lomé et Ouagadougou,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 68ca,
situé à Agoènyivé connu sous le nom de Kélékougan
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues de 12m, au Sud par le lot 1450Bis, à l’Est par
le lot 1447Bis.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97400 déposée le 21 février 2022
M. et Mme BADO Sokouma Seidou et Mme MARIKI
N’guewele Mayounawe épouse BADO, profession : pasteur
et employée de société demeurant à LOME et domicilié(es)
à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
11a 44ca, situé à DALAVE connu sous le nom de AVEKOME
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par des rues de 16m chacune et à l’Est par la propriété
ATAGLO.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97401 déposée le 21 février 2022
M. AKAMAH Mathias, profession : revendeur demeurant à
FRANCE et domicilié(es) à FRANCE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 83ca, situé à SANGUERA
connu sous le nom de KONHE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et au Sud par la propriété AFAGNIGBO
KOMI, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par la
collectivité ASSIGNON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97402 déposée le 21 février 2022
Mme OBLA Amito, profession : revendeuse demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 58ca, situé à DJAGBLE
connu sous le nom de ZOVADZE ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Est par la propriété SAKPA DANKLOU,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

P.S : 97403 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97404 déposée le 21 février 2022
M. NABEDE Essokoyodi, profession : agent de douanes
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADETIKOPE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 72ca, situé à AGOE
connu sous le nom de AHONKPOE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné Nord et à l’Est par la propriété TESSOU
GLIGBE, au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la
propriété NABEDE ESSOKOYODI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97405 déposée le 21 février 2022
M. NABEDE Essokoyodi, profession : agent de douanes
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADETIKOPE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 73ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de KPOTAVE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la collectivité AGBOLO,
au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la collectivité
AZIANKONOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97406 déposée le 21 février 2022
M. NABEDE Essokoyodi, profession : agent de douanes
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADETIKOPE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 58ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de AGBLEGAN ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par la propriété ENINFUL EMMA
MAWULE AKOUA, au Sud par la propriété ABBEY, à l’Est
par la route NOEPE-KOVIE de 20m et à l’Ouest par la
propriété SIKA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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P.S : 97407 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97408 déposée le 21 février 2022
M. ZOUNTONGLO Sebastien Yao, profession : assureur
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SAGBADO WOUGOME connu sous le nom de
DZAMAKOPE ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à
l’Ouest et au Sud par la collectivité AGBEHADJI et à l’Est
par une rue en projet de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97409 déposée le 21 février 2022
Mme OBLA Amito, profession : revendeuse demeurant à
LOME et domicilié(es) à NUKAFU, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 04ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de KLEME ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
TOKOU et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97410 déposée le 21 février 2022
M. LAWSON Tevi Gomido, profession : declarant en douanes
demeurant à ANEHO et domicilié(es) à ANEHO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à AGOE
connu sous le nom de KEGUE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m, au
Sud par le lot n° 500, à l’Est par le lot n° 502 et à l’Ouest par
le lot n° 501A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________
P.S : 97411 REQUISITION MANQUANTE

Suivant réquisition, n° 97412 déposée le 21 février 2022
M. NADEVI Messan Joseph, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 13ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de AVEPOZO ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
de la famille KUNAKEY et à l’Est par un passage de 08m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97413 déposée le 21 février 2022
Mme NAKU Akuvi épouse AMOUZOU, profession :
commerçante demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise  d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 10a 58ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de DJAGBLE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété NAKU
KOSSIVI DEMANYA, à l’Est par une rue existante de 16m
et à l’Ouest par la route nationale n° 34 LOME VOGAN de
50 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97414 déposée le 21 février 2022
Mme AGBETROBU-ZONON Afi Dodji, Mme AGBETROBU-
ZONON Essi Helotodé épouse AYIKOE-GAVOH,
M. AGBETROBU-ZONON Gbéwanou, Mme AGBETROBU-
ZONON Gbéssi, M. AGBETROBU-ZONON Gbéyigbéna et
M. AGBETROBU-ZONON Séwanu , profession : ménagère,
secrétaire bilingue, logisticien, étudiante, séminariste et sans
profession demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 29ca, situé à
AFLAO ADIDOGOME connu sous le nom de AWATAME
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par le lot n° 334A, au
Sud par une rue de 16m, à l’Est par le lot n° 337B et à
l’Ouest par le lot n° 333.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97415 déposée le 21 février 2022
M. SOUROU Laboudou, profession : kinésithérapeute
demeurant à ANEHO et domicilié(es) à ANEHO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 60ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ZOVADZEN ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la propriété
KOSSIGAN MIHESSO, à l’Est par une rue de 16m et à
l’Ouest par la propriété AMOU AGBEWAVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97416 déposée le 22 février 2022
Mme TEVI Télé Akou Sika Lauriane, profession : ménagère
demeurant à ANEHO et domicilié(es) à ANEHO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 33a 11ca, situé à AGBODRAFO
connu sous le nom de DJEKIN ,préfecture de(s) Lacs et
borné au Nord et au Sud par la propriété AGBODJAN, à
l’Est par une rue de 10m et à l’ Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97417 déposée le 22 février 2022
M. AYISSOU Yawovi, profession : topographe-dessinateur
demeurant à LOME et domicilié(es) à BE-KPOTA, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 96ca, situé à GLIDJI
SIGBEHOE  connu sous le nom de AGBOMEDI ,préfecture
de(s) Lacs et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
FOLLY ABALO et FOLLY DEDE, au Sud par une rue non
dénommée de 16m et à l’Est par la route ANEHO AKLAKOU
de 30 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97418 déposée le 22 février 2022
M. ALA Ayawo, profession : peintre-auto demeurant à LOME
et domicilié(es) à BE, majeur(s) non interdit(s) jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03ha 75a 25ca, situé à TOVEGAN connu sous le nom de
ATI-WATINOU ,préfecture de(s) Avé et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la collectivité SOPOU ADELA et à l’Ouest
par la collectivité DJAGBLABI KOKOU et la propriété ALA
AYAWO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________
P.S : 97419 REQUISITION MANQUANTE

________

Suivant réquisition, n° 97420 déposée le 22 février 2022
M. LAWSON Avoussou Tetevi, profession : soudeur
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de ZOVADJI ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
BEDJRA et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97421 déposée le 22 février 2022
M. AVOYI Yao Francis, profession : directeur de société
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 13ha 57a 87ca, situé à
KOUDASSI TOVEGAN connu sous le nom de NOUVE
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par la propriété BRUNO
et la collectivité NYAKOU KOMI, au Sud par la propriété
AGBATI KOFFI, à l’Est par la collectivité BELO et à l’Ouest
par la collectivité MARAKOU KOAMI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97422 déposée le 22 février 2022
M. AVOYI Yao Francis, profession : directeur de société
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07ha 68a 13ca, situé à
TOVEGAN connu sous le nom de BOULOUKOPE ,préfecture
de(s) Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité AGBATI et au Sud par la route NYAMESSIVA
ATTI-ELIO de 30 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________
P.S : 97423 REQUISITION MANQUANTE

________

Suivant réquisition, n° 97424 déposée le 22 février 2022
M. ASSEM GADESSOU Koffivi, profession : directeur de
société  demeurant à LOME et domicilié(es) à AGODEKE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de BAME ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ABOBI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97425 déposée le 22 février 2022
Mme ABBEY Youeko Constantine, profession : cuisinière
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 80ca, situé à
SAGBADO ADIDOGOME connu sous le nom de AWATAME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 26, au
Sud par le lot n° 30, à l’Est par une rue non dénommée de
16m et à l’Ouest par le lot n° 27.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97426 déposée le 22 février 2022
M. LAMADOKOU Kokou-Mensa, profession : médecin
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 96ca, situé à KPALA connu
sous le nom de BAME ,préfecture de(s) Zio  et borné au
Nord par une rue existante de 16m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété AGBEDANOU K. YOHANES et à l’Est par une
rue existante de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________
P.S : 97427 REQUISITION MANQUANTE

________

Suivant réquisition, n° 97428 déposée le 22 février 2022
M. TCHONDA Idjam Thomas, profession : gendarme
demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 26ca, situé à LOME connu
sous le nom de ELAVAGNO ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud par une rue non
dénommée de 20m, à l’Est par le lot n° 2138A et à l’Ouest
par un passage de 06 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97429 déposée le 22 février 2022
M. LAWSON-CHROCO Latévi Situ, profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié(es) à AGBALEPEDO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA KLEME connu sous le nom de AGOKPANOU
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ADEPOHA et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97430 déposée le 22 février 2022
M. MENSAH Joseph Akovi, profession : retraité demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 28ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de LANKOUVI
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété IHOU AGBOGBOLI et au Sud par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97431 déposée le 22 février 2022
M. KINVI Kemafo Mawuto, profession : directeur de société
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 65ca, situé à KEVE AKEPE
connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord et au Sud par la propriété ATILA, à l’Est par
une rue de 14m et à l’Ouest par la propriété TOGBE GOKA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97432 déposée le 22 février 2022
M. BEMAH Gado, profession : géologue demeurant à LOME
et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 04ca, situé à ADETIKOPE connu sous le nom de
TONOUKOUTI ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la collectivité EWOU et au Sud par
une rue non dénommée de 18m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97433 déposée le 22 février 2022
Mme AMAVI Ablavi, profession : revendeuse demeurant à
AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 83ca, situé à
AKEPE ASSIAMA connu sous le nom de ASSIAMAGBLETA
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
ADJOGLI, au Sud par une rue existante de 14m et à l’Ouest
par la propriété ADJOGLI et la collectivité AKE.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble appartient à M. ADJODA
Komla Eugene et n’est à sa/leur connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97434 déposée le 22 février 2022
M. GBADAGO Atah Fafayela, profession : sans profession
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle irrégulier
d’une contenance totale de 05a 55ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de ADETIKOPE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 18m, au
Sud et à l’Ouest par la propriété AHIANGONOU et à l’Est
par la propriété AYIKPE-KONOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97435 déposée le 22 février 2022
M. TSEKPUIA Komi Venunye, profession : militaire
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 10ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPE ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la collectivité AZIAGBA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97436 déposée le 22 février 2022
M. DORNYOH Koffi, profession : chauffeur demeurant à USA
et domicilié(es) à USA, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 13a 45ca, situé à BE ATTIEGOU connu sous le
nom de RIVE DU ZIO ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot n° 173, à l’Est
par les  lots n° 176 et 177 et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________
P.S : 97437 REQUISITION MANQUANTE

________

Suivant réquisition, n° 97438 déposée le 22 février 2022
M. MESSADZI Komla Agbémaflé, profession : revendeur
demeurant à AGOE et domicilié(es) à ATSANVE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ADOGLOVE ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété KPATSRA et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97439 déposée le 22 février 2022
M. DARO Tchédré, profession : retraité demeurant à AGOE
et domicilié(es) à ASSIYEYE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 35a 94ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de KPOTAVE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Est par des rues non
dénommées de 20m chacune, au Sud par une rue non
dénommée de 14m et à l’Ouest par la collectivité AMEDZRO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97440 déposée le 22 février 2022
M. HALABENDI Essoyodou, profession : enseignant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 25ca, situé à
MISSION TOVE APESSITO connu sous le nom de
GBEZETSAN ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une
rue non dénommée de 14m, au Sud par la collectivité GBITO,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété NYAKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97441 déposée le 22 février 2022
Mme KALEPE Adzoa Mawunu, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 50a 24ca, situé à KEVE
AGOUDJA BADJA connu sous le nom de ADATO ,préfecture
de(s) Avé et borné au Nord par la propriété TETEH
ALOWUISSO, à l’Ouest et au Sud par la propriété AGOSSA
SETH et à l’Est par la propriété AYIVI GAGA.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97442 déposée le 22 février 2022
Mme KALEPE Adzoa Mawunu, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 08a 22ca, situé à KEVE connu
sous le nom de TEGBLEWUGA ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord par la collectivité ZOTRA, au Sud par la
propriété AYIVON KOFFI OMER, à l’Est par la propriété
ADJOYI ADJOA MAWUNU et à l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97443 déposée le 22 février 2022
Mme KALEPE Adzoa Mawunu, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 50ca, situé à KEVE connu
sous le nom de TEGBLEWUGA ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord par les propriétés KALEPE ADJOA MAWUNU
et AYIVON KOFFI OMER, au Sud par une rue de 14m, à
l’Est par la collectivité ZOTRA et à l’Ouest par la propriété
AYIVON KOFFI OMER.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97444 déposée le 22 février 2022
M. et Mme GALLEY François A et RASTEDTER Gerlinde
Luise épouse GALLEY, profession : ancien ministre et
retraitée demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 75ca,
situé à BE ATTIEGOU connu sous le nom de SITO
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 2, au
Sud par une rue non dénommée de 34m, à l’Est par le lot n°
121 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12 m.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97445 déposée le 22 février 2022
M. TETE Komlan Robert, profession : informaticien
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 72ca, situé à LOME
BE connu sous le nom de ADAKPAME ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par le lot n° 36 A, au Sud
par le lot n° 35 et à l’Est par une rue en projet de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97446 déposée le 22 février 2022
M. TCHANATE Amidou, profession : chauffeur demeurant à
MANGO et domicilié(es) à MANGO, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
TOGBLE GUENOUKOPE connu sous le nom de DIKAME
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la collectivité KOUDZO et à l’Ouest par une rue
existante de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97447 déposée le 22 février 2022
M. AGOUDA Pyabalo, profession : employé de bureau
demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 98ca,  situé à DAVIE connu
sous le nom de NODZONUI ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et à l’Est par des rues de 16m chacune, au Sud et
à l’Ouest par la propriété KOUDAKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97448 déposée le 22 février 2022
M. DOGBE Ekoue Folly, profession : responsable d’ONG
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADAMAVO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 89ca, situé à AFLAO
SAGBADO connu sous le nom de AGOTIME ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AGBODJALOU, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 16m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97449 déposée le 22 février 2022
M. BONSI Holala Koffi Richard, profession : électricien
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 57ca, situé à
ANEHO connu sous le nom de GBODJOME ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord par une rue existante de 12m, au
Sud par une rue existante de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ATTOUNOUVI Y. THEOPHILE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97450 déposée le 22 février 2022
Mme YOROU Ayissetou, profession : commerçante
demeurant à SOKODE et domicilié(es) à SOKODE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à SAGBADO connu sous le nom de LANKOUVI
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 20m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest respectivement par les lots n°
620, 619A et 617.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97451 déposée le 22 février 2022
M. AWUNYO Kossi, profession : tapissier demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de APEDOKOE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété AKATO KOSSI et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

P.S : 97452 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97453 déposée le 22 février 2022
M. AYIFA A. Christophe, profession : chauffeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 58ca, situé à
ANEHO connu sous le nom de TOGOKOME ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ADANOU ANANI et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97454 déposée le 22 février 2022
M. AYIFA A. Christophe, profession : chauffeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 53ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de TAMANYE ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AMESSE et à l’Est par une rue non dénommée de 08 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97455 déposée le 22 février 2022
Mme EZA Amivi épouse HOUNKANLI, profession :
gestionnaire demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 58ca,
situé à AFLAO AVEDJI connu sous le nom de
WATAKLASSOUKOPE ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord et à l’Ouest par le lot n° 307A, au Sud par la voie ferrée
LOME KPALIME et à l’Est par le lot n° 305 A.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97456 déposée le 22 février 2022
M. NYAVI Edoh, profession : directeur de société demeurant
à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 37a 72ca, situé à AKEPE connu
sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord par la propriété GLIGBEY, au Sud par les propriétés
ALEKEY et KONYO, à l’Est par une rue de 14m et la voie
de contournement de 70m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97457 déposée le 22 février 2022
M. KABITCHADA Komi Essonéya, profession : ingénieur
TP demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 49a 49ca, situé à TSEVIE
DAVIE connu sous le nom de KPOTA ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord par les collectivités ASRAVON et AMADAN,
au Sud par les collectivités AZIATROGA OBLASSE et
AJANDJEGBE KOMI et la propriété MLAGANI KOMLAN et
KOMI TATA, à l’Est par la route DAVIE DZOGBE de 20m et
à l’Ouest par la collectivité ALOWOSSE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97458 déposée le 23 février 2022
Mme KALEPE Adzoa Mawunu, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à KEVE connu
sous le nom de VOUYI DJOGBE ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord et au Sud par la propriété ZOTRA AZIANO,à
l’Est par une rue de 16m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97459 déposée le 23 février 2022
M. KOMLAN Doyi, profession : retraité demeurant à LOME
et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti , consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 02ca, situé à LOME TOKOIN connu sous le nom de
HEDZRANAWE ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord
par le lot n° 333, au Sud par une rue en projet de 14m, à
l’Est par le lot n° 339 et à l’Ouest par le lot n° 338A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97460 déposée le 23 février 2022
Mme DIASSO Gado Talhatou, profession : informaticienne
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de FOZUI ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KLIKAN KOFFI et à l’Est par une rue projetée de
20 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97461 déposée le 23 février 2022
M. DIASSO Tanko Sofianou, profession : retraité demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07ha 08a 19ca, situé à
WONOUGBA connu sous le nom de WONOUGBA
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la propriété
KOKOROKO et l’église ministère de la vie profonde, au Sud
et à l’Ouest par la propriété KOKOROKO et à l’Est par la
propriété TOFEGLO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97462 déposée le 23 février 2022
M. DIASSO Tanko Sofianou, profession : retraité demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AFLAO ADIDOGOME connu sous le nom de ADIDOGOME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 23, au
Sud par le lot n° 25, à l’Est par le lot n° 34 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97463 déposée le 23 février 2022
M. DIASSO Tanko Sofianou, profession : retraité demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à SANGUERA
connu sous le nom de FOZUI ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété KLIKAN KOFFI,
au Sud par une rue projetée de 14m et à l’Est par une rue
projetée de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97464 REQUISITION MANQUANTE
 ________

Suivant réquisition, n° 97465 déposée le 23 février 2022
M. ADJAHO Yao, profession : gérant demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 21ca, situé à ADETIKOPE connu sous le nom de
AGOUTE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété KPOMBLE KOMI et à l’Ouest
par une rue de 18 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97466 déposée le 23 février 2022
M. KARAMON Arouna, profession : ingenieur demeurant à
forêt-eau et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de WODOME ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AKPAKA et à l’Est par une rue existante de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

 Suivant réquisition, n° 97467 déposée le 23 février 2022
M. ASSALI N’djah, profession : gestionnaire demeurant à
LOME et domicilié(es) à AGBALEPEDOGAN, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise  d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 08a 42ca, situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de AKAKPE ,préfecture
de(s) Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AKOTA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97468 déposée le 23 février 2022
Mme DJAGBA Massa Djato Ladi, profession : commerçante
demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AFLAO KLEME
connu sous le nom de TOKONOU ,préfecture de(s) Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AVOYI et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97469 déposée le 23 février 2022
M. DZOKPE Kwami Mawuli, profession : agent commercial
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 16a 49ca, situé à KEVE connu
sous le nom de TOKON ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord par la propriété DANGBUI, au Sud et à l’Est par des
rues non dénommées de 14m chacune et à l’Ouest par une
ligne de haute tension.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97470 déposée le 23 février 2022
Mme AMENOUNVE Amélé Adakou, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à AGOE
connu sous le nom de DEMAKPOE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1276A, au Sud par le lot
n° 1278, à l’Est par une rue existante de 14m et à l’Ouest
par le lot n° 1275.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97471 déposée le 23 février 2022
Mme FOLLY Essi Biova épouse AMEWOUI, profession :
retraitée demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural bâti
, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 49ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de KOVE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété AGBELI YAO,
au Sud et à l’Est par la propriété AGBELI KOKOUVI et à
l’Ouest par une rue de 20m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97472 déposée le 23 février 2022
Mme AHIABU Essi, profession : assistante technique
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à AGOE connu
sous le nom de ANOKUI ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de
16m chacune, au Sud par le lot n° 277 et à l’Est par le lot n°
274B.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97473 déposée le 23 février 2022
Mme ANI Mèhèssa,  profession : notaire demeurant à LOME
et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
06a 16ca, situé à LEGBASSITO connu sous le nom de
ZOVADZIN ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Est par la propriété GBONGLI D, au Sud par une rue de
14m et à l’Ouest par une rue de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97474 déposée le 23 février 2022
M. AGOSSA Assofonde Sayi, profession : médecin
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 93ca, situé à TOKOIN connu
sous le nom de GBONVIE ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord par le lot n° 6, au Sud par la rue de la BINAH, à
l’Est par la rue TOKOIN GBONVIE de 12m et à l’Ouest par
le lot n° 4.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97475 déposée le 23 février 2022
M. NYAKEY Kouami Delali, profession : commerçant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO-VIEPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la collectivité TOUBLOU et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97476 déposée le 23 février 2022
M. BEDJEA Essognimna, profession : technicien génie
électrique demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 12ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de EHOE ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
BADAGBON KOSSI et à l’Est par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97477 déposée le 23 février 2022
M. SABLIKOU Akomedi, profession : kinésithérapeute
demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
KPOME-AGOME connu sous le nom de KPALAGOE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété ATTOESSI KOSSI et à l’Ouest par une rue de
16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97478 déposée le 23 février 2022
M. TSOMANA Komlan, profession : électricien auto
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 24ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de KLADZEME ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la collectivité AYITE, au
Sud par la route ADETIKOPE AVETA de 30m et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97479 déposée le 23 février 2022
M. MENSAH Date, profession : particulier demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 70ca, situé à
VAKPOSSITO connu sous le nom de VAKPOSSITO
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°
423A, au Sud par le lot n° 425A, à l’Est par une rue de 28m
et à l’Ouest par le lot n° 424 A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97480 déposée le 23 février 2022
Mme AMOUZOU-AKUE Akofa Adokovi, profession :
ménagère demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 22ca, situé à
KOVIE TEDO connu sous le nom de ATIDE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété MAGLO
KOMI MAWULIKPLIMI, à l’Est par une rue de 12m et à
l’Ouest par la propriété EDOE.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97481 déposée le 23 février 2022
Mme TCHAGBATAO SEBOU Ladi, profession : gestionnaire
demeurant à LOME et domicilié(es) à SAGBADO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 61ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de SAGBADO
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par le lot n° 25, à l’Est par le lot
n° 24 et à l’Ouest par le lot n° 23.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97482 déposée le 23 février 2022
M. BOUGONOU Oukpane, profession : revendeur demeurant
à LOME et domicilié(es) à TOGBLEKOPE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 34ca, situé à NOEPE connu
sous le nom de NOEPE ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KATSRIKOU et à
l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97483 déposée le 23 février 2022
M. ESSODINA Walla, profession : technicien télécom
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 60ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de LOGOGOME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété TOGBUI EHLAN KOAMI et à l’Ouest par une rue
de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97484 déposée le 23 février 2022
Mme DOKLA Adjowavi et M. OLAYITAN Tadjou, profession :
commerçants demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
AFLAO SAGBADO APEDOKOE connu sous le nom de
AGOKPANOU ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par
une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
PEKPE.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97485 déposée le 23 février 2022
Mme DOKLA Adjowavi, profession : revendeuse demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca, situé à
TOGBLEKOPE DIKAME connu sous le nom de SIVEDOME
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété SOADJEDE MESSAN et à l’Est par
une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97486 déposée le 23 février 2022
Mme DOKLA Adjowavi, profession : revendeuse demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 71ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ZOVADJIN ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de
12m, au Sud par une rue existante de 14m, à l’Est par la
propriété des héritiers DADZIE et à l’Ouest par la ferme
Badogbonkope.
.
Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97487 déposée le 23 février 2022
M. KOUDAYA Dossevi Francis, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 39a 94ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ADETIKOPE ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
non dénommées de 14m chacune, au Sud par la propriété
AGBAGNO ATTITSO et à l’Est par la route LOME DAPAONG
de 74 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97488 déposée le 23 février 2022
M. PLASSI Pawumotom, profession : inspecteur des impôts
demeurant à LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de SEGBEGAN
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AHIAKPOR KAFUI MASSAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

 P.S : 97489 REQUISITION MANQUANTE
________

 Suivant réquisition, n° 97490 déposée le 23 février 2022
M. KOLANI Nankouongue, profession : déclarant en douanes
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 13a 42ca, situé à SANGUERA
connu sous le nom de ASSIGOME TELESSOU ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m, au Sud par les lots n° 557 et 558, à l’Est par le lot
n° 560A et à l’Ouest par le lot n° 555A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97491 déposée le 23 février 2022
M. ALOESSODE Kokou Biova, profession : gestionnaire
commercial demeurant à LOME et domicilié(es) à
SANGUERA, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03a 18ca, situé à SANGUERA FOZUI connu sous le nom
de ANYIGBE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Ouest par des rues de 10m chacune, au Sud par la
propriété TSOKPOSSOU et à l’Est par une rue de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97492 déposée le 23 février 2022
M. KOMBATE Bili, profession : gestionnaire comptable
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 24a 23ca, situé à ABOBO
SOGONOU connu sous le nom de KPOTA ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest
par la propriété SEMEGLO et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97493 déposée le 23 février 2022
M. AGBESSO Kabidema, profession : commerçant
demeurant à LOME et domicilié(es) à AKATO VIEPE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de AKATO-AVOEME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud par la propriété AMEGANVI, à l’Ouest et à l’Est par
la propriété GAVON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97494 déposée le 23 février 2022
M. HODOR Komla, profession : zedman demeurant à
TSEVIE et domicilié(es) à TSEVIE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10ha 62a 98ca, situé à KOVIE
TSIVE connu sous le nom de TOVEDOE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la collectivité OLIMPIO AGBOTI,
au Sud par les collectivités SIKPA et SEKLE AZASSOU, à
l’Est par la collectivité ADOMA et à l’Ouest par la collectivité
AKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97495 déposée le 23 février 2022
M. BARBEN Nils Webster F., profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié(es) à BE-KLIKAME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 13ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de ANFOIN ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
KPEGUENI et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97496 déposée le 23 février 2022
M. BARBEN Roy-Calvin Eric, profession : étudiant
demeurant à LOME et domicilié(es) à BE-KLIKAME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 14a 36ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de ANFOIN ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la collectivité KPEGUENI, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97497 déposée le 28 février 2022
M. SAYI G. Novignon, profession : revendeur demeurant à
TSIKPLONOU-KONDJI et domicilié(es) à TSIKPLONOU-
KONDJI, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
11a 45ca, situé à MISSION TOVE connu sous le nom de
APESSITO ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une
rue de 16m, au Sud et à l’Est par la propriété AKOUTSA
AWAGA DOAKE et à l’Ouest par la propriété SANDJI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97498 déposée le 24 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abibata, profession : ménagère
demeurant à AGOE et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
(s) non interdite (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 16ca, situé à
LEGBASSITO AHONKPOE connu sous le nom de ZOGBE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par
la collectivité BOBI, au Sud par une rue non dénommée de
16m et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97499 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abibata, profession : ménagère
demeurant à AGOE et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 09a 30ca, situé à LEGBASSITO
connu sous le nom de AHONKPOE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue de 30m, au Sud et à
l’Ouest par des rues non dénommées de 14m et à l’Est par
la collectivité KPETCHI A.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97500 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : menagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à VAKPOSSITO,
majeure (s) non interdite (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 13a 22ca,
situé à DALAVE connu sous le nom de DOUDJI ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune, au Sud par la propriété
AMETOKOLO SASSOU et à l’Ouest par la collectivité
ATTITSO.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97501 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
(s) non interdite (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 80ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de SANGUERA ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AGBODOGLO et à l’Ouest par une rue de 18m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97502 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
(s) non interdite (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 46ca, situé à
LEGBASSITO AHONKPOE connu sous le nom de ZOGBE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
de 30m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
KPETCHI A.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97503 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
(s) non interdite (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO AHONKPOE connu sous le nom de MIDIA
KOPE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité BOBI et au Sud par une rue
non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97504 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée (es) à VAKPOSSITO,
majeure (s) non interdite (s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 08a 92ca,
situé à LEGBASSITO connu sous le nom de AHONKPOE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues de 30m chacune, au Sud par une rue de 10m
et à l’Est par la collectivité KPETCHIA A.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97505 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
non interdite (s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de KLADJEME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AYITE KODJOVI et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97506 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à LEGBASSITO
connu sous le nom de AHONKPOE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue de 30m, au Sud et à
l’Est par la collectivité BOBI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97507 déposée le 23 février 2022
M. ABOULAYE Abbas, profession : directeur général
demeurant à AGOE et domicilié(es) à VAKPOSSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11 a 40 ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de ABOUDO ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GATIGLO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97508 déposée le 23 février 2022
Mme AKPO-IDRISSOU Abitata, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06 a 42 ca, situé à LEGBASSITO
AHONKPOE connu sous le nom de ZOGBE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par une rue non dénommée de
30m et à l’Ouest par la propriété ADOUKONOU K.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97509 déposée le 23 février 2022
Mme GAKE Woela épouse PALI, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 72ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ATSANVEDO ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DOGBLA KOSSI.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97510 déposée le 23 février 2022
M. ABODJI Kodjo Lazare, profession : inspecteur du travail
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca, situé à
ABOBO LOWOE connu sous le nom de SADOME
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété DARA KOFFI et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97511 déposée le 23 février 2022
M. et Mme BOCOVO Kokou et AMEYI Akouvi Délali épouse
BOCOVO, profession : officier et revendeuse demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 09a 44ca, situé à NOEPE connu
sous le nom de AKLOPE ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord par la route nationale n° 5 LOME KPALIME, au Sud et
à l’Est par la propriété AHOLOU KOMLA et à l’Ouest par
une rue de 14 m.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97512 déposée le 23 février 2022
Mme AMOUZOU Kossiwavi Ahouéfa épouse KOUDADJOU,
profession : revendeuse demeurant à AGOE et domiciliée à
ZOPOMAHE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 03ca, situé à KOVIE connu sous le nom de ATIVE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AZIAFOKPO et à l’Est par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97513 déposée le 23 février 2022
M. KOUDADJOU Abel Olagunle, profession : vulcanisateur
demeurant à AGOE et domicilié(es) à ZOPOMAHE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 95ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de ATIVE ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord par la propriété AZIALE MENSAN, au Sud
et à l’Ouest par la propriété AZIAFOKPO et à l’Est par une
rue de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97514 déposée le 23 février 2022
M. DOGLO Kossi, profession : mécanicien demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 82ca, situé à
HAHOTOE connu sous le nom de TSIDE ,préfecture de(s)
Vo et borné au Nord par une rue existante de 20m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété SODOLI KOMLANVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97515 déposée le 23 février 2022
M. BANIZI Tchilabalo Lidaowe, profession : magistrat
demeurant à AGOE et domicilié(es) à VAKPOSSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de AMEDENTA ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la propriété YELOU et LONHOGAM-GATI et à l’Est par une
rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97516 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97517 déposée le 23 février 2022
Mme KOUFFE Emam Adjo, profession : esthéticienne
demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN, majeure(s) non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGBEVE KOWUVI KOMI et au Sud par une
rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97518 déposée le 23 février 2022
M. NADEVI Messan Joseph, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié(es) à AGODEKE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 54a 16ca, situé à
TSEVIE connu sous le nom de DEDEKE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la propriété VIVON AZIADO OSEI,
au Sud par la propriété FREITAS, à l’Est par le ruisseau
KOLO et à l’Ouest par les propriétés TOTI et SAVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97519 déposée le 23 février 2022
M. DEDO Afoladé, profession : étudiant demeurant à LOME
et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 50ca, situé à NOEPE connu sous le nom de KPOTA
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par une ruelle de
10m, au Sud et à l’Ouest par la propriété DALIA et à l’Est
par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97520 déposée le 23 février 2022
M. BELENGAI Boukari Moumouni, profession : directeur de
société demeurant à KARA et domicilié(es) à KARA,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 96ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ADIDOME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par des rues
existantes de 16m chacune, au Sud par la propriété
AFANDINA WOGODO et à l’Ouest par la propriété GBEMOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97521 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97522 déposée le 23 février 2022
M. MIGNOUNA Douwegna Tissogah, profession : expert
comptable demeurant à AFLAO SAGBADO et domicilié(es)
à APEDOKOE, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02ha 04a 29ca, situé à AGBELOUVE TSITO connu sous le
nom de KPODJIKOPE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
par la propriété EDOH KOSSI, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AGBO DAKOU et à l’Est par la propriété ADJOVI
KOSSI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97523 déposée le 23 février 2022
M. ADODOKPO Yawo Galbert, profession : directeur de
société demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 14a 94ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de FOZOE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété SRABI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97524 déposée le 23 février 2022
Mme EKOUE-TOUGLAN Dede Egnoname, profession :
ingénieur biologiste demeurant à LOME et domiciliée à
LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 12a 02ca,
situé à MISSION TOVE connu sous le nom de APEDOME
AMEDENTA ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété DZAKA, au Sud et à l’Est par des
rues de 14m chacune.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97525 déposée le 23 février 2022
M. TCHOKLI Ametoesso, profession : commerçant
demeurant à TABLIGBO et domicilié(es) à TABLIGBO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 90a 38ca, situé à
GBOTO connu sous le nom de N’DEWONE KONDJI
,préfecture de(s) Yoto et borné au Nord par la propriété
SOSSOU ADJA, au Sud par la propriété KETOWOU
MISSIAMENOU, à l ’Est par la propriété TOUDJI
KLAYASSOU et à l’Ouest par la route ATSAME AFATODJI-
KONDJI de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97526 déposée le 23 février 2022
M. KELEOU Essodje Kossi, profession : revendeur
demeurant à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 22a 68ca, situé à ASSOME
connu sous le nom de DODOME ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud
et à l’Ouest par la propriété GBIDIMI SOSSOU et à l’Est par
la route KOVIE DAVIE de 30 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97527 déposée le 23 février 2022
Mme AMEDEGNATO Ablavi Mawouena, profession :
commerçante demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 73ca,  situé à
GBODJOME connu sous le nom de GAKPODJI ,préfecture
de(s) Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ETOU et au Sud par une rue non dénommée de
12 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97528 déposée le 23 février 2022
M. AMEGAKPO Koffi Amétéfé, profession : professeur de
CEG demeurant à KARA et domicilié(es) à KARA, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 16a 57ca, situé à KEVE AKEPE
connu sous le nom de ASSIAMAGBLETA ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et au Sud par la propriété TENOUVI
KOMLANVI, à l’Est par la propriété MADZRA et à l’Ouest
par une rue existante de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97529 déposée le 23 février 2022
M. BADJONA Teebalane, profession : employé de société
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 30ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de DEVE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
GOZO et à l’Est par une rue en projet de 10 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97530 déposée le 23 février 2022
Mme TSEVI Abravi Akofa, profession : chef d’entreprise
demeurant à AGOE et domicilié(es) à SANGUERA,
majeure(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 24ca,
situé à SOVIEPE connu sous le nom de SOVIEPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par les lots n° 490A
et 488B, au Sud et à l’Ouest par le lot n° 488B et à l’Est par
une rue de 12m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97531 déposée le 23 février 2022
Mme HONOU Edoh Akossiwa épouse DATEGAN, profession
: couturière demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 08ca, situé à
TSEVIE connu sous le nom de KOVE ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord et au Sud par des rues de 12m chacune, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ALAGNO YAO.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97532 déposée le 23 février 2022
M. SEDZI Komla, profession : infirmier d’Etat demeurant à
VOGAN et domicilié(es) à KPOTA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de KLEME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Ouest et à l’Est par la propriété AFADEMOR
YAO PETER.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97533 déposée le 23 février 2022
Mme KUAGBENU Afi Akpé, profession : professeur
d’université demeurant à LOME et domiciliée à BE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 49ca, situé à KEVE AKEPE
connu sous le nom de DZOGBEPIME ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord par une rue existante de 16m, à l’Est par
une rue existante de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
MAWUNYO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97534 déposée le 23 février 2022
M. ETEKA Olouwolé Fabrice, demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 82ca, situé à DAVIE connu sous le nom de BATSRA
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété HAMENOU ADJOAVI et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97535 déposée le 23 février 2022
M. DARE Gbandi Ounebote-Djaa, profession : étudiant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 26ca, situé à SANGUERA
connu sous le nom de DANGBESSITO ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité ZANTE, au
Sud par une rue de 28m, à l’Est par une rue de 20m et à
l’Ouest par la propriété ZILEVOU GBLEN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97536 déposée le 23 février 2022
Mme ADJASSOU Afiavi, profession : sage-femme demeurant
à LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à LOME
AFLAO connu sous le nom de SEGBE KPODJI ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité MISSEWOU et à l’Est par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97537 déposée le 23 février 2022
Mme ADJASSOU Afiavi, profession : sage-femme demeurant
à LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété DOKLOU KOAMI et à l’Ouest par une rue
de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97538 déposée le 23 février 2022
M. BOSSOU Kodjo, profession : Pasteur demeurant à
LOME et domicilié(es) à ATTIEGOU, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29a 59ca, situé à TSEVIE
LOWOE connu sous le nom de DJOGBE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues non dénommées
de 14m chacune, au Sud par une rue non dénommée de
16m et à l’Ouest par la propriété KOUMADO ABLAVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97539 déposée le 23 février 2022
M. BOSSOU Kodjo, profession : pasteur demeurant à LOME
et domicilié(es) à ATTIEGOU, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 45a 37ca, situé à TSEVIE
LOWOE connu sous le nom de DJOGBE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune et à l’Ouest par la propriété
KOUMADO ABLAVI.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97540 déposée le 23 février 2022
M. EWOMESSAN Messan Kouamé, profession : electro-
technicien demeurant à LOME et domici l ié(es) à
ADAKPAME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
27ha 00a 00ca, situé à KEVE connu sous le nom de
AGOUDJA BADJA ,préfecture de(s) Avé et borné au Nord,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité SIKO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97541 déposée le 23 février 2022
Mme SEWAVI Akoko, profession : Commerçante demeurant
à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 07ca, situé à Yoto Tabligbo connu sous le nom de
Sétékpo ,préfecture de(s) Yoto et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété SEWAVI et au Sud par un passage
de 06 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97542 déposée le 23 février 2022
Mme SEWAVI Evamé Akoko, profession : Commerçante
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 45ca,  situé à
Tabligbo connu sous le nom de Sétékpo ,préfecture de(s)
Yoto et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ODADJE,
au Sud par la route AHEPE-TABLIGBO de 30m et à l’Est
par une rue de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97543 déposée le 23 février 2022
Mme SEWAVI Akoko Evamé, profession : Commerçante
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise  d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 86ca, situé à
Tabligbo connu sous le nom de Sétékpo ,préfecture de(s)
Yoto et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ODADJE.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97544 déposée le 23 février 2022
M. ABIASSI Tchrigan Remy, profession : employé de société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Avédji, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 90a 04ca, situé à Wli Klamé
connu sous le nom de Yélé ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord par la propriété ABIASSI ETSRI, au Sud par la propriété
KPADENOU Abalo, à l’Est par la propriété KOUVON et à
l’Ouest par les propriétés AGOU et YAWO Gafah Mensah.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97545  déposée le 23 février 2022
M. ABIASSI Etsri Dometo Kinkle, profession : Docteur
Vétérinaire demeurant à Tsévié et domici lié(es) à
Dalavemodji, majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 95a 42ca, situé à Wli connu sous le nom de Wlame
Yévé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par les propriétés
YAWO Menssah Gafah et TONOU Amavi, au Sud par la
propriété AKOUTSA Kokou, à l’Est par la propriété POPOTI
Moïse et à l’Ouest par les propriétés ABIASSI TCHRIGAN
et KOUVON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97546 déposée le 23 février 2022
M. ISSIFOU Ibrahim, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 15a 69ca, situé à Dalavé
Daviémodji connu sous le nom de Towou ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la propriété AZIABA, au Sud et à
l’Est par des rues en projet de 18 et 16m et à l’Ouest par la
propriété AVESSI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97547 déposée le 23 février 2022
M. EKPAOU Paham-Neleleng, profession : Officier
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 04ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Ahonkpoè ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété  AFATSAWO
Koffi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97548 déposée le 23 février 2022
M. DOGOVI Kossi, profession : Ingénieur Agronome
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 18a 18ca, situé à Davié connu
sous le nom de Zogbé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
et à l’Est par la collectivité AZITROGA, au Sud par une rue
non dénommée de 20m et à l’Ouest par la route DJOGBE-
TEKPO de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97549 déposée le 23 février 2022
M. TCHIBOZO Komlan Kokou, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04ha 63a 32ca, situé à Kévé
Zogbépimé connu sous le nom de Dzokopé Atapali
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par les propriétés
TIPOKPE et GAROBA, au Sud et à l’Est par la propriété
DODOUNOU et à l’Ouest par la propriété KPEDE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97550 déposée le 23 février 2022
Mme BARCOLA BELEBAO, profession : Assistante Sociale
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Anomè, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 44ca, situé à Légbassito
connu sous le nom de Kové ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé  et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété LONHOGA, au
Sud et à l’Est par des rues non dénommées de 14 et 18m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97551 déposée le 23 février 2022
M. AVOKPO K. Augustin, profession : Etudiant demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 08ca, situé à Dalavé connu sous
le nom de Sewove ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété des héritiers ATIGLAMA et
au Sud par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97552 déposée le 23 février 2022
M. TALAKA Ogma Yao, profession : Employé de Banque
demeurant à Mango et domicilié(es) à Mango, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise  d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Madjikpeto ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la propriété AGBANYO et à l’Est par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97553 déposée le 24 février 2022
M. AMEGAN Kommy, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Agoényivé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 77ca, situé à Légbassito
connu sous le nom de Atikpodji ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et au Sud par la propriété ADJIVON Franck
Yawo, à l’Est la ligne de la haute Tension Légbassito Agossito
de 20m et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97554 déposée le 24 février 2022
M. SAMIE N. Bedemahiou, profession : Agent des Impôts
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 03ca, situé à Noépé
connu sous le nom de Agomé ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété LANGUEDE et
à l’Est par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97555 déposée le 24 février 2022
Mme ALAWOE Nassifatou épouse ASSAMI, profession :
Comptable-Gestionnaire demeurant à Lomé et domiciliée à
Lomé, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Aflao-Ségbé connu sous le nom de Ségbé ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KOUMEDON et à l’Est par une rue de 12m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97556 déposée le 24 février 2022
M. AGBEKPONOU Komlangan D., profession : Agent
Commercial demeurant à Tabligbo et domicilié(es) à Tabligbo,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 08ca,
situé à Attiégou connu sous le nom de Rive de Zio ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
respectivement les lots N°976, 978-980 et 977A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97557 déposée le 24 février 2022
Mme AKAKPOVI Mariame épouse LOUMIOU, profession :
Couturière demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Légbassito
connu sous le nom de Athiémé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIAGBEDOU
Komlan, au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97558 déposée le 24 février 2022
M. TSOLENYANU Koffi, profession : Notaire demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 43ha 41a 21ca, situé à GAME
connu sous le nom de DATIHO ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par les collectivités GALE et DESSOUZA, au Sud
par la propriété du maître TSOLENYANU, à l’Est par la
propriété de la collectivité KLIKAPE et à l’Ouest par la
collectivité GALE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97559 déposée le 24 février 2022
M. KOURA Tchammedji, profession : Retraité demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 83ca, situé à Agoé Logopé connu
sous le nom de Logopé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par respectivement les lots
N°894, 896B et 897 et à l’Est par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97560 déposée le 24 février 2022
M. PEDANOU Kokou Messan, profession : Inspecteur des
impôts demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 87ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Agopanou ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AGBOPOATI et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.
Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97561 déposée le 24 février 2022
M. TIDJANI Dourodjaye Saidh, profession : Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à Davié connu
sous le nom de hantrolé ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14 et
16m, au Sud  et à l’Est par la propriété DOGBLA Yao
Alphonse et au Sud-Est par la propriété DOGBLA Agoudavi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97562 déposée le 24 février 2022
M. ADEKAMBI Adelawo Francesca représenté par
M. ADEKAMBI Babatoundé Komi, profession : Ingénieur
Electricien demeurant à Mali et domicilié(es) à Mali, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 70ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Dalavé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété GOKA Kuya Elène
et à l’Ouest par une rue existante de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97563 déposée le 24 février 2022
M. ADEKAMBI Babatoundé Komi, profession : Commerçant
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Adougba connu sous le nom de Adougba ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de
12m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest respectivement par les
lots N°777, 778 et 774.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97564 déposée le 24 février 2022
Mme GBAASSOR Viwassi Akouvi, profession : Commerciale
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Sorad, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 31ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Batchra ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Ouest par des rues existantes de 16m chacune,
au Sud par la propriété GOKA  Abra et à l’Est par la collectivité
HAMENOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97565 déposée le 24 février 2022
M. et Mme WOMAS Mawulom Frédérique et FREITAS Anne
Aymone F.S, profession : Administrateur et Reviseur
Comptable demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca, situé à DAVIE
connu sous le nom de KPOTA ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété du Feu
ANYIRASSE et au Sud par une rue de 12 m.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97566 déposée le 24 février 2022
M. AFFO Abdel-Nasser Ayefoumi, profession : Particulier
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 58ca, situé à
Sanguéra Kouza connu sous le nom de Wokopé ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AGBEKO Mawuli et au Sud par une rue non
dénommée de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97567 déposée le 24 février 2022
M. BONSA Baminte, profession : Technicien Supérieur de
Labo demeurant à Dapaong et domicilié(es) à Dapaong,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 17ca, situé à
Adétokopé connu sous le nom de Adétikopé Atsavedo
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété DOGBLA Kossi, au Sud et à l’Est par des
rues de 14m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97568 déposée le 24 février 2022
M. AYEVA Mahrouf , profession : Directeur Général
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kégué, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 62ca, situé à
Kélégougan connu sous le nom de Kélégougan ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N°78, 84 et 82 et au Sud par une
rue 30 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97569 déposée le 24 février 2022
M. SOSSOU Kouassi, profession : Pasteur Evangéliste
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 52ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Dangbéssito ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété N’GBEGAN Wogou.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97570 déposée le 24 février 2022
M. FIAWOO Eli Providence Yawo, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 20a 95ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de TOVINOU ,préfecture
de(s) Lacs et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété MESSINOU Kossiwoa Christine.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97571 déposée le 24 février 2022
M. FIAWOO Eli Providence Yawo, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 02ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de TOVINOU ,préfecture
de(s) Lacs et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AMESSINOU Kossiwoa Christine.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97572 déposée le 24 février 2022
M. FIAWOO Eli Providence Yawo, profession : Retraité
demeurant à   et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Lomé, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de TOVINOU ,préfecture
de(s) Lacs  et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AMESSINOU Kossiwoa Christine.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97573 déposée le 24 février 2022
Mme KPONDZO Améyo Edem S, profession : Secrétaire
demeurant à Lomé et domiciliée à Djidjolé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de DAGBESSITO ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue existante de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ANYIMAKA.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97574 déposée le 24 février 2022
Mme AGBALA Tandé épouse OUTCHANTCHA, profession :
Commerçante demeurant à Lomé et domiciliée à Totsi,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 93ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Djové Anfammé ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AHIAKO
Elom Etienne et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97575 déposée le 24 février 2022
M. ROLAND Agosou Charles, profession : Peintre Bâtiment
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à Kévé
connu sous le nom de Aképé ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité ATIKPO et à
l’Est par une rue non dénommée de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97576 déposée le 24 février 2022
M. SAGUINTAAH Mayédama, profession : Statisticien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 20ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Agovémé ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
12m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par une surface non
dénommée.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97577 déposée le 24 février 2022
M. TETTEH Akovi Midekor, profession : Aide-Soignant
demeurant à France et domicilié(es) à France, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 14ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Agovoudou ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
KOUGBAN et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97578 déposée le 24 février 2022
M. DADANEMA Essossimanadada, profession : Retraité
demeurant à Kara et domicilié(es) à Kara, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Sogbossito connu sous le nom de Sogbossito ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la propriété AMOUSSOU Komlan et à l’Est par une rue de
14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97579 déposée le 24 février 2022
Mme PASSAO Pyalo épouse KATAKITI, profession :
Commerçante demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè
Démakpoe, majeure non interdite jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 97ca,  situé à Agoè Démakpoe connu sous le
nom de Démakpoe ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par respectivement les lots N°248,
250B et 249 et à l’Est par une rue non dénommée de 28m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97580 déposée le 24 février 2022
Mme AYI Tchotcho, profession : Revendeuse demeurant à
Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03a 01ca, situé à Djagblé connu sous le nom de Zovadji
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité DAMESSI, au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 12 et 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97581-97583 DEJA
________

Suivant réquisition, n° 97584 déposée le 24 février 2022
Mme GBIKI Madoe Elisabeth Reine, profession : Retraitée
demeurant à France et domiciliée à Paris, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 98ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Agbodrafo ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord par la propriété de la MISSION
CATHOLIQUE D’AGBODRAFO, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité ASSIAKOLEY.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97585 déposée le 24 février 2022
Mme HUNDT Berthine Colette, profession : Retraitée
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 61a 38ca, situé à Agbélouvé
connu sous le nom de Avedzé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par la propriété MESSAGA Ewludi, au Sud par la
propriété MESSAVI Akou, à l’Est par la propriété AMEKOUDJI
et à l’Ouest par la collectivité KOSSO et les propriétés
AVOMENOU Dopé et KOKPOE Afassi.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97586 déposée le 24 février 2022
M. SEGUEDEKOU Kodjovi, profession : Staffeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 28ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Bokpoko ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par une
propriété indéterminée et au Sud par une rue de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97587 déposée le 24 février 2022
M. ABASSA Kossi, profession : Comptable demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 43a 86ca, situé à Djagblé connu
sous le nom de Dévé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par des rues existantes de 14, 14 et 16m
et à l’Ouest par la collectivité APEKE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97588 déposée le 24 février 2022
M. ADJEVI Novignon Marina, profession : Secrétaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 65ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Démé ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
par la collectivité GBADZI, au Sud et à l’Ouest par des rues
non dénommées de 14m chacune et à l’Est par la collectivité
ANIKA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97589 déposée le 24 février 2022
Mme ALLAGLO Afivi Favour Emilienne, profession :
Ménagère demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 35ha 70a 04ca, situé à Tsévié
Kovié connu sous le nom de Agbalako-Kpota ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par les collectivités ADOKANU et
AWAGA, au Sud par la collectivité ADRA Kossi, à l’Est par
la collectivité GOKA et à l’Ouest par la collectivité YAYA et
celle de AKPAKA Kossi.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97590 déposée le 24 février 2022
M. ADJANI OGNANDON, profession : Comptable demeurant
à Niamtougou et domicilié(es) à Niamtougou, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 97ca, situé à Adétikopé Aynavé
connu sous le nom de Yotikpo ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KPODZRO et au Sud par une rue non dénommée de 18m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97591 déposée le 24 février 2022
M. ALATE Kwadjo Agbemenya, profession : Assistant
Médical demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Djoto ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par une rue de 18m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété KPOGO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97592 déposée le 24 février 2022
M. KOKOYE Solenou, profession : Agent de douanes
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 56ca, situé à Davié
connu sous le nom de Assomé-Anome ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ATISSIKA
Kokou Enyonam et à l’Ouest par la route Nationale N°1 de
70 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97593 déposée le 24 février 2022
M. TAWALEM Yao, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03ha 17a 16ca, situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de ATILEY-KOPE
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AGBELI, au Sud et à l’Est par la collectivité ATITEY.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97594 déposée le 24 février 2022
Mme ZINSOU Koko Florence, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domiciliée à Baguida, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Plantation ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par les lots N°4,
10 et 2-3 et au Sud par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97595 déposée le 24 février 2022
Mme WODJITO A. Mamavie épouse KAN, profession :
Revendeuse demeurant à Tonoukouti et domiciliée à
Tonoukouti, majeure non interdite jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
47a 28ca, situé à Gbatopé connu sous le nom de Kpové
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue en projet
de 18m et la propriété ADZOGBLE, au Sud et à l’Est par
des rues en projet de 18 et 14m et à l’Ouest par la propriété
ADZOGBLE.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97596 déposée le 24 février 2022
Mme ATTITSO Komi rep par DJOKPO Adjo, profession :
Revendeuse demeurant à Tsévié et domiciliée à Tsévié,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 36ca,
situé à Tsévié connu sous le nom de Boloumodji ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est  respectivement
par les lots N°29B, 32 et 28 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97597 déposée le 24 février 2022
Mme MADJOUMATA Koutohan, profession : Couturière
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Vakpossito connu sous le nom de Vakpossito ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
respectivement par les lots N°2103-2105A, 2105C-2107 et
2106 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97598 déposée le 24 février 2022
M. AGORDOME Kwadzo Ebenezer, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Togblékopé connu sous le nom de Akoin ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ADIKPO Komlan et à l’Est par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97599 déposée le 24 février 2022
M. ASSIGNON Somadi Yawo Sébastien, profession :
Electrotechnicien demeurant à Lomé et domicilié(es) à Bè,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09ah 39a 64ca, situé à
SEGBEDZI-KOPE connu sous le nom de KABALEVE
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par les propriétés ZO
et ALOUME, au Sud par la collectivité GALLEY, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité SOFOU Sesi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97600 déposée le 24 février 2022
M. GBADOE Sognigbé Messan, profession : consultant
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Habitat,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 47a 96ca, situé à
Togoville Ekpui connu sous le nom de Adidodeka ,préfecture
de(s) Vo et borné au Nord par la propriété DOGBE Adjowa,
DOGBE Mana et DOGBE Kokou, au Sud par l’Emprise du
LAC TOGO de 50m, à l’Est par une rue de 8m et à l’Ouest
par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



1er  Mars  2022           JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                 95

Suivant réquisition, n° 97601 déposée le 24 février 2022
Mme TSSIFOU Tawakalitou   profession : Commerçante
demeurant à France  et domiciliée à France, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 01ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Adidogome Avoemé
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot 14, au
Sud par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par le lot
21B et à l’Ouest par le lot 20.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97602 déposée le 24 avril 2022
M. LABITEY Assiongbon Komi, profession : Chef
d’Entreprise demeurant à Lomé et domiciliée à Adétikopé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise  d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 02 ca, situé à Aneho
Djasseme connu sous le nom de Akakpo Kopé ,préfecture
de(s) Lacs et borné au Nord et à l’Est par la propriété
ATTIOGBE, au Sud par une rue de 16m et à l’Ouest par la
propriété ADANLEGOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97603 déposée le 24 février 2022
Mme AGBAGLO Afi Enyonam épse KETEVI, profession :
Commerçante  demeurant à Lomé  et domicilié(es) à
Sanguera, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 93ca, situé à Kovié connu sous le nom de Anassimé
Tédo ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud-Est par la propriété KPANDJA
et au Sud-Ouest par la propriété GADESSE.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97604 déposée le 24 février 2022
Mme AGBAGLO Afi Enyonam Epse KETEVI, profession :
Commerçante demeurant à Lomé et domiciliée à Zanguera,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Fozui ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété EKLUBOKO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97605 déposée le 24 février 2022
M. GAVI A D Essenam, profession : Mécanicien demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Bè, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 85ca, situé à Adétikopé
connu sous le nom de Atchanvédo ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Est par des rues existantes de
16m, au Sud et à l’Ouest par la propriété TOGAN Koffi.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97606 déposée le 24 février 2022
M. SABI Onyakitan , profession : Agent de Douane
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Logopé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 22ca, situé à
Nyamassi connu sous le nom de Zogbégan ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété APETOR et au Sud par une rue en projet de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97607 déposée le 24 février 2022
M. SABI Onyakitan , profession : Agent de Douane
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Logopé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 66ca, situé à
Nyamassi connu sous le nom de Zogbégan ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété APETOR et au Sud par une rue en projet de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97608 déposée le 24 février 2022
M. AFODAGNI Ablamvi, profession : Commerçant demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Kpogan, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à Tsévié
connu sous le nom de Wemé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SADJI et au
Sud par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97609 déposée le 24 février 2022
Mme TALAKI Sika Leta , profession : Etudiante demeurant
à Lomé et domiciliée à Tokoin Wuiti, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 11ca, situé à
Zogblakopé connu sous le nom de Kpome ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété TOBLI
AMETIKOU Amenouwogbe, au Sud et à l’Est par des rues
existantes de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97610 déposée le 24 février 2022
Mme GNAZOU Eyouna épse TALAKI, profession : Directrice
demeurant à Lomé et domiciliée à Tokoin Wuiti, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 48a 12ca, situé à Zogblakopé
connu sous le nom de Kpome ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues existantes de 14m, à l’Est
par une rue existante de 16m et à l’Ouest par un passage
de 6 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97611 déposée le 24 février 2022
Mme ATANDJI Ahiye Sotogbe , profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domiciliée à Sanguera, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Apedokoe Legbanou  ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de 20m,
au Sud par le lot 453, à l’Est par le lot 457 et à l’Ouest par
la Route Semekonawo Apedokoe Legbanou.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97612 déposée le 24 février 2022
M. LAWSON Late Ayao, profession : Enseignant Chercheur
demeurant à Allemagne et domicilié(es) à Allemagne,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05ha 86a 58ca, situé à
Game connu sous le nom de Afougandji-Tové ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord et à l’Est par la collectivité
TEMENEKOU, au Sud et à l’Ouest par la Route Afougandji-
Haho tove.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97613 déposée le 24 février 2022
M. AFANGNIVO Komlan, profession : Commerçant
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Apedokoé Gbomame,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 37ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Zopomahe ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
GBENYO N’koali, au Sud par la propriété DJAGO Bruno et
à l’Est par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97614 déposée le 24 février 2022
Mme PAKA Bitalounani, profession : Secretaire demeurant
à Lomé et domiciliée à Agoè Assiyéyé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Dzovadze ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GBENYO et au Sud par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97615 déposée le 24 février 2022
Mlle ABALO Essohanam, profession : Secrétaire demeurant
à Lomé et domiciliée à Agoényivé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 53ca, situé à
Agoényivé connu sous le nom de Kove ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AGBO
Aményanyran.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97616 déposée le 24 février 2022
Mme BODJONA Manani, profession : Retraité demeurant à
Lomé et domiciliée à Agoè Kitidjan, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 22ca, situé à Agoènyivé
connu sous le nom de Aveyime ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au Sud par
le lot 465, à l’Est par le lot 464 et à l’Ouest par le lot 463.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97617 déposée le 24 février 2022
M. NIMON Kandiyou, profession : Enseignant demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Cacaveli, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Guenoukopé ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété GBADAGO et au Sud par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97618 déposée le 24 février 2022
M. GAZRARO Kantchou Kateka, profession : Agent
Commercial demeurant à USA et domicilié(es) à USA,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca,
situé à Agoènyivé connu sous le nom de Anonkui ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot 194B,au Sud
par le lot 195, à l’Est par une rue non dénommée de 14m et
à l’Ouest par le lot 192.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97619 déposée le 24 février 2022
M. BOURAMA  Aboubakari, profession : Chauffeur demeurant
à Lomé  et domicilié(es) à Totsi, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 82ca, situé à Togblé
Kopé connu sous le nom de Dikame ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14 m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité KOUDZO.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97620 déposée le 24 février 2022
Mme ATAROUWA Foussena, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Logopé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 34ca, situé à
Agoènyivé connu sous le nom de Logopé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété KEOULA Yao.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97621 déposée le 24 février 2022
M. GATZRO Kantchou Kateka, profession : Agent
Commercial demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoé-
Nyivé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 11a 96ca,
situé à Dalavé connu sous le nom de Dalavé ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADJOH et au Sud par une rue existante de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97622 déposée le 24 février 2022
M. KANRI Komlan Sename, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Nyekonakpoé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 48ca, situé à
Aképé connu sous le nom de Gakpoto ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord et à l’Est par la propriété NEKOU et à l’Ouest
par la propriété LOUGOU et au Sud par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97623 déposée le 24 février 2022
Mme  ADETSU Yawa, profession : Revendeuse demeurant
à Lomé et domiciliée à Sanguera, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 78ca, situé à Noepé connu
sous le nom de Kpuifé ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud et à l’Est
par la collectivité LANYO et à l’Est par une rue de 10 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97624 déposée le 24 février 2022
M. AZIATO Kossi Woboube, profession : Artiste chanteur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 28ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Avenyaké ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ALATE, au Sud
par une rue de 14m et à l’Est par la collectivité DZEGLE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97625 déposée le 24 février 2022
M. DOMTSE Yao Bedu, profession : retraité demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Aflao Avédji, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 06ca, situé à Aflao
Gakli connu sous le nom de Avédji Téléssou ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par le lot 3388, au Sud par le lot
3384, à l’Est par le lot 3387 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97626 déposée le 24 février 2022
M. PAPALY Akpely A, profession : Cadre de Banque
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Djidjolé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 24ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Ahonkpoè ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété HOUMEY, au
Sud par une rue existante de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété FLIMA Kouma.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97627 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97628 déposée le 24 février 2022
M. OLADJI Komi, profession : Commerçant demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Hédzranawoé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 94ca, situé à Abobo
Lébé connu sous le nom de Adidome ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité WOAMENO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97629 déposée le 24 février 2022
Mme TUDZI Yawoa Akofa, profession : Employé de Banque
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Apédokoé Gbomamé
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété AGBODRA Kefas K Kalévi et à l’Ouest par
une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97630 déposée le 24 février 2022
Mme TEKO Akuele, profession : Commerçante demeurant
à Lomé et domiciliée à Aflao Yakli Djidjolé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à Tsévié
connu sous le nom de Djagblé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGAMAKOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble appartient aux Héritiers
de feu KOUEVIDJIN ASSENKU MESSAN et n’est à sa/leur
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97631 déposée le 24 février 2022
M. KOUEVIDJIN Bo Messan, profession : Formateur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Yokoé Kopégan ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et
à l’Ouest par le lot 22A et à l’Est par le lot 23.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97632 déposée le 24 février 2022
M. LAWSON-GODOMETO Atavi Latékomé, profession :
Formateur demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Djagblé connu sous le nom de Djagblé ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGAMAKOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97633 déposée le 24 février 2022
Mme TEKO Akuele, profession : Commerçante demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
04a 86ca, situé à Djagblé connu sous le nom de Zovadzi
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud et à l’Est par la collectivité BEDJRA GOMADO et à
l’Ouest par un carrefour.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble appartient aux Héritiers
de feu KOUEVIDJIN ASSENKU MESSAN  et n’est à sa/leur
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97634 déposée le 24 février 2022
M. SOGBEDJI Yao John, profession : Cultivateur demeurant
à Djagblé et domicilié(es) à Djagblé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 33ha 95a 36ca, situé à Gbatope
Have connu sous le nom de Srékpé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par la collectivité WUANEVADZE, au Sud
par la collectivité TOGLA, à l’Est par la propriété DALI-
AMEGAVI et à l’Ouest par un Ruisseau.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97635 déposée le 24 février 2022
M. AWOUGBLA  Anoumou K David, profession : Déclarant
en Douanes demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè
Assiyéyé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti , consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à Agoényivé connu sous le nom de Totsi
Nyivémé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par
le lot 392, au Sud par le lot 393B, à l’Est par le lot 394 et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97636 déposée le 24 février 2022
Mme AHOULOUMI Pyalo Magnoudewa, profession :
Ménagère  demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 29ca, situé à
Sanguera Bokokpo connu sous le nom de Assiko ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété AFADINA,
au Sud par la propriété AYASSOU, à l’Est par la propriété
BOLO et à l’Ouest par une rue non dénommée de 20 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97637 déposée le 24 février 2022
M. BELEYI Badaka, profession : Retraité demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Adidogome Amadahome, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Akato Avoémé ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété KPONSOU Kodjolé.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97638 déposée le 24 février 2022
M. KATAKITI Afoh Gado, profession : Avocat à la Cour
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoé Assiyéyé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à Kovié
connu sous le nom de Kpedji ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété LOTA  AHALI
Komlan et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97639 déposée le 24 février 2022
M. MOUZOU Essodinadadine, profession : Sous Officier
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 46ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Tofedome Kpeme ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par la propriété AGBO, au Sud par la
route MissionTove-Louguito de 20m , à l’Est par une rue non
dénommée de 14m et à l’Ouest par la propriété ADAMA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97640 déposée le 24 février 2022
M. MOUZOU Essodinadadine, profession : Militaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 15a 78ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Mission-Tové ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété
AGBO Semenu et à l’Ouest par la propriété EMOE Adama.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

P.S : 97641 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97642 déposée le 24 février 2022
Mme BABALOLA Ollaiday Hafilath, profession : Employée
de Banque demeurant à Lomé Baguida et domiciliée à
Avépozo, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Baguida connu sous le nom de Avepozo ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par le lot 14A, au Sud par le lot
13, à l’Est par le lot 15 et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 20 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97643 déposée le 24 février 2022
M. KOUEVIAKOE Kangni , profession : Bijoutier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Gbadago, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise,  demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 12a 04ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Kpedomé ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Ouest par des rues de 16m, au Sud et à l’Est par
la propriété AGBLOR Komlan.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97644 déposée le 24 février 2022
Mme AMAH Amoko, profession : Aide-Soignante  demeurant
à Lomé et domiciliée à Adidogomé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Française,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 23ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Klémé Djigbé, préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété NYATOR et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97645 déposée le 24 février 2022
M. DOGBEVI Yawo, profession : Caissier demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Kohé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de Klémé
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété HONKOU et au Sud par une rue de
7 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97646 déposée le 24 février 2022
Mme AMAH Amele, profession : Tresseuse  demeurant à
Lomé et domiciliée à Gblinkomé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 1a 22ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Klémé Agokpanou Djigbé
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité AGBOZOKOU et à
l’Est par la propriété de NYATOR.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97647 déposée le 24 février 2022
M. DOGBEVI Komi, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Sanguera Kohé
connu sous le nom de Klémé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
d’AZOUMA et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97648 déposée le 24 février 2022
Mme DZELOU Adzovi, profession : Couturière demeurant à
Lomé et domiciliée à Klémé, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02a 51ca, situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de
Klémé Agokpanou Djigbé ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord et à l’Est par la propriété de NYATOR, au Sud par
une rue de 14m et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97649 déposée le 24 février 2022
M. ZOTCHI Kokou Noulagnon, profession : Cadre de Banque
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Baguida, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 84ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Agodéké ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par la Voie Ferrée Lomé-Aneho de
25m, au Sud par la Route Nationale N°2 Lomé-Aneho de
40m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de DAVON.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97650 déposée le 24 février 2022
Mme COUDJINOU Amivi, profession : SECRETAIRE
demeurant  et domiciliée aux USA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SAGBADO AKATO connu sous le nom de DEME ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
de LAWSON et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97651 déposée le 24 février 2022
Mme KASSEGNE Sossime Tanti, profession : Aide-
Soignante demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Légbasssito connu sous le nom de Zilidji ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de
NOMANYO Koffi.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97652 déposée le 24 février 2022
M. AMOUZOU Kokou Aziagbede, Sans profession
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 92ca, situé à Sagbado
Apédokoé connu sous le nom de Gbomamé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14 et 10m,
au Sud par la propriété de ALADJI Weka Yawo et à l’Ouest
par la collectivité PODJAGBO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97653 déposée le 24 février 2022
M. WILSON-BAHUN Anoumoussan D., profession :
Directeur demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 14ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Kovié ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété de GBONGLI,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 16m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97654 déposée le 24 février 2022
 M. SEDJRO A. Kossi, profession : Directeur de société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Gblinkomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 58ca, situé à Noépé connu
sous le nom de Lom-Nava ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord par une rue non dénommée de 16m, au Sud et à l’Ouest
par la propriété de LACK Kokou et à l’Est par la route
Nationale N°5 Lomé-Kpalimé de 70m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97655 déposée le 24 février 2022
M. SEDJRO A. Kossi, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Gblinkomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 53ca, situé à Noépé
connu sous le nom de Lom-Nava ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord et au Sud par la propriété GBEVE S. et TEKPO
A., à l’Est par la VOIE FERREE LOME-KPALIME et à l’Ouest
par la Nationale N°5 LOME-KPALIME de 70m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97656 REQUISITION MANQUANTE
________

 Suivant réquisition, n° 97657 déposée le 24 février 2022
M. GADAGBUI Kossi Zikpi, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoé-Daliko, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 03ca, situé à Noépé
connu sous le nom de Aité Gofi ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord et au Sud par des rues de 16m, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de KLOMEGAN Kofi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97658 déposée le 24 février 2022
M. MENSAN Augustin Atsu, profession : Directeur de
Société demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 24ca,
situé à AFLAO GAKLI connu sous le nom de
AGBALEPEDOGAN ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord
par le lot N°2238, au Sud par un lot non dénommé, à l’Est
par les N°2245 et 2244 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97659 déposée le 24 février 2022
Mme GBARRE Assana, profession : Secrétaire de Direction
demeurant à Lomé et domiciliée à Agbalépédo, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à Tsévié Mission-
Tové connu sous le nom de Kpala ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Est par la collectivité FIANYO Akpakli,
au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de 20m
chacune.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97660 déposée le 24 février 2022
M. DAGNRA Anoumou Yotsè, profession : Médecin
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Démakpoè,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Kpala ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité FIANYO
Akpakli, au Sud et à l’Est par des rues non dénommées de
20 et 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97661 déposée le 24 février 2022
M. DAGNRA Anoumou Yotsè, profession : Médecin
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Démakpoè,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Mission-Tvoé connu sous le nom de Kpala ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14 et 20m,
au Sud et à l’Est par la propriété FIANYO et SOWU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97662 déposée le 24 février 2022
M. SENA Kodjo Ananivi, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 41a 18ca, situé à Bolougbé
connu sous le nom de Wli ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord par la propriété AGODE Kossi, au Sud par la collectivité
DAGBA, à l’Est par la collectivité AHLI et la propriété
KOUGBETA Messan et à l’Ouest par la propriété de WIDZA
Yawo.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97663 déposée le 24 février 2022
M. SENA Kodjo Ananivi, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Kpogan, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 68a 97ca, situé à Bolougbé
connu sous le nom de Bolougbé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par la propriété TOGBESSA Kodjo, au Sud
par la propriété MESSAN Kougbéta, à l’Est par la collectivité
ZILEVOU et à l’Ouest par la propriété d’AGODE Kossi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97664 déposée le 24 février 2022
M. KOUDAYA Alowodouna Komlangan, profession : Employé
de la BIDC demeurant à Lomé et domicil ié(es) à
Amadahomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 06a 08ca, situé à AFLAO GAKLI connu sous le
nom de AMADAHOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord par les lots N°17, 19 et 20, au Sud par la une rue non
dénommée de 14m, à l’Est par le lot N°16 et une surface
non dénommée et à l’Ouest par le lot N°22.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97665 déposée le 25 février 2022
M. ALI-KEZIRE Abdala, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Gblinkomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 64ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Kpotavé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité AMEDRO et au Sud par une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97666 déposée le 25 février 2022
Mme ATIKAKO Afi Dzigbodi, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Aképédo kévé connu sous le nom de Aképé ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de NODZRO Eklou.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97667 déposée le 25 février 2022
Mme ATIKAKO Afi Dzigbodi, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à AKEPE connu
sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 14m chacune,
au Sud et à l’Ouest par la propriété de NODZRO Eklou.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97668 déposée le 25 février 2022
M. ATKAKO Kokou Mawussi, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 74ca, situé à Aflao-
Gakli connu sous le nom de Amadahomé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest respectivement
par les lots N°975, 972 et 976 et au Sud par une rue non
dénommée de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97669 déposée le 25 février 2022
Mme KODJO Abla, profession : Gestionnaire demeurant à
Adidogomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Kpala ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété DOUVON Afi.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97670 déposée le 25 février 2022
Mme  AVOUGIA A. Massan, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domiciliée à Doumasséssé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 09ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Akato-Avoémé ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord et au Sud par la propriété de
SRABI Awadzi, à l’Est par les propriétés SRABI et
KPONSSOU et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97671 déposée le 25 février 2022
M. AVOUGLA Etonam Komlan, profession : Calligraphe
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Doumasséssé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 45ca, situé à
Sabgado connu sous le nom de Ségbé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues de 16 et 14m,
au Sud et à l’Ouest par la propriété AGOH.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97672 déposée le 25 février 2022
M. TOMI Kossitsè Fofo, profession : Technicien demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Wougomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civ i ls et  de nat ional i té
Togolaise,demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 13ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Wougomé ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par un passage de 06m, au Sud et à
l’Ouest par la propriété TOMI Amégan Komla A.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97673 déposée le 25 février 2022
M. et Mme AHOGA Tété Sano et AFANTOLOU Ablavi
Mawunyo épouse AHOGA, profession : commerciaux
demeurant à Lomé et domiciliés à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 26ca, situé à
Sagbado Ségbé connu sous le nom de Zanvi ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété DEMADI et à l’Est par une rue de 14m.

Ils déclare (nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97674 déposée le 25 février 2022
Mme ATTIKOSSIE Vinolia Agnele, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domiciliée à Baguida, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 95ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Kpala ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de
BEDZRA et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97675 déposée le 25 février 2022
M. BABALOLA David Mawuena, profession : Employé
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Baguida, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
GBODJOME DEVIKINME connu sous le nom de MESSAN
PLACCA-KONDJI ,préfecture de(s) Lacs et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la collectivité LAWSON-PLACCA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97676 déposée le 25 février 2022
M. TAKO Mawuto Kokou, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 12a, situé à
Sagbado connu sous le nom de Ségbé-Kondji ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N°216, 217C-219 et 215-217A et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97677 déposée le 25 février 2022
M. AZIANOUKOU Kossi Segbeaya, profession :
Entrepreneur demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à Noépé
connu sous le nom de Gue-Kopé ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord et à l’Est par la propriété de NOSSI Kossi
Anani Ametepé, au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 16 m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97678 déposée le 25 février 2022
M. KOMBATE Tchabletienne, profession : Agro-Economiste
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Attiégou, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 07ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Kpokpomé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de ABA Komla Kouma et au Sud par un passage
de 06m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97679 déposée le 25 février 2022
M. AZIAMOE Hologno Koffi, profession : Agent Commercial
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sagbado, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 01ca, situé à Noépé connu
sous le nom de Amédzrovi-Kondi ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord par une rue de 12m, au Sud par la voie de
contournement de 70m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
KPONVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97680 déposée le 25 février 2022
M. AKOSSI Yao Mawussi, profession : Employé de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Super RAMCO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 72ca, situé à
Djagblé connu sous le nom de Klémé ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m chacune,
au Sud et à l’Ouest par la propriété de BARAGBON Attivi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97681 déposée le 25 février 2022
M. AYEVA  Mahrouf, profession : Directeur Général
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kégué, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 96ca, situé à Kovié connu
sous le nom de Kpedji ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de
16, 16 et 14m et à l’Est par la collectivité KPETONKU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

P.S :97682 REQUISITION MANQUANTE
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Suivant réquisition, n° 97683 déposée le 25 février 2022
M. DJAKOU Yao Dumenyo, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 48ca, situé à Kévé
connu sous le nom de Noépé ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord et au Sud par la propriété de KOUDOLO K. Corneille,
à l’Est la route Nationale N°5 LOME-KPALIME de 70m et à
l’Ouest par la propriété de WONAME Adjikadji.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97684 déposée le 25 février 2022
M. DJAKOU Yao Dumenyo A., profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise,  demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 37a 79ca, situé à Kévé
Noépé connu sous le nom de Lom-Nava ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord par la propriété TSOKPLO Atsu, au Sud par
la propriété ESSOR Aziabou, à l’Est par la propriété de WOTO
Jean et à l’Ouest par la propriété de SEVLO LACK Eklu.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97685 déposée le 25 février 2022
M. AGLEBE ADABOUNOU Kokou, profession : Retraité
demeurant à Baguida et domicilié(es) à Baguida, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 34a 94ca, situé à TSEVIE connu sous
le nom de DALAVE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
par une rue de 20 m, au Sud et à l’Est par des rues de 14m
chacune et à l’Ouest par la collectivité N’Do Boco.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97686 déposée le 25 février 2022
M. DAMEME Yawo, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29a 57ca, situé à Davié Assomé
connu sous le nom de Agbato ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par des rues de 14m chacune et
à l’Ouest par la propriété de TEYI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97687 déposée le 25 février 2022
Mme OGUKI ATAKPA Yabo Ablavi T., profession : Directrice
d’établissement demeurant à Lomé et domicilié(es) à
Attikoumé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 98ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de
Dangbéssito ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Est par la propriété d’AGBAVON Adjoavi, au Sud et à
l’Ouest par des rues existantes de 14m chacune.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97688 déposée le 25 février 2022
Ms APEMEKOU Komlan Agbatsak et APEMEKOU Ayao,
profession : Plombier Soudeur et Tapissier demeurant à
Lomé et domiciliés à Lomé, majeurs non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,  demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
20ha 46a 67ca, situé à Lébé Yogon-Lébé connu sous le
nom de Kpenoudja ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
par la collectivité ASSIGNON, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité KPENOUDJA et à l’Est par les collectivité
KPENOUDJA et SOKPOLI.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble appartient à la collectivité
APEMEKOU et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97689 déposée le 22 février 2022
M. WILSON-BAHUN Edoé N Komlan, profession : Agent
Commercial demeurant à Lomé et domicil ié(es) à
Adidogomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 55ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de Klémé
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de
KPOWOE et TENGUE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97690 déposée le 25 février 2022
M. DADEME Yawo, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Adidogomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 41a 66ca, situé à Davié Assomé
connu sous le nom de Alatito ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et à l’Est par une propriété non dénommée, au Sud
et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97691 déposée le 25 février 2022
M. ZAKARI Abdel Aziz T., profession : Enseignant demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04ha 52a 88ca, situé à Tsévié
Aviveme connu sous le nom de Nonou Avekomé ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par la collectivité KALEH, au Sud
par la collectivité AFOLOHO, à l’Est par les collectivités
ATIGLO et ABOTSI et à l’Ouest par la collectivité DOUVON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97692 déposée le 25 février 2022
M. BALOGUN Tesileem Ejire, profession : Commerçant
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 74ca, situé à Aflao
Gakli connu sous le nom de Totsi ,préfecture de(s) Golfe et
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest respectivement par les lots N°538, 528 et 537Bis.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97693 déposée le 25 février 2022
Mme AFANVI Amélé, profession : Boulangère demeurant à
Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 05ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de
Agbleleko ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité AVLA et à l’Est par
une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97694 déposée le 25 février 2022
Mme TOSSOU Afiwo, profession : Boulangère demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Noépé
connu sous le nom de Agbagladji ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AHIABLE
et au Sud par une rue de 12m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97695 déposée le 25 février 2022
Mme EKPE Akuvi épouse DJASSO, profession : Retraitée
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 17a 98ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Akato Avoeme ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété AVOUSSOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97696 déposée le 25 février 2022
Mme DOGUE O. Florentine-Ella épouse AGBEKOE,
profession : Revendeuse demeurant à Atsakpo et
domicilié(es) à Atsakpé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 28a 33ca, situé à Noépé connu sous le nom de Atsakpo
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété de KONYO, au Sud par une rue existante de 14m
et à l’Ouest par la propriété AZIADJO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97697 déposée le 25 février 2022
M. DJADJE Koffi Firmin, profession : Opérateur économique
demeurant à Tsévié et domicilié(es) à Tsévié, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 06a 79ca, situé à Dalavé
Agbadovinou connu sous le nom de Nyive ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par les collectivités ASSIGNO et LEDI,
au Sud par la collectivité LEDI, à l’Est par la collectivité
AGBLEVON et à l’Ouest par la propriété de TSAMIVI et la
collectivité ASSIGNO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97698 déposée le 25 février 2022
M. DJADJE Koffi Firmin, profession : Opérateur économique
demeurant à Tsévié et domicilié(es) à Tsévié, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à Tsévié
connu sous le nom de Boloumodji ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  respectivement par les
lots N°6, 67B et 66 et au Sud par une rue non dénommée
de 18 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97699 déposée le 25 février 2022
M. ADJOKOU Kossi, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Adidogmé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à
AKEPE AKEPEDO connu sous le nom de EHLI KOPE
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par la propriété EHLIN
Kossi, au Sud par une rue de 14m, à l’Est par les propriétés
d’EHLIN Kossi et ALA  Atsu Akpénè et à l’Ouest par la
propriété d’ALA  Atsu Akpénè.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97700 déposée le 25 février 2022
M. MOUZOU Bidjaréou Essona, profession : lieutenant des
FAT demeurant à LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de KLOBATEME ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété d’AYITE et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97701 déposée le 25 février 2022
Mme LAKYEBA Homnaka Yambana, sans profession
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de AMLA ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de DJADE KOMLAN.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97702 déposée le 25 février 2022
M. EKLOU Afole Ayawo, profession : administrateur civile
demeurant à TSEVIE et domicilié(es) à TSEVIE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain en deux parcelles ayant la forme
d’un polygone irrégulier et d’un autre polygone irrégulier
d’une contenance totale de 59a 75ca, situé à BOLOUGAN
connu sous le nom de DEMEHE ,préfecture de(s) Zio et
borné PARCELLE A : au Nord et au Sud par des surfaces
non dénommées, à l’Est par la route BOLOU WLI de 20m
et à l’Ouest par la collectivité ADEDJE. PARCELLE B : au
Nord par la collectivité TEBA, au Sud par une surface non
dénommée, à l’Est par la propriété d’EKLOU AFOLE et à
l’Ouest par la route BOLOU WLI de 20 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97703 déposée le 25 février 2022
M. EKLOU Afole Ayawo, profession : administrateur civile
demeurant à TSEVIE et domicilié(es) à TSEVIE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 00a 13ca, situé à BOLOU
connu sous le nom de DEMEHE ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par la collectivité AWUITOR, au Sud par la
collectivité AYIVI, à l’Est par les collectivité AYIVI et ALATE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97704 déposée le 25 février 2022
M. ATCHOU Tevi Koffi, profession : revendeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 59a 66ca, situé à AGBELOUVE
connu sous le nom de KPEVEGO ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par la collectivité KONME, au Sud par une
rue en projet de 30m, à l’Est par une rue en projet de 14m et
à l’Ouest par la route nationale n° 1 de 70 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97705 déposée le 25 février 2022
Mme DEH Adjovi Sename épouse AFATOLO, profession :
professeur de lycée demeurant à LOME et domiciliée à
LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 15ca,
situé à MISSION TOVE connu sous le nom de AFANYAKE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété de KOVE et à l’Est par une rue existante de 14
m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97706 REQUISITION MANQUANTE
 ________

Suivant réquisition, n° 97707 déposée le 25 février 2022
Mme DEH Adjovi Sename épouse AFATOLO, profession :
professeur de lycée demeurant à LOME et domiciliée à
SOVIEPE, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise  d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à LOME AFLAO AKATO connu sous le nom de VIEPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par la collectivité
SOSSOU et la propriété ADANLESSOSSI, au Sud par la
collectiv ité SOSSOU, à l ’Est par la propriété de
ADANLESSOSSI et à l’Ouest par la route AKATO-VIEPE
SEGBE de 30 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97708 déposée le 25 février 2022
Mme FOLIKPO Abravi, retraitée demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 08ca, situé à AFLAO-SAGBADO connu sous
le nom de AWATAME ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord par le lot n° 56, au Sud par le lot n° 58B, à l’Est par
une voie de 24m et à l’Ouest par le lot n° 57.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97709 déposée le 25 février 2022
Mme BADOHOUN Enyonam Victorine épouse WOMITSO,
profession : ingénieur agronome demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 02ca, situé à MISSION TOVE connu sous le nom de
KPALA ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par un passage
de 08m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KODZO-
TETEY.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

 Suivant réquisition, n° 97710 déposée le 25 février 2022
Mme BADOHOUN Enyonam Victorine épouse WOMITSO,
profession : ingénieur agronome demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 09a 42ca, situé à LOME SEGBE connu sous le
nom de SEGBE ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord et
à l’Ouest par des rues non dénommées de 14m chacune,
au Sud par les lots n° 378 et 379 et à l’Est par le lot n° 377.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97711 déposée le 25 février 2022
Mme BADOHOUN Enyonam Victorine épouse WOMITSO,
profession : ingénieur agronome demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
07a 05ca, situé à LOME ADIDOGOME connu sous le nom
de WONYOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par
une rue non dénommée de 14m, au Sud par une rue non
dénommée de 24m, à l’Est par le lot n° 522 et à l’Ouest par
un passage de 06 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97712 déposée le 25 février 2022
M. DJADOU Koffi Edem, profession : médecin pédiatre
demeurant à TSEVIE et domicilié(es) à TSEVIE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE
connu sous le nom de KEGUE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par le lot n° 1494, au Sud par le lot n°
1492, à l’Est par le lot n° 1493B et à l’Ouest par une rue de
50 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97713 déposée le 25 février 2022
M. BAGANA Noureni, profession : inspecteur central du
travail demeurant à AGOE et domicilié(es) à LEGBASSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 37ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de APESSITO
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la collectivité
GBEDEMA, au Sud par une rue de 14m, à l’Est par la
propriété de LABA et à l’Ouest par la propriété d’AFANOU.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97714 déposée le 25 février 2022
M. BAGANA Noureni, profession : inspecteur central du
travail demeurant à AGOE et domicilié(es) à LEGBASSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain en deux parcelles ayant la
forme d’un polygone irrégulier et un autre polygone irrégulier
d’une contenance totale de 38a 34ca, situé à KOVE connu
sous le nom de BAGBE ,préfecture de(s) Avé et borné
PARCELLE A : au Nord par la collectivité AVOUWADA, au
Sud par la collectivité TOSSAN, à l’Est et à l’Ouest par des
rues de 16m chacune. PARCELLE B : au Nord par la
collectivité AVOUWADA, au Sud par la collectivité AKOGO,
à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97715 déposée le 25 février 2022
M. BAGANA Noureni, profession : inspecteur central du
travail demeurant à AGOE et domicilié(es) à LEGBASSITO,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de KOVE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AHONDJO TOKPO et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97716 déposée le 25 février 2022
M. SIKA Komi Amétépé, profession : directeur de société
demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29a 70ca, situé à KEVE connu
sous le nom de ASSAHOUN-WUGOME ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par la route ASSAHOUN-GAPE de
30m, au Sud par une rue non dénommée de 12m, à l’Est
par la propriété BOGUE KOAMI EMMANUEL et à l’Ouest
par la propriété BOGUE KOAMI EMMANUEL et une rue
non dénommée de 12m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97717 déposée le 25 février 2022
M. DOKAMBIRE Litebia, profession : comptable
gestionnaire demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 96ca, situé à WLI
CENTRE connu sous le nom de VLEGBE ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété TAMEKLO
KOFFI PATI, au Sud par une rue non dénommée de 16m et
à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97718 déposée le 25 février 2022
M. DOKAMBIRE Litebia, profession : comptable
gestionnaire demeurant à BOUMONGA et domicilié(es) à
BOUMONGA, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à SANGUERA connu sous le nom de
ATHIEME ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud par la propriété KPOTONGBE, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété SAMBIANI YOBE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97719 déposée le 25 février 2022
M. DOKAMBIRE Litebia, profession : comptable
gestionnaire demeurant à BOUMONGA et domicilié(es) à
BOUMONGA, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 36a 00ca, situé à KOVIE connu sous le nom de ATIDE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord  et au Sud par la
collectivité MOTOGBLE, à l’Est et à l’Ouest par des rues
non dénommées de 14m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97720 déposée le 25 février 2022
Mme KANKPE Dambe, profession : ménagère demeurant à
USA et domiciliée à USA, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 00ca, situé à KOVIE connu sous le nom de ATIDE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par la
collectivité MOTOGBLE, à l’Est et à l’Ouest par des rues
non dénommées de 14 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97721 déposée le 25 février 2022
M. DOKOAMBIRE Lelitibe et Mme KOLANI Yendoumane,
profession : revendeur et ménagère demeurant à LOME et
domiciliés à VAKPOSSITO, majeurs non interdits jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
12a 26ca, situé à WLI CENTRE connu sous le nom de
VLEGBE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété de TAMEKLO KOFFI PATI, au Sud et à l’Est
par des rues non dénommées de 14m chacune.

Ils déclare (nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97722 déposée le 25 février 2022
Mme KINVI Dédé, profession : commerçante demeurant à
LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
11a 01ca, situé à ADETIKOPE connu sous le nom de TSIVE
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété de DANYO KODJO, au Sud par une rue de
30m et à l’Est par une rue de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97723 déposée le 25 février 2022
Mme BOUYO Melelen, profession : ménagère demeurant à
LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 17ca, situé à TSEVIE AGBLEKPOE connu sous le
nom de AGBLEKPOE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
par la collectiv ité HAYIBO, au Sud par une rue non
dénommée de 14 m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de
ZONOU.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

P.S : 97724 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97725 déposée le 25 février 2022
M. GNIYOU Esso-Essinam, profession : agent de douane
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de YOHONOU ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété d’ATTISSO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97726 déposée le 25 février 2022
M. AHE Palakyem, profession : revendeur demeurant à
LOME et domicilié(es) à ADIDOGOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 52ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue existante de 14m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété de LABA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97727 déposée le 25 février 2022
M. TARNA Ditoma Kokouvi Valerien, profession : informaticien
demeurant à AGOE et domicilié(es) à LOGOPE, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à DAVIE
ASSOME connu sous le nom de AGBLEKPOE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
de AZIADZO et à l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97728 déposée le 25 février 2022
M. TOMYABA Dindja, profession : étudiant demeurant à
AGOE et domicilié(es) à LOGOPE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de AFESITO ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
d’AZIAVI ATSOU et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97729 déposée le 25 février 2022
M. BARRY Ahmed Rachid, profession : hydro-geologue
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à DAVIE
ASSOME connu sous le nom de TABLITO ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété d’ELO, au
Sud et à l’Ouest par des rues existantes de 16m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97730 déposée le 25 février 2022
Mme NAPO Bikoumpou Gora épouse ADJANOHOUN,
profession : employé de banque demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande (nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 94ca, situé à LEGBASSITO connu sous le nom de
ZOVADZEN, préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété de SUETO et au Sud par
une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97731 déposée le 25 février 2022
M. KITIKLI Notolo, profession : comptable demeurant à LOME
et domicilié(es) à ADAMAVO, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à LOME
BAGUIDA connu sous le nom de ADAMAVO ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par le lot n° 207, au Sud par le lot n°
209B, à l’Est par le lot n° 210 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97732 déposée le 25 février 2022
M. AMEWUAME Ntifafa Agbelenko Mawuli, profession :
agroéconomiste demeurant à LOME et domicilié(es) à
ABLOGAME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
04ha 77a 58ca, situé à TOVEGAN connu sous le nom de
TOVEGAN ,préfecture de(s) Avé et borné au Nord par la
propriété d’ATAMOUNYA AMEYO, au Sud et à l’Est par la
collectivité AHADO et à l’Ouest par la route TOVEGAN
AGBESSIA de 30m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97733 déposée le 25 février 2022
M. TCHEYI Haringa Yaou, profession : ingénieur télécom
demeurant à AGOE et domicilié(es) à TELESSOU, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 94ca, situé à
TOGBLE connu sous le nom de DIKAME ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété de ATCHON YAO et à l’Est par une rue existante
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97734 déposée le 25 février 2022
M. TCHEYI Haringa Yaou, profession : ingénieur télécom
demeurant à AGOE et domicilié(es) à TéLéssou, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 15ha 03a 41ca, situé à
AGBELOUVE connu sous le nom de AVEDJE MAGOSSE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de KOSSOH KOSSI GOKA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97735 déposée le 25 février 2022
M. TATA Yawovi, profession : topographe demeurant à LOME
et domicilié(es) à ATTIEGOU, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 29a 96ca, situé à SEVAGAN connu
sous le nom de TCHIDEME ,préfecture de(s) Vo et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud par la route TCHIDEME
HEDJEGAN de 20m, à l’Est par une rue de 16m et à l’Ouest
par la propriété de AMOUSSOUVI et VIVIOTO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97736 déposée le 25 février 2022
M. GONCALVES Zéphirin Dovi Ayodélé, profession :
revendeur demeurant à LOME et domici lié(es) à
GBLINKOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03a 20ca, situé à LOME AFLAO SAGBADO connu sous le
nom de GBLINKOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété HONKOU
DOUNKOU et à l’Est par la propriété d’ATIPOU AFANDI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97737 déposée le 25 février 2022
Mme SALLAH Ayélé Akpédjé, profession : revendeuse
demeurant à ANEHO et domiciliée à ANEHO, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 93ca, situé à ANEHO connu
sous le nom de TOGOKOME ,préfecture de(s) Lacs et borné
au Nord par une rue de 10m, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité KONDO et à l’Est par la route GBODJOME
TOGOKOME de 20m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97738 déposée le 25 février 2022
M. ALFA Abdel Nasser Mèdé, profession : commerçant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle irrégulier
d’une contenance totale de 61a 30ca, situé à AGBELOUVE
AFOUDOME connu sous le nom de KPODJI ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété EDOH KOSSI,
au Sud et à l’Ouest par la propriété de KPEGO YAOVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97739 déposée le 25 février 2022
Mme KOWU Amivi, profession : infirmière demeurant à
OMAHA et domiciliée à OMAHA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 52ca, situé à
AFLAO APEDOKOE connu sous le nom de GBOMAME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété de TSEVI Y. K. DZIWONU et à l’Ouest par
une rue de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97740 déposée le 25 février 2022
M. TAKASSI Kikpa Tchédré, profession : déclarant en douane
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 86ca, situé à AFLAO
LANKOUVI connu sous le nom de YOKOE KOPEGAN
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de SOSSOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97741 déposée le 25 février 2022
Mme HOUNKPATI Akofa Ablavi, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 93ca, situé à AFLAO AKATO
VIEPE connu sous le nom de SEGBE ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord et à l’Est par la propriété de LANYPO
MESSAN WONDER, au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 14m chacune.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97742 déposée le 25 février 2022
Mme TOSSOU-GASSRE Essi Sando, profession :
ménagère demeurant à LOME et domiciliée à AGOE
GBONVE, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02 a 98 ca,
situé à AGOE connu sous le nom de LOGOPE ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la
collectivité SANVI, au Sud par la collectivité ADZEVI et à
l’Est par la propriété d’AKPEGNIDOU KOSSI.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97743 déposée le 25 février 2022
Mme TOSSOU-GASSRE Essi Sando, profession :
ménagère demeurant à LOME et domicilié(es) à AGOE
GBONVE, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 05ca, situé à DAVIE connu sous le nom de ADZOVE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété d’ADOUVI KOKOU et au Sud par une rue
non dénommée de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97744 déposée le 25 février 2022
Mme BOCONVI-GNAGNIKO Dzodzi, profession : ménagère
demeurant à LOME et domiciliée à CITE BAGUIDA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11 a 96 ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de TONOUKOUTI ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à
l’Ouest par la propriété de KOULEKPOR KOAMI et
AKPAGAN KOSSI et à l’Est par une rue de 16 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97745 déposée le 25 février 2022
Mme EDJE E. Afi Charlotte, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domiciliée à KPOGAN, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 38ca, situé à
AVEPOZO connu sous le nom de KPOTA ,préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de AMEGADZI KWAMLA et HOUSSOUKPOTO EDO et au
Sud par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97746 déposée le 25 février 2022
Mme KOUNOU Kossiwa Mawule et M. ESSEH Komigan,
profession : monteur et technicien supérieur mécanique
demeurant à LOME et domicilié(es) à GBADAGO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de leurs droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 09a 16ca, situé à
GBATOPE ADANGBE connu sous le nom de POM
,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité ADOYI.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

P.S : 97747 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97748 déposée le 25 février 2022
Mme ABOKOU Djaharatou, profession : employé de banque
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 53ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de DALIKO ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
collectivité ANAGLO FIO TENGUE et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 16 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97749 déposée le 25 février 2022
M. ATARIWA Abdel Rahman, profession : revendeur
demeurant à LOME et domicilié  à LOME, majeur  non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à AGOE
connu sous le nom de ASSIGOME ,préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud par le lot
n° 621, à l’Est par le lot n° 619A et à l’Ouest par le lot
n° 623-620B.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97750 déposée le 25 février 2022
M. AZIANYO-ADRA Kokou, profession : Menuisier
demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé, majeur  non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 84a 08ca, situé à Noépé connu sous
le nom de Agbalaho Gagbakopé ,préfecture de l’Avé et borné
au Nord par la collectivité KLOKOU, au Sud et à l’Est par la
collectivité SEVAVI et à l’Ouest par la route AGBALAHO-
GOKAKOPE de 20 m.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97751 déposée le 25 février 2022
M. TONOU Kodjovi Mikafoumawou, profession : Technicien
Supérieur Génie Civil demeurant à Lomé et domicilié  à Agoè-
Téléssou, majeur  non interdit  jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 35ca,
situé à Sanguéra Afiadényigban connu sous le nom de Djigbé
,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la
propriété SODZI Komla, à l’Est par la propriété HOUKPETO
Adanflisso et à l’Ouest par une rue non dénommée de
14 m.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97752 déposée le 25 février 2022
Mme SIKO Essivi Akoffa, profession : Institutrice demeurant
à Aného et domicilié(es) à Kpota, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 20ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Bédjinmé ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BROOHM K. Alex et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97753 déposée le 25 février 2022
Mme ABOUDOULAYE Samata, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 45ca, situé à
Agonyivé connu sous le nom de Agoènyiv é ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N°172, 174B et 170 et au Sud par la
route AGOENYIVE-VAKPOSSITO de 28m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97754 déposée le 25 février 2022
M. KOUBLANOU Messanh, profession : Technicien
Bâtiment demeurant à COTE D’IVOIRE et domicilié(es) à
ABIDJAN, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 54ca, situé à Kélégougan connu sous le nom de
Kélégougan ,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété KOUDAMENOU Sodjedo et au
Sud par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97755 déposée le 25 février 2022
M. DODO-NAPO Nakpane, profession : Militaire demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 94ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apéssito ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKOLI Koffi D.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97756 déposée le 25 février 2022
M. DANSOU Yao, profession : Pasteur demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
01a 47ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de
Zopomahé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Ouest par la propriété AHIATROGA, au Sud et à l’Est par
des rues de 16 et 10m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97757 déposée le 25 février 2022
M. OURO-SAMA Aninawe, profession : Sociologue
demeurant à Lomé et domicilié(es) à LOmé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Konyito ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud
et à l’Est par la collectivité AKPLEHE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97758 déposée le 25 février 2022
Mme DAGNON Akouvi, profession : Agent de douanes
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandee l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 20ca, situé à Agoé
Démakpoè connu sous le nom de Démakpoè ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée, au Sud et à l’Est par le lot N°730 et à l’Ouest
par le lot N°729-728.

Elle déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97759 déposée le 25 février 2022
M. SEWONOU Kossivi S. Yaveh, profession : Délégué
Médical demeurant à Lomé et domicilié  à Amadahomé,
majeur  non interdit  jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 01a 48 ca,
situé à Aflao Gakli connu sous le nom de Amadahomé
,préfecture de (s) Golfe et borné au Nord et à l’Est par le lot
N°799A, au Sud par une rue non dénommée de 14m et à
l’Ouest par un passage de 06 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97760  déposée le 25 février 2022
Mme ADETSU Yawa, profession : Revendeuse demeurant à
Lomé et domiciliée à Adidogomé, majeure non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Vogomé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
TSISSE et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97761 déposée le 25 février 2022
Mme HOUNDJO Koko épouse DAVIS, profession : Coiffeuse
demeurant à Aného et domicilié(es) à Agovoudou, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 23ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Agovoudou ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord par la propriété DOSSA Anani André,
au Sud et à l’Ouest par la propriété KWAKU et à l’Est par
une rue de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97762 déposée le 25 février 2022
Ms Les Héritiers DE SOUZA Adjoavi représentés par le Maître
LAWSON Antoine D J Teyi, profession : Expert-Comptable
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04ha 01a 35ca, situé à Agoè
Ahonkpe connu sous le nom de Ahonkpe ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
AWOUDJI Zongli, au Sud par la propriété LABA Sklito et à
l’Ouest par la propriété AKAKPO Adoukpo.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97763 déposée le 25 février 2022
Mme NONON Kpamnona M, profession : Coordinatrice
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 89ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Avévoedji ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété GBADAGO Yawo.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97764 déposée le 25 février 2022
M. NONON Kpamnona Winiga, profession : Traducteur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Démakpoè,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 48ca, situé à Davié
connu sous le nom de Tekpo Kpéto ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SOGAN,
au Sud par une rue non dénommée de 16m et au Sud-Est
par la collectivité TOFOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97765 déposée le 25 février 2022
M. AKAKPO Kodjo, profession : Employé demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 02a 81ca, situé à Agoé Gbonvé connu sous le
nom de Gbonvé ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au
Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par respectivement les lots
N°824 et 825.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97766 déposée le 25 février 2022
M. AMADOTE Ayitev i Yao Mawulolo, profession :
Economiste-Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié(es)
à Adidogomé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 06ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de Klémé
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la collectivité AYISSOU et à l’Est par une rue de
14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97767 déposée le 28 février 2022
M. KOUGBLENOU Koessan Komlan, profession : Ouvrier
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 00ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Kossi Agbavi ,préfecture
de(s) Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité AGBAVI et à l’Est par la route d’Agbavi de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97768 déposée le 28 février 2022
Mme ADJOYO Semedo, profession : Etudiante demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Hedzranawoé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 16ca, situé à Davié connu
sous le nom de Deme ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord
et à l’Est par des rues non dénommées, au Sud et à l’Ouest
par la propriété KLOVE.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97769 déposée le 28 février 2022
M. KOZON Tchékpi, profession : Agent Immobilier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Agoè Assiko, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 14a 51ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Dalavé ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété DODOR.

Il déclare(nt) que ledit immeuble appartient à la société NIEM-
IMMO et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits
ou charges réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                      1er  Mars  2022122

Suivant réquisition, n° 97770 déposée le 28 février 2022
M. GBEGBA Kofi, profession : Electricien Bâtiment
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sanguéra, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 07ca, situé à Sagbado
Wougome connu sous le nom de Dekpo ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété KOSSIVI
Agossou, au Sud et à l’Est par des rues de 16m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97771 déposée le 28 février 2022
M. GBOLOGAN Kokou, profession : Géomètre demeurant
à Aképé et domicilié(es) à Aképé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Aképé
connu sous le nom de Adidokpui ,préfecture de(s) Avé et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété KAMASSA
Komi et à l’Ouest par une rue de 12m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97772 déposée le 28 février 2022
M. AMAH Essozimna, profession : Docteur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Agoè Téléssou, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apéssito ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ABOFLAN Kodjo et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97773 déposée le 28 février 2022
M. SOULEMANE Rachid, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Anfamé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti , consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 24a 16ca, situé à Aflao-Sagbado connu
sous le nom de Apédokoé ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord par la propriété YIKPO, au Sud par la propriété
DAYALOR Toto Michel, à l’Est par la propriété DOSSEH et
à l’Ouest par la route SEMEKONAWO de 24m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97774 déposée le 28 février 2022
 M. SOULEMANE Rachid, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 13a 34ca, situé à Baguida connu
sous le nom de Baguida ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord par la route Nationale N°2 LOME-ANEHO de 34m, au
Sud par une rue existante de 10 et la propriété des Héritiers
Ayaovi Vicentia, à l’Est par la propriété des Héritiers Ayaovi
Vicentia et à l’Ouest par une rue existante de 10m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97775 déposée le 28 février 2022
Mme EDORH Sokevi, profession : revendeuse demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Avépozo, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,  situé à
Baguida connu sous le nom de Zilito ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par respectivement les
lots N°324, 326A et 325 et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97776 déposée le 28 février 2022
M. DOSSOU Yao Clinton, profession : Elève demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01a 48ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Apéssito Adidomé ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété KOBLI
Yawo Kassia, au Sud et à l’Est par des rues existantes de
14m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97777 déposée le 28 février 2022
M. BADA Yao Séna, profession : Déclarant en douanes
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Baguida, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain en deux parcelles ayant la forme
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 61a 42ca,
situé à Kpomé dékpo connu sous le nom de Boklotsi
,préfecture de(s) Zio et borné SURFACE A : au Nord et à
l’Est par des rues de 16m chacune, au Sud et à l’Ouest par
la propriété EDOH Koffivi.  SURFACE B : au Nord et à
l’Ouest par des rues de 16m chacune, au Sud et à l’Est par
la propriété EDOH Koffivi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97778 déposée le 28 février 2022
M. DJEREGOU Kondbeni, profession : Policier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Adétikopé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06ha 05a 04ca,  situé à Agbélouvé
Kpévégo connu sous le nom de Kpévé ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
MAGLO et au Sud par la collectivité FETSE
.
Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97779 déposée le 28 février 2022
M. DJEREGOU Kangbeni, profession : Policier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Adétikopé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Dzovadze ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété DEKPOYANGAN et à l’Est par la propriété
TONYAGBLOR.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97780 déposée le 28 février 2022
M. DJEREGOU Kpangbeni, profession : Policier demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Adétikopé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 24a 64ca, situé à Dalavé connu
sous le nom de Dzovadzé ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par des rues existantes de 14m
chacune et à l’Ouest par la collectivité ATTILA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97781 déposée le 28 février 2022
M. OGOUNSOLA Noureni, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 00a 78ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Alokpoè ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par la collectivité ZIGAN, au Sud et à
l’Est par la collectivité GBEGNON.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97782 déposée le 28 février 2022
M. ASSAMAGAN Kété, profession : Réviseur Comptable
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 13a 22ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Boloumodji Atitoe ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de
18 et 14m, au Sud et à l’Est par la propriété GBEKE Koffi
Ladzekpo.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97783 déposée le 28 février 2022
M. AGBEZOUKE Kwami, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Kpogan, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Nimanya ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par respectivement
les lots N°1193, 1195 et 1194-1196 et à l’Ouest par la route
NIMANYA de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97784 déposée le 28 février 2022
M. AGBEZOUKE Kwami, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Kpogan, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 23ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Alogavi ,préfecture de(s)
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
HONSOU et à l’Est par une rue en projet de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97785 déposée le 28 février 2022
M. MADOUGOU Zongo Amame, profession : Chef
d’escadrons demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à Baguida connu sous le nom de Benome ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
respectivement les lots N°12, 19 et 11-18 et à l’Est par une
rue de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97786 déposée le 28 février 2022
M. SAGUINTAAH B. Djagnimba S, profession : Lieutenant-
Colonel demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 24ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Akato avoeme ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et
à l’Est par la propriété AGBODOBANOU MASSEME
Dandemon et à l’Ouest par la route SEGBE-AKATO AVOEME
de 28m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97787 déposée le 28 février 2022
M. SAGUINTAH B. Djagnimba S, profession : Lieutenant-
Colonel demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 60ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Akato-Avoeme ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AGBODOBANOU MASSEME Dandemon, au Sud par la
route SEGBE-AKATO AVOEME de 28m et l’Est par une rue
de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97788 déposée le 28 février 2022
Mme MAWUGBE Ami Délali épouse SOSSA, profession :
Revendeuse demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè-
Assiyéyé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 84ca, situé à Aképé connu sous le nom de Zénénou
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AZIABA Komi et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97789 déposée le 28 février 2022
Mme MAWUGBE Ami Delali épouse SOSSA, profession :
Revendeuse demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoé-
Assiyéyé, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural bâti , consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à Légbassito connu sous le nom de Kové
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGBO
K. Christian.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97790 déposée le 28 février 2022
M. AGBERE Zoulkaneri, profession : Comptable-
Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié(es) à
Sogbossité, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 98ca, situé à Légbassito connu sous le nom de
Ahonkpoè ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Est
par la propriété ALI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97791 déposée le 28 février 2022
M. MAMAH Abou-Bakar, profession : Employé demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Légbassito, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 24a 38ca, situé à Togblé connu
sous le nom de Dikame ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 16 et
18m, au Sud par la propriété KOKOU KOAMI et une rue
non dénommée de 14m et à l’Ouest par la propriété KOKOU
KOAMI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97792 déposée le 28 février 2022
M. et Mme OYEOSSI Ibrahim et BAH-TRAORE Hourera,
profession : entrepreneur et commerçante demeurant à
Apéssito et domicilié(es) à Apéssito, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 13ca, situé à ASSOME connu
sous le nom de ABOUTA ,préfecture de(s) Zio et borné au
Nord par la propriété GUEBA, au Sud par une rue existante
de 16m, à l’Est par la propriété APEKE et à l’Ouest par la
propriété GBESSA.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97793 déposée le 28 février 2022
M. OYEOSSI Ibrahim, profession : Entrepreneur demeurant
à Apéssito et domicilié(es) à Apéssito, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03ha 00a 72ca, situé à Gamé
connu sous le nom de Gbédjémé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord par la rivière TCHITO de 20m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété DOGATSE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97794 déposée le 28 février 2022
M. ABALO Pazimna Wiyao, profession : Docteur en
Pharmacie demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Mission-Tové Apéssito connu sous le nom de Gbémoukpodji
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par une rue existante
de 16m, au Sud à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKOTO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97795 déposée le 28 février 2022
M. MOKLI Yao Mawufemo Dzifa, profession : Chef d’agence
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Tokoin Lycée, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apéssito ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au
Sud et à l’Ouest par la propriété ADEKPLOVI Assou et à
l’Est par les propriétés ADEKPLOVI Assou et GBOLOGAN
Koffi Djaka.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97796 déposée le 28 février 2022
Mme KPOFON Adjoavi C. épouse NOUMON, profession :
Ménagère demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 07ca,
situé à Agoè Fiovi connu sous le nom de Fiovi ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot N°188, au Sud
et à l’Ouest par une surface non dénommée et à l’Est par
une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97797 déposée le 28 février 2022
Mme KANMOI Kinanso, profession : Revendeuse demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 36ca, situé à
Djagblé connu sous le nom de Abolavé ,préfecture de(s) Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété LOGAN
et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97798 déposée le 28 février 2022
Mme TSIKPE Afi Enyo, profession : Ménagère demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Attiégou, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à Dalavé
connu sous le nom de Tchapuimé ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété LAGNYO
Dadjimèzon Dabla Djido Bawo Kokou et à l’Est par une rue
de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97799 déposée le 28 février 2022
M. AGBATI Komlan Essenam, profession : Commerçant
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 44ca, situé à Agoé
Adidomé connu sous le nom de Adidomé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété SOMAGNA et à l’Est par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97800 déposée le 28 février 2022
M. ASSOGBAVI Kudzo, profession : photographe demeurant
à AGOE et domicilié(es) à TELESSOU, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
TELESSOU connu sous le nom de ASSIGOME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 703A, au
Sud par les lots n° 706 et 707, à l’Est par une rue non
dénommée de 20m et à l’Ouest par le lot n° 704.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97801 déposée le 28 février 2022
M. POLIGOU Lamboni Bouboudi, profession : retraité
demeurant à LOME et domicilié(es) à ASSIGOME, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 80ca, situé à
TELESSOU connu sous le nom de ASSIGOME ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 703, au Sud
par le lot n° 707B, à l’Est par une rue non dénommée de
20m et à l’Ouest par le lot n° 706.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97802 déposée le 28 février 2022
M. KAMASSA Kossi Mawulawoe, profession : inspecteur
des impôts demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural bâti
, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de KLEME ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
par la propriété ATSILA, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DZAKA KODJO DANSEH.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97803 déposée le 28 février 2022
M. ATTIOGBE Adama, profession : auditeur interne
demeurant à LOME et domicilié(es) à KPOGAN, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 19a 34ca, situé à TSEVIE
DALAVE connu sous le nom de AMLAN ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par une
rue de 16m, à l’Est par la propriété AGAIN KODEGOU et la
collectivité ADJABLI et BLIBA  et à l’Ouest par la collectivité
ADJABLI et BLIBA et une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97804 déposée le 28 février 2022
M. AMAH Awéréou Pissinam Romain, profession : directeur
de société demeurant à LOME et domicilié(es) à AGOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 04a 31ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de GBEGAME ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AZIAYIBO et à l’Est par la route KOVIE GATIGBLE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97805 déposée le 28 février 2022
M. AMAH Awéréou Pissinam Romain, profession : directeur
de société demeurant à LOME et domicilié(es) à AGOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 37a 89ca, situé à
DAVIE connu sous le nom de AKPAME ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ATIGAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97806 déposée le 28 février  2022
M. AMAH Awéréou Pissinam Romain, profession : directeur
de société demeurant à LOME et domicilié(es) à AGOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 73a 99ca, situé à
AGBELOUVE connu sous le nom de ADOKPOE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ADJIVON et à l’Est par la route nationale n° 1 LOME
DAPAONG de 70m et la propriété WUIGAN.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 97807 déposée le 28 février 2022
 M. AMAH Awéréou Pissinam Romain, profession : directeur
de société demeurant à LOME et domicilié(es) à AGOE,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise  d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 10ha 45a 45ca, situé à
AGBELOUVE KPEVEGO connu sous le nom de VOUVEDJI
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la propriété EZE
MAWUVI, au Sud par le titre foncier n° 27838RT, à l’Est par
la propriété AYRA KODJO et la route nationale n° 1 et à
l’Ouest par la voie ferrée LOME NOTSE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97808 déposée le 28 février 2022
M. AMOUZOU Sewade Christophe, profession : commerçant
demeurant à AGOE et domicilié(es) à KOSSIGAN, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 21ca,  situé à NOEPE connu
sous le nom de NOEPE ,préfecture de(s) Avé et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la collectivité SAPE ADEVOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97809 déposée le 28 février 2022
M. AMOUZOU Sewade Christophe, profession : commerçant
demeurant à AGOE et domicilié(es) à AGOE, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 30ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de NOEPE ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité SAPE ADEVOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97810 déposée le 28 février 2022
M. AMOUZOU Sewade Christophe, profession : commerçant
demeurant à AGOE et domicilié(es) à KOSSIGAN, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 11ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de NOEPE ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité SAPE ADEVOU.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97811 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97812 déposée le 28 février 2022
M. BADJA Kpatcha, profession : chauffeur demeurant à
KARA et domicilié(es) à KARA, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
MISSION TOVE APESSITO connu sous le nom de
GBEMOU KPODJI ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété AKOTO et à l’Ouest par
une rue existante de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97813 déposée le 28 février 2022
Mme ZOSSOUNGBO Akouavi, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 99a 97ca, situé à BAGBE
connu sous le nom de KPEDJI ,préfecture de(s) Avé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité HADIKOU et
à l’Est par la collectivité SOKPOR.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97814 déposée le 28 février 2022
 M. FREITAS Kodjo Akindélé, profession : gestionnaire
demeurant à BE et domicilié(es) à GBENYEDJI, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à AGOE connu
sous le nom de TOGOME ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de
14m chacune, au Sud par le lot n° 544B et à l’Est par les
lots n° 544B et 543B.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97815 déposée le 28 février 2022
Mme AGORO-ALI Rafiha, profession : revendeuse demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 41ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de ANYAVE ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord par la propriété NENYEWODE, au Sud et
à l’Ouest par la propriété ATAMEKLO et à l’Est par la voie
ferrée LOME ATAKPAME.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97816 déposée le 28 février 2022
M. ABALO Kokou, profession : électricien demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de GOFI ,préfecture de(s) Avé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
SADEKPEDZI et au Sud par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97817 déposée le 28 février 2022
M. HONU Komla Mokpokpo, profession : architecte
urbaniste demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 94ca, situé à
AKEPE ASSIAMEGBLE connu sous le nom de ATITOEGBI
,préfecture de(s) Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété KOLEDZI ATSUAGBO KOKU et au Sud par
une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97818 déposée le 28 février 2022
M. DJILO Djimessa Yawovi et M. AGBEGNEZI Komi,
profession : topographe et maçon demeurant à LOME et
domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 00ca, situé à MISSION TOVE ADIDOME connu sous
le nom de YIVE ,préfecture de(s) Zio et borné au Nord par la
propriété AZIAGBEAME DZIDZO, au Sud par les propriétés
AZIAGBEAME DODZI et PELEI ESSOHANAME, à l’Est par
une rue de 16m et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Ils déclare(nt) que ledit immeuble leur appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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 Suivant réquisition, n° 97819 déposée le 28 février 2022
Mme ASSOGBA Akouvi Yolande, profession : ménagère
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 87ca, situé à BE
connu sous le nom de ATIEGOU ,préfecture de(s) Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AGODZRO
KODJO EMILE et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97820 déposée le 28 février 2022
Mme VIGLO Adjowavi, profession : ménagère demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 95ca, situé à MISSION
TOVE connu sous le nom de MISSION TOVE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, au Sud et à l’Est par la collectivité EMOE AHIAGBA
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97821 déposée le 28 février 2022
M. EKLOU Kokouvi Jules, profession : gestionnaire
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 71ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de KPALA ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par la propriété EKLOU KOKOUVI
JULES, au Sud et à l’Est par la propriété AGBAVON KOAMI
et à l’Ouest par la route SANGUERA KPALA MISSION TOVE
de 30 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97822 déposée le 28 février 2022
M. ADJOGBLE Yaovi, profession : professeur de lycée
demeurant à TANDJOUARE et domici l ié(es) à
TANDJOUARE, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
02a 99ca, situé à DJAGBLE connu sous le nom de ZOVADJE
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité ADJA FONSOU, au Sud par la route ZOVADJE
DJAGBLE de 20m et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97823 déposée le 28 février 2022
Mme AFATCHAO Ameyovi épouse SINDETE, profession :
aide infirmière demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 48ca, situé à
TOGOVILLE connu sous le nom de KULPE ,préfecture de(s)
Vo et borné au Nord et à l’Est par la propriété SEAVI, à
l’Ouest par la propriété SEWOBO et au Sud par une rue
existante de 12 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97824 déposée le 28 février 2022
M. LEMOU Patagnaki, profession : comptable gestionnaire
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
KOVIE DJEMEKEY connu sous le nom de KLEVE SEVEHO
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord et au Sud par la
propriété AMAGLO, à l’Est et à l’Ouest par des rues de
16m chacune.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97825 déposée le 28 février 2022
M. AYIVI Kossi Mawuena, profession : journaliste demeurant
à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 07a 34ca, situé à AFLAO
SAGBADO connu sous le nom de SEGBE ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par le lot n° 1232, au Sud par le lot n°
1236A, à l’Est par les lots n° 1235 et 1237 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97826 déposée le 28 février 2022
M. AHLIKPOKOU Adjegan, profession : chef section
demeurant à AVEPOZO et domicilié(es) à KPOTA, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
BAGUIDA AVEPOZO connu sous le nom de KPOTA
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la collectivité KOMAHE MENSAH et à l’Ouest par une
rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97827 déposée le 28 février 2022
Mme BODI Lakazo Kadidja, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 89ca, situé à
FIDOUKPUI connu sous le nom de TOGBLE
GUENOUKOPE DIKAME ,préfecture de(s) Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KOUDZO
et au Sud par une rue de 24 m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97828 déposée le 28 février 2022
Mme MABALAKA Powoum, profession : employée de
banque demeurant à KARA et domicilié(es) à KARA,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 34ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de KONYITO ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
KLOUSSE et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97829 déposée le 28 février 2022
M. DJOMA Mawuena Daniel, profession : agent commercial
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de SEWOEVE ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AFOVE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97830 déposée le 28 février 2022
M. ATIKPO Komi, profession : mécanicien demeurant à
LOME et domicilié(es) à ANFAME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SAGBADO SEGBE connu sous le nom de KPODJI
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord et au Sud par la
propriété SOMAHILE, à l’Est par les propriétés GOVINA et
SOMAHILE et à l’Ouest par une rue de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97831 déposée le 28 février 2022
M. ADJOTO Kossi Wolanyo, profession : chargé de
communication demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 48ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de AFIADENYIGBAN
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par
des rues non dénommées de 14m chacune, au Sud et à
l’Ouest par la propriété TENGUE KOSSI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97832 déposée le 28 février 2022
Mme AGBODJI Ayewa Esther, profession : employée de
société demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 80ca, situé à AGOE
connu sous le nom de AVENYAKE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité ADJOKA.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97833 déposée le 28 février 2022
M. DEGBOE Yao Novinyo, profession : ingénieur d’agriculture
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle irrégulier
d’une contenance totale de 01a 74ca, situé à AFLAO
SAGBADO connu sous le nom de AZIAMADJIKOPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par la propriété
AZIAMADJI AKOETE, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AZIAMADJI ATSOU et à l’Est par une rue non dénommée
de 12 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97834 déposée le 28 février 2022
M. PONKORGO Moussa, profession : commerçant
demeurant à AGOE et domicilié(es) à ZONGO, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 33a 93ca, situé à DAVIE connu
sous le nom de DZIDOVE-PEAGE ,préfecture de(s) Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de
14m chacune, au Sud et à l ’Est par des rues non
dénommées de 20m chacune.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97835 déposée le 28 février 2022
M. BITANAM Tchotiou, profession : commerçant demeurant
à AGOE et domicilié(es) à VAKPOSSITO, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 39ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de TSIVE ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud
par une rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
TEWUIA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97836 REQUISITION MANQUANTE
________

Suivant réquisition, n° 97837 déposée le 28 février 2022
M. AKIBODE Koami, profession : commerçant demeurant à
LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 76ca, situé à LOME
AMOUTIVE connu sous le nom de TOKOIN ,préfecture de(s)
Golfe et borné au Nord par la propriété CFAO ITOCY, au
Sud par une rue non dénommée de 12m, à l’Est par la
propriété ADZOVI AYIGAH et à l’Ouest par la propriété
SEDDOR ANDRE B.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97838 déposée le 28 février 2022
Mme ADJINON Akouvi Perpétue Blondine épouse PAEYE,
profession : revendeuse demeurant à LOME et domicilié(es)
à LOME, majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits
civ i ls et  de nat ional i té Togolaise,  demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 04a 56ca, situé à AFLAO WONYOME connu sous
le nom de WONYOME ,préfecture de(s) Golfe et borné au
Nord par le titre foncier n° 17678RT, au Sud par la route
ADIDOGOME SEGBE de 30m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GNAMEY AKUEBA MAWUKO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97839 déposée le 28 février 2022
Mme D’ALMEIDA Bayi Nela épouse ASSIH, profession :
commerçante demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et au Sud par la propriété EHLI KOFFI,
à l’Est par une rue de 12m et à l’Ouest par la route principale
d’AKEPEDO.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97840 déposée le 28 février 2022
Mme DARRAH Yawa Elom, profession : commerçante
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 75ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de GAGLOKPOTA ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 15, au Sud par une
rue non dénommée de 14m, à l’Est par le lot n° 23 et à
l’Ouest par le lot n° 22A.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97841 déposée le 28 février 2022
M. ATTIOGBE Jean-Luc, profession : commerçant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 14a 15ca, situé à SEVAGAN
connu sous le nom de KPOTA ,préfecture de(s) Vo et borné
au Nord par la propriété ATANDJI, au Sud et à l’Ouest par
des rues de 14m chacune et à l’Est par la propriété
AGBODJAN SEWAVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97842 déposée le 28 février 2022
M. YOUNOUSSA Shaye Braima Banani, profession :
commerçant demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08a 45ca, situé à
TOGBLE connu sous le nom de ZILIDJI ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue en projet de 10m,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité SONYITO HOLO-AVLA
et à l’Est par une rue en projet de 24 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97843 déposée le 28 février 2022
Mme TSIKU Adzo Yayrame, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 22ca, situé à BE connu
sous le nom de ADAKPAME ,préfecture de(s) Golfe et borné
au Nord par le lot n° 673, au Sud par une rue de 14m, à l’Est
par le lot n° 672 et à l’Ouest par le lot n° 674.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97844 déposée le 28 février 2022
M. SOSSOU Kossivi, profession : magistrat demeurant à
NOTSE et domicilié(es) à NOTSE, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 34ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord et au Sud par la propriété ADETI-MOVE,
à l’Est par la collectivité DAMEKLOU et à l’Ouest par une
rue existante de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97845 déposée le 28 février 2022
M. SOSSOU Kossivi, profession : magistrat demeurant à
NOTSE et domicilié(es) à NOTSE, majeur(s) non interdit (s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 99ca, situé à MOME
HOUNKPATI connu sous le nom de MOME BALIME
,préfecture de(s) Vo et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété MONDJI SOGLONDE, au Sud par la rue MOME
WODZEPE MOME BALIME de 14m et à l’Est par une rue
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97846 déposée le 28 février 2022
M. PANEZE Essoniwa Bidenam, profession : comptable
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 62ca, situé à LEGBASSITO
connu sous le nom de AHONKPOE ,préfecture de(s) Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m
et la propriété ASSIH, au Sud par une rue non dénommée
de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ASSIH.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 Suivant réquisition, n° 97847 déposée le 28 février 2022
Mme LAWSON Lala Jeanne, profession : revendeuse
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
BAGUIDA DEVEGO connu sous le nom de OLIBO KOPE
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par une rue de 24m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GAGBAN.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97848 déposée le 28 février 2022
M. ADOYI Esso-Wavana A, profession : consultant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 14a 43ca, situé à LOME AFLAO
connu sous le nom de AMADAHOME ,préfecture de(s) Golfe
et borné au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de
14m chacune, au Sud par la collectivité ZOTOU et à l’Ouest
par la propriété des héritiers TOSSOU ZOUMAGBE.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97849 déposée le 28 février 2022
M. ADOYI Esso-Wavana A, profession : consultant
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AMADAHOME
,préfecture de(s) Golfe et borné au Nord par le lot n° 872, au
Sud par une rue de 14m, à l’Est par le lot n° 880 et à l’Ouest
par le lot n° 878.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97850 déposée le 28 février 2022
M. DONYO Kokou Agbeko , profession : Soudeur Ferrailleur
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sanguera, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Adido-Dokpo ,préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la collectivité SOKPA et à l’Est par une rue de 12 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97851 déposée le 28 février 2022
M. AMAGLO Ayaovi Ehlui, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Attiégou, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à Davié Assome
connu sous le nom de Tablito ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord par une rue existante de 16m, au Sud , à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ELO Adjowavi Epse SEGNO et ELO
Kossi Nutikokoé.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97852 déposée le 28 février 2022
M. AMAGLO Ayaovi E, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié(es) à Attiégou, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04ha 06a 51ca, situé à Kevego
Atsétikopé connu sous le nom de Agblebome ,préfecture
de(s) Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété ATIKPOE MESSA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97853 déposée le 28 février 2022
M. WODOME Messan Boris, profession : Cadre de Banque
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Togokomé, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 09a 38ca, situé à
Kévégo Atsétikopé  connu sous le nom de Agblebome
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ATIKPOE MESSA.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97854 déposée le 28 février 2022
M. TAMBATE Giname, profession : Gestionnaire demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Agoè Assiyéyé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à Kovié
connu sous le nom de Bamé ,préfecture de(s) Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété MOTI Kossi S., au Sud
par une rue non dénommée de 14m et à l’Est par la propriété
NOUMATEKPO.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97855 déposée le 28 février 2022
M. TAMBATE Giname , profession : Gestionnaire demeurant
à Lomé et domicilié(es) à Agoè Assiyéyé, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 26ca, situé à
Mission-Tové Kpala connu sous le nom de Adidove
,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété TOVON et au Sud par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97856 déposée le 28 février 2022
M. KAHANAM Essodjolo, profession : Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè Demakpoe,
majeur(s) non interdit (s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Konyito ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord par un passage de 6m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété AKOSSOU Komi.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

P.S : 97857 REQUISITION MANQUANTE
 ________

Suivant réquisition, n° 97858 déposée le 28 février 2022
Mme MONTA-GOGAN Mansan, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Kleve, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Logoe ,préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m,
au Sud et à l’Est par la propriété AKLAH et à l’Ouest par
une rue de 16 m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97859 déposée le 28 septembre 2022
 M. ZATO Rabiou, profession : Chauffeur demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Agoè Téléssou, majeur(s) non interdit(s)
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 75ca, situé à Kovié connu
sous le nom de Anassimé Tédo ,préfecture de (s) Zio et
borné au Nord par une rue non dénommée de 20m, au Sud
par la collectivité AVOUSSOU, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété SAKA  Abla.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97860 déposée le 28 février 2022
Mme SAMBIANY Fabiola, profession : Fonctionnaire
demeurant à Kara et domicilié(es) à Kara, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Anyavé ,préfecture de(s)
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
EGLA Yao et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97861 déposée le 28 février 2022
Mme SENAKPO Assibavi Epse ASAGBE, profession :
Revendeuse demeurant à Lomé et domicilié(es) à Sanguera,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande (nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Aképé
connu sous le nom de Assiamagblé Djieve ,préfecture de(s)
Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
SAVI Etsè et SAVI Kossi Kuma et à l’Est par une rue de
20 m.

Elle déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97862 déposée le 28 février 2022
Mme NABINE Barkissou, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domicilié(es) à Agoè, majeur(s) non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 17a 94ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Apéssito Gbézétsan ,préfecture de(s)
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par des rues de
14m chacune et à l’Est par la propriété TAKOU.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97863 déposée le 28 février 2022
Mme SANNI Adjike, profession : Ménagère demeurant à Lomé
et domicilié(es) à Lomé, majeur(s) non interdit (s) jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande(nt)
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
01a 38ca, situé à Agoènyivé connu sous le nom de Cacavéli
,préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues non dénommées de 14m chacune , au Sud par
le lot 399B et à l’Est par le lot 399C.

Elle déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 97864 déposée le 28 février 2022
M. YOHO Atsoupe K. E , profession : Technicien aérien
mécanique demeurant à Lomé  et domicilié(es) à Adidogome,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Ségbé Akato viépé ,préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété GOLOE et à l’Est par une rue non dénommée de
14 m.

Il déclare (nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition,  n° 75242 déposée le 30 - 12 - 2021
M. AGBEKPONU Kudzo,  profession : cultivateur,
demeurant et domicilié  à Yovokomé,  majeur  non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone  irrégulier d’une
contenance  totale de 29 a 31 ca, situé à Kévé Aképé,
préfecture de l’Avé, connu sous le nom de Assiamagblé et
borné au Nord par la propriété de AKPAGLO, au Sud, à
l’Ouest et à l’Est respectivement par des rues de 14 m, 14
m, 12 m et 27 m.

Il déclare que ledit immeuble  appartient  à KIKI
Agbéwonou Komi et n’est à sa connaissance, grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition,  n° 57487 déposée le 07 - 08 - 2019
M. AGBEGNINOU Koffi Guigui Onassi,  profession : étudiant,
demeurant à Lomé Aguiarkomé,  majeur  non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone  irrégulier d’une
contenance  totale de 29 a 29 ca, situé à Tsévié Dalavé,
préfecture de Zio, connu sous le nom de Kpolové et  borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 14 m chacune, au Sud
et à l’Est par la propriété de SAMA  I. E.

Il déclare que ledit immeuble  appartient  à KIKI
Agbéwonou Komi et n’est à sa connaissance, grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition,  n° 77429 déposée le 29 - 04 - 2021
M. AGBLEMAGNON Koffi Sénawo,  profession : agent
commercial,  demeurant et domicilié  à Adidogoomé,  majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un  terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance  totale de 02 a 00 ca, situé à
Aflao Gakli Amadahomé, préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Kohé et  borné au Nord par le lot n° 962, au Sud et
à l’Est par le lot n° 958B et à l’Ouest par une rue de 30 m.

Il déclare que ledit immeuble  appartient  à KIKI
Agbéwonou Komi et n’est à sa connaissance, grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition, n° 66902 déposée le 22-10-2020,
M. TETE-EZOU Kokou Léké Aloêwonou, profession :
Huissier de justice , demeurant et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d’un immeuble rural non bâti, consis-
tant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 50 a 69 ca, situé à Gbatopé,
Adangbé, préfecture du Zio, connu sous le nom de Tozofé
Zovibliefé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité TOZO DJADOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance, grevé d’aucuns droits ou charges réels, ac-
tuels ou éventuels.
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